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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
ml\Ïuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Les documents du Conseil de sécurité (cote SI. ..) sont, en règle générale, publiés
dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécurité. La date
d'un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit le texte en question,
S{lit des indications le concernant.

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 1964,
sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil
de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions antérieures au
le~ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date.
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INTRODUCTION

1. Le présent rapport! eut présenté à l'Assemblée gé
nérale pat le Conseil de sécurité conformément au paragra
phe 3 de l'Article 24 et au paragraphe 1 dè rArticle 15 de
la Charte.

2. De même que les années précédentes, le présent rap
port n'a pas pour but de remplacer ies documents officiels
du Conseil de sécurité, qui constituent le seul compte rendu
complet de ses délibérations faisant foi, mais de donner une
idée des activités du Conseil au cours de la période exami
née. Il convient de noter, à cet égard, que le Conseil a
décidé en décembre 1974 de raccoUicir et de condenser son
rapport, sans toutefois en changer la structure fondamen
tale.

3. En ce qui concerne la composition du Conseil de
sécurité au cours de la période examinée, on se souviendra

1 Ce document constitue le trente-troisième rapport annuel du Conseil de
sécurité à l'Assemblée générale. Ces rapports sont publiés comme.Supplé
ment Il'' 2 aux Documents officiels de chaque session ordinaire de l'Assem
blée générale.

'.

que l'Assemblée générale, à sa 43e séance plénière le 24 oc
tobre 1977, a élu la Bolivie, le Gabon, le Koweït, le Nigéria
et la Tchécoslovaquie comme membres non permanents
du Conseil pour pourvoir les sièges devenus vacants par
suite de l'expiration, le 31 décembre 1977, du mandat du '
Bénin, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Pakistan, ùu
Panama 'et de la Roumanie.

4. La période examinée dans le présent rapport va du
16 juin 1977 au 16 juin 1978. Le conseil a tenu 69 séances
durant cette p~riode.

5. Un membre du Conseil n'est pas en mesure de sous
crire à la version russe du présent rapport pour les raisons
mentionnées dans le premier paragraphe du chapitre 23
(par. 495) du rapport du Conseil de sécurité pour la période
allant du 16 juin 1976 au 15 juin 1977 [Documents officiels
de l'Assemblée générale, trente-deuxième session, Supplé
ment nO 2 (A/32/2)].
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Première partie

QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ EN TANT QU'ORGANE
- RESPONSABLE DU MAINTIEN DELA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES

Chapitre premier

QUESTIONS CONCERNANT LE MOYEN-ORIENT

le sous
raisons

pitre 23
période
officiels
Supplé-

A. - La situation au Moyen-Orient

1. - FORCE D'URGENCE DES NATIONS UNIES

'Prolongation du mandat de la Force
jusqu'au 24 octobre 1978

i) Rapport du Secrétaire général en date du 17 octobre
1977

6. Le mandat de la Force d'urgence des Nations Unies
(FUNU) devant expirer le 24 octobre 1977, le Secrétaire
général a présenté le 17 octobre un rapport (S/l2416) sur les
activités 1e la Force pour la période allant du 19 octobre
1976 au 17 octobre 1977.

7. .Dans ce rapport, le Secrétaire général a fait observer
que, depuis la présentation de son rapport en date du
18 octobre 1976 (5/12212), les fonctions et les responsabi
lités de la FUNUn'avaient pas chmtgé,que la situation dan!!
la zone était demeurée stable et que la Force avait continué
de s'acquitter efficacement de son mandat. Avec l'assenti
ment du Conseil de sécuri~é, le général Rais Abin avait été
nommé commandant de laFUNU. Le Coordonnateur en
chef des missions des Nations Ullies clÏargées du maintien
de la p.aix au Moyen-Orient, re général Ensio Siilasvuo, et le
commandant de la Force avaient continué d'avoir des réu
nions distinctes avec les al.ltori.és de l'Egypte et d'Israëî au
sujet de l'application du mandat de la Force et des inspec
tions effectuées par la FUNU dans .les zones où les forces et
les annementssont limités; en outre, le Coordonnateur en
,chef entretenait des relations avec les parties au niveau D1Ï
nistériei pour examiner les questions importantes.

8. En ce qui concerne l'application de la résolution 338
(197.3) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a noté
que d'intenses efforts avaient été déployés à divers niveaux
en vue de promouvoir la reprise rapidl.: des négociations
visant à instaurer une paix juste et durable dans la région,
ainsi que te demandait cette résolution et comme il en était
rendu compte dans le rapport en date du 28 février 1977
qu'il avait été présenté au Conseil (5/12290 et Corr.l) et
dans un autre rapport présenté à l'Assemblée générale le
3 octobre 1977 et distribué aux membres du Conseil sous
la cote S/I2417.

9~ te Secrétaire général a souligné que ia situation dans
la zone resterait instable et deviendraitde plus en plus dan
gereuse tantqu'un règlement d'ensemble du problème du
Moyen-Orient n'aurait pas été réalisé. En conclusion, après
avoir tenu compte de tous les facteurs en jeu et estimant
qu'il était essentiel que la FUNU reste présente dans cette
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zone, le Secrétaire général a recommandé que le mandat de
la Force soit prorogé d'un an.

ii) Examen de la,question à la 2035e s~ance (21 octobre
1977)
10. A sa 2035e séance, le 21 octobre, le Conseil de sécu

rité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Rapport du Secrétaire général sur la Force d'urgence
des Nations Unies (S/12416)".

Il. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/12419) qui avait hé rédigé au cours de
consultations entre les membres du Conseil, lesquels
avaient décidé que les déclarations relatives à ce projet se
raient faites après le vote. En outre, le Président, au nom du
Conseil, a fait la déclaration complémentaire suivante'
(S/PV.2035) au sujet du projet de résolution:

"En vertu des dispositions de l'alinéa c du paragra
phe 1 du dispositif, le Conseil de sécurité prierait le Se
crétaire généràI de présenter à la fin de cette période
- c'est-à-dire avant le 24 octobre 1978 - un rapport
sur l'évolution de la sitlldtion et sur les mesures prises
poù'r appliquer la résolution 338 (1973) du Conseil. Les
membres du Conseil m'ont prié de préciser que si la
situation évoluait de telle sorte que le Secrétaire général
juge, bon de faire rapport au Conseil à une date plus
rapprochée, ils s'attendront naturellement à ce qu'il le
fasse et à ce qu'il poursuive ses efforts pour permettre une
reprise rapidl des négociations en vue d'un règlement
d'ensemble au Moyen-Orient."

Le Président a ajouté que les délégations de la Chine et de la
Jamahiriya arabe libyeî1De lui avaient demandé d'indiquer
qu'elles ne participeraient pas au vote sur le projet de réso
lution et que, en conséquence, elles ne souscrivaient pas au
texte convenu dont il venait de donner lecture.

12. Le Secrétaire général a fait une déclaration.

Décision: A la 2(i35e séance, le 21 octobre 1977, le
projet de résolution (S/12419) a été adopté par 13 ':loix
contre zéro en tant que résolution 416 (1977). Deux mem
bres (la Chinè et la Jamahiriya arabe libyenne) n'ont pas
participé au vote.

13. La résolution 416 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant ses résolutions 338 (1973) du 22 octobre;
340 (1973) du 2.soctobre et 341 (1973) du 27 octobre
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1973, 346 (1974) du 8 avril et 362 (1974) du 23 octobre
1974, 368 (1975) du 17 avril, 371 (1975) du 24 juillet
et 378 (1975) du 23 octobre 1975, et 396 (1976) du
22 octobre 1976.

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
Force d'urgence des Nations Unies (S/12416),

"Ayant noté révolution de la situation au Moyen
Orient (S/12417).

"Rappelant l'opinion du Secrétaire général selon la
quelle tout relâchement des efforts en vue d'un règlement
général portant sur tous les aspects du problème du
Moyen-Orient pourrait être dangereux et son espoir que
tous l~s interessés s'efforceront au plus tôt de résoudre le
problème du Moyen-Orient sous tous ses aspects, en vue
à la fois de maintenir le calme dans la région et de parve
nir au règlement général demandé par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 338 (1973),

"Notant que le Secrétaire général recommande la
prorogation du mandat de la Force pour une année,

" 1. Décide:
"a) De demander à tou:tes les parties intéressées d'ap

pliquer immédiatement 13 résolution 338 (1973) du
Conseil de sécurité;

"b) De renouveler le mandat de la Force d'urgen~e
des Nations Unies pour une période d'un an, soit jusqu'au
24 octobre 1978;

"c) De prier le Secrétaire général de présenter à la fm
de cette période un rapport sur l'évolution de la situation
et sur les mesures prises pour appliquer ~a résolution 338
(1973);

"2. Exprime la conviction que la FOI~e sera entrete
nue avec le maximum d'efficacité et d'économie."

14. Après le vote, le Conseil a entendu des déclilrations
des représentants de la Chine, du Bénin, des Etats-Unis, du
Canada, d.e l'URSS, de la Roumanie, de la Jamahiriya arabe
libyenne, du Royaume-Uni, de la République fédérale
d'Allemagne, de la France, du Venezuela, du Panama, de
Maurice et du Pakistan,. "insi qu'une déclaration du Prési
dent, qui a pris la parue en sa qualité de représentant de
l'Inde.

2. - FORCE DES NATlONS UNIES CHARGÉE
D'OBSERVER LE DÉGAGEMENT

a) Prolongation du mandat de la Forœ
jusqu'au 31 mai 1978

i) Rapport du Secrétaire général en date du 23 novembre
1977

15. Le mandat de la Force des Nations Unie'lchargée
d'observer le dégagement (FNUOD) venant à expiration le
30 novembre, le Secrétaire général a pfésenté le 23 novem
bre un rapport (8/12453) donnant le compte rendu des acti
vités de la Force pendant la période allant du 24 mai au
23 novembre 1977. Le Secrétaire général a déclaré que la
FNUOD avait continué à remplir efficacement ses fonctions
avec la coopération des parties. n a noté en outre que,
pendant la période considérée, la situation dans le secteur
était restée calme, exception faite de l'incident mentionné
au paragraphe 21 de son rapport.

16. Pour ce qui est de l'application de la résolution 338
(1973) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général'a répété
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que l'on continuait à déployer d'intenses efforts à divers
niveaux en vue de parvenir àun règlem~nt juste et durable et
a émis l'espoir que ces efforts pennettraient la reprise pro
chaine de la Conférence de la paix de Genève.

17. Le Secrétaire général a fait observer que h~ calme
qui régnait actuellement dans le secteur Israël-Syrie ne de..
vait pas faire oublier que les principaux éléments du pro
blème du Moyen-Orient n'avaient pas encore été résolus et
que la situation dans la région demeurerait instable et dan
gereuse tant que des progrès réels n'auraient pas été réalisés,
sur la voie d'un règlement juste et durable de tous les as
pects du problème.

18. Dans ces ronditions, le S~crétaire général a consi
déré comme essentiel de mairtterlÎi' la- présence de la
FNUOD dRillS la région et a recommandé que le mandat de
la Force soit prorogé pour une nouvelle période de six mois
se.tenninant le 31 mai 1978.

li) Examen de la question à la 205r séance (30 novembre
1977) -

19. A sa 2051e séance, le 30 novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:

"Rappnn J.u Secrétaire général sur la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement (SI12453)" :

20:- Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/12459) qui avl\Ït ét~ rédigé ail (:oum de
consultations entre les membres du Conseil.

:2! . Le Secrétaire général a fait une dédardtion aux ter
mes de laquelle il a infonné lt: Conseil que, depuis que son
rapport avait été distribué, le Gouvernement de la Républi
sue arabe syrienne et le Gouvernement israélien avait ap
prouvé la prorogation du mandat de la FNUOD pour une
nouvelle période de six mois .

Décision :,A la 2051 e séance, le 30 novembre 1977, le
projet de résolution (SI12459) a été adopté par 12 voix
cotltre zéro en tant que résolution 420 (1977). Trois mem
bres (le Bénin, la Chine et la Jamahiriy.a arabe libyenne)
n'ont pm: participé au vote.

22. La résolution 420 (19'i7) se lit I~omme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
Force des Nations Unies chargée d'observer le dég&ge
ment (S/~2453),

"Ayant pris note des efforts déployés pour établir une
paix durable et juste dans la région du Moyen Orientêfdè'
la" nécessité urgente de poursuivre et d'intensifier ces
efforts,

"Exprimant sa préoccupation devant l'état de tension
qui existe dans la région,

"Décide:

"a) 'De demander aux parties intéressées d'appliquer
immédiatement la résolution 338 (1973) du Conseil de
sécurité, en date du 22 octobre 1973;

"b) De renouveler le mandat de la force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement pour une autre
période de sIx mois, soit jusqu'au 31 mai 1978;



"c) De prier le Secrétaire général de présenter à la fin
de cette période un rapport sur l'évolution de la situation
et sur les mesures prises pour appliquer la résolution 338(1973)...

23. Conformément à la décision prise lors des consul
tations,le Président a fait, au nom du Conseil, la déclaration
complémentaire suivante (S/12460) concernant la résolution
420 (1977) :

"On sait qu'il est dit, au paragraphe 32 du rapport du
Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement (S/12453) que "le calme qui
règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie ne doit pas
faire oublier que les principaux éléments du problème du
Moyen-Orient n'ont pas encore été résolus et que la si
tUl~tion dans la région demeurera instable et dangereuse
tant que des progrès réels n'auront pas été réalisés sur la
voie d'un reglementjuste et durable de tous les aspects du
problème". Cette déc!aration du Secrétaire général
reflète l'opinion du Conseil de sécurité."
24. En outre, le Président a déclaré que les délégations

du Bénin, de la Chine et de la Jamahiriya arabe libyenne
l'avaient prié d'annoncer que, n'ayant pas pris part au vote
sur cette r6solution, elles adoptaient la même attitude à
l'égard de la déclaration dont il venait de donner lecture.

25. Par la suite, les représentants de la Chine, de
l'URSS, des Etats-Unis, du Venezuela, de la Roumanie, de
Maurice, du Royaume-Uni, du Canada, de la France, du
Pakistan, du Bénin, de l'Inde et de la République fédérale
d'Allemagne ont fait des déclarations, et le Président a pris
la parole en sa qualité de représentant de la Jamahiriya arabe
libyenne.

b) Communication reçue en avril 1978

26. Dans une lettre en date du 17 avril 1978 (S/12650),
le représentant de la République arabe syrienne a signalé
qu'à la fin du mois de mars certains éléments isméliens
s'étaient infiltrés dans la zone de dégagement des îcrc.es
dans les hauteurs du Golan et avaient posé des mines pié
gées avec un appareil récepteur-émetteur de radio branché
sur le câble téléphonique qui relie Damas à Amman, près de
la route principale reliant la ville de Deraa à Damas. Les
experts syriens avaient déclaré que l'appareil susmentionné
était équipé de cellules nucléaires fabriquées aux Etats-Unis
et opérant au moyen de substances radioactives dont l'usage
à des fins militaires était interdit en raison de leurs effets
nuisibl~s sur J'homme. .

c) Prolongation du mandat de la Force
jusqu'au 30 novembre 1978

i) Rapport du Secrétaire généralen date du 17 mai 1978

27. Le mandat de la FNUOD devant expirer le 31 mai,
b Seèrétaire généra! a présenté ie 17 mai un rapport
(5/12710) décrivant les activités de la Force pendant lapé
riode allant du 30.novembre 1977 au 17 mai 1978. Le
Secrétaire général a déclaré que la FNUOD avait continué à
remplir efficacem~ntses fonctions avec la coopération des
parties et que, pendant lapériode considérée, la. situation
dans le secteur Israël-Syrie était restée. calme et qu'il n'y
avait pas eu d'incidents graves.

28. Le Secrétaire général ~égalementfait observerque
les efforts déployés pour promouvoir là reprise rapide des
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négociations visant à instaurer une paix juste et durable au
Moyen-Orient avaient été poursuivis à divers échelons.

29. Le Secrétaire général a signalé que le calme qui
régnait actuellement dans le secteur Israël-Syrie était e~sen
tiellement précaire, que les principaux éléments du pro
blème du Moyen-Orient n'avaient pas encore été résolus e~
que la situation dans la région demeurerait instable et dan
gereuse tant que des progrès réels n'auraient pas été réalisés
sur la voie d'un règlement juste et durable de tous les aspects
du problème. Il a s01Jligné qu'il était important et urgent
qu'un effort résolu soIt fait en vue de progresser dans la
recherche d'un tel règlement et de promouvoir la reprise pro
chaine du processus de négociation conformément à la réso
lution 338 (1973), ce qui constituerait une première étape
sur cette voie.

30. Dans ces conditions, le Secrétaire général a consi
déré comme essentiel de maintenir la présence de la
FNUOD dans la région et a donc recommandé au Conseil de
sécurité de proroger le mandat de la Force pour une nouvelle
période de six mois se terminant le 30 novembre 1978. Il a
ajouté que le Gouvernement de la République arabe syrienne
avait donné son assentiment à la prorogation proposée et que
le Gouvernement israélien avait également exprimé son
accord.

ii) Examen de la question à la 2079' séance (3/ mai /978)

31. A sa 2079t! séance, le 31 mai, le Conseil de sécurité
a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient:
"Rapport du Secrétaire général sur la Force des Na~

tions Unies ~hargée d'observer le dégagement
(S/12710)" .

32. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/12721) dont ét~t saisi le Conseil.

Décision: A la 2079' séance, le 31 mai 1978, le projet
de résolution (S/12721) a été adopté par 14 voix contre zéro
en tant que résolution ~29' (1978). Un membre (la Chine)
n'a pas participé au· vote.

33. La résolution 429 (1978) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment (S/1271O),

"Ayant pris flote des efforts déployés poUr établir une
paix durable el: juste dans la région du Moyen-Orient et de
la nécessité urgente de poursuivre et d'intensifier ces
efforts,

"Exprimant sa préoccupation devant l'état de tension
qui existe dans la région,

"Décide:

"a) De demander aux parties intéressées. d'appliquer
immédiatement la résolution 338 (1973) du Conseil de
sécurité, en date du 22 octobre 1973;

"b)DerenouvelerJe mandat de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement pour. une· autre
période de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1978; .

'~c) De prierle Secrétaire général de présenter à la [m
de cette période un rapport sur l'évolution de la situation



T
et sur les mesures pri~es pour appliquer la résolulion 338
(1973),"

34, Au nom du Conseil, le Président a fait la déclara
tion complémentaire suivante (S/12724) concernant la ré
solution 429 (1978) :

. "On sait qu'il est dit, au paragraphe 36 du rapport du
Secrétaire général sur la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement (S/1271O), que "néanmoins, le
calme qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie
e~~ essentiellement précaire. Les principaux éléments du
problème du Moyen-Orient n'ont pas encore été résolus
et la situation· dans la région demeurera instable et dan
gereuse tant que des progrès réels n'auront pas été réali
sés sur la voie d'un règlement juste et durable de tous les
aspects du problème". Cette déclaration du Secrétaire
général reflète l'opinion du Conseil de sécurité."

35. Le Président a ajouté que la délégation chinoise
l'avait prié d'annoncer que, n'ayant pas pris part au vote sur
cette résolution, elle adoptait la même attitude à l'égard de
la déclaration dont il venait de donner lecture au nom des
membres du Conseil.

36. Par la suite, les représentants de la Chine, du Ko
weït, de la Tchécoslovaquie, du Canada, de l'URSS, de la
Bolivie, des Etats-Unis, du Royaume-L'l:i, de la République
fédérale d'Allemagne, du Gabon, du Nigéria, dc S'Inde et
de la France ont fait des déclaratkm~, ci ic rrésident a p<1S la
parole en sa qualité de représentant du Venezuela,

3. - FAITS NOUVEAUX

DANS LE SECTEUR ISRAËL-LIBAN

a) Rapports de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve sur la situation dans le secteur
Israël-Liban

37. Au cours de la période .;onsidérée, la situation dans
le secteur Israël-Liban a continué de faire l'objet de rapports
périodiques sur l'application de cessez-le-feu dii.."!s le secteur
présentés par le chef d'état-major de l'Organismt: des Na
tions Unies chargé de la surveillance de la trêve {ONUST).
Entre le 16 juin 1977 et le 15 mars 1978, celui-ci a soumis
des rapports mensuels évaluant la fréquence des incidents
dans le secteur, le nombre de cas de tirs effectués à travers
la ligne de démarcation de l'armistice et de cas de violation
de la ligne signalés par les postes d'observation de
l'ONUST,la fréquence des survols du territoire libanais par
des avions à réaction, les plaintes déposées par les parHes et
les résultats des enquêtes de l'ONUST. Ces rapports ont été
publiés en tant qu'additifs 40 à 53 au document S/11663.

38. Le chef d'état-major a signalé que des membres des
forces israéliennes avaient continué d'occuper six positions
situées du côté libanais de la ligne de démarcation de l'ar
mistice pendant la période allant de juin 1977 à février
1978.

39. Au cours des mois de juin .et juillet 1977, d'après
les rapports soumis (S/1l663/Add.40 et 41), les activités
terrestres et aériennes s'étaient intensifiées; à 37 reprises,
des tirs avaient été effectués à travers la ligne de démarca
tion de l'armigtke et il y avait eu cinq cas de violation de la
ligne et 27 survols par des avions à réaction des forces
israéliennes. Une violation commise par les fQrces navales
israéliennes avait été constatée en juillet.
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40. Dans les rapports portant sur les mois d'août et
septembre (S/11663/Add.42 et 45), on a indiqué que les
activités terrestres s'étaient fortement intensifiées tout au
long de la ligne de démarcation de l'armistice Ct s'étaient
maintenues à un niveau élevé; 137 tirs avaient été effectués
à travers la ligne et i1y avait eu quatre cas de violation de la
ligne et 30 survols par des avions des forces israéliennes.
Les 20 et 23 septembre, le chef d'état-lilajor a présenté deux
rapports spéciaux (S/11663/Add.43 et 44) faisant é~at d'une
intensification des combats entre les forces de facta dttns la
région d'El Khiam et d'activités terrestres sur toute la lon
guèur de la ligne de démarcation de l'armistice et le long de
la ligne séparant le territoire libanais du territoire syrien
occupé par Israël. Le 26 septembre, un cessez-le-feu géné
raI dans la région du Sud du Liban avait été obtenu en
accord avec toutes les parties.

41. Dans les rapports portant sur les mois d'octobre et
novembre (S/11663/Add.46 et 49), le chef d'état-major a
indiqué q'le les activités terrestres et aériennes avaient été
faibles : tirs à 10 reprises à travers la ligne de démarcation
de l'armistice et 37 survols par des avions à réaction israé
liens. Les événements qui se sont produits entre le 5 et le
13 novembre ont fait, toutefois, l'objet de deux rar'ports
spéciaux (S/1l663/Add.47 et 48), dans lesquels.il était
indiqué que les violajons du cessez-le-feu général s'étaient
aggravées et multipliées dans le Sud du Liban, Le Secrétaire
général a exprimé la préoccupation que lui inspirait la mon
tée continue de la tension et de la violence dans le secteur
Israël-Liban et a lancé à ncuveau un appel à toutes les
parties pour qu'elles fassent preuve de modération et parti
cipent aux efforts déployés pour rétablir des conditions pa-
cifiques dans la région. .

42. Dans les rapports portant s\.lr les mois de décembre
1977 et janvier et février 1978 (S/116631Add.~O à52), on a
noté que le niveau de tous les types d'activités était demeuré
faible. Pendant cette période, des tirs avaient été effectués à
cinq reprises à travers la ligne de démarcation de l'armistice
et il y avait eu 4~ violations de la ligne et 38 survols par des
avions à réaction israéliens. Des incidents avec les forces de
facto - détournements de véhicules, refus de la liberté de
mouvement, entrée de force dans les postes d'observation,
minage de routes et tirs à proximité immédiate des· postes
d'observation, survenus la plupart du temps dans les régions
censées ~tre contrôlées par les forces de facto chré
tiennes - avaient continué de gêner les opérations de
l'ONUST au Liban.

43. Le 15 mars (S/I1663/Add.53), le chef d'état-major
a signalé que ce jour-là, au début de la matinée, les obser
vateurs' militaires de l'ONU avaient noté qu'un groupe de
chars d'une importance indéterminée, venant du sud, avait
traversé la frontière et s'était dirigé vers le nord. En outre,
les postes d',observation de l'ONU avaient signalé des tirs
de mortier et d'artillerie à partir du territoire israélien ainsi
que des attaques aériennes israéliennes. Les forces de dé
fense israéliennes avaient publié un communiqué annonçant
qu'elles avaient entrepris une opération de nettoyage le long
de la frontière libanaise. Selon l'ONUST, les forces israé
liennes avaient lancé une opération militaire avec des forces
terrestres et des véhicules blindés appuyés par des forces
navales et des avions à réaction munis d'obus et de bombes.
Les observateurs militaires de l'ONU avaient été évacués de
certains postes et les bâtiments détruits.

44. Le chefd'état-major de l'ONUST n'a envoyé aUcun
autre rapport sur hi situation dans le secteur Israël-Liban
après le 15 mars. J



..

b) Communications reçues de novembre 1977
au 16 mars 1978 et demandes de convocation

45. Dans une lettre datée du 10 novembre 1977
(S/12443), le représentant du Liban a affirmé qu'entre le 5
et le 9 novembre les forces israéliennes avaient coulé un
bateau de pêche à l'intérieur des eaux territoriales libanaises
et bombardé la ville de Tyr et p:usieurs villages du Sud du
Liban, où elles avaient fait un certain nombre de victimes,
ainsi que plusieurs autres villes libanaises, où elles avaient
fait au moins 60 morts et 120 blessés parmi la population
civile libanaise.

46. Dans une lettre datée du Il novembre (S/12444),le
représentant d'Israël a affmnê que'!'OLP avait lancé à partir
du Sud du Liban huit attaques à la roquette par-delà la
frontière israélienne entre ]a fin de septembre et le début de
novembre et qu'au cours des 10 jours qui venaient de
s'écouler rOLP avait également intensifié ses attaques
contre les chrétiens du S,ud du Liban et contre la ville israé
lienne de Naharlya, Il a déclaré qu'en conséquence Israë],
n'ayant d'autre choix que de frapper afin de prévenir une
nouvelle escalade de la violence, avait lancé un bombarde
ment aérien contre six localités ]e 9 novembre.

47. Par une lettre datée du 14 novembre (S/]2446), ]e
représentant de ]a Jamahiriya arabe libyenne, en sa qualité
de président du groupe arabe, a transmis une lettre de l'ob
servateur permanent de l'OLP datée du 10 novembre au
süjet de j'attaque israélienne du 9 novembre contre un cer
tain nombre de viUes et viUages pacifiques et de camps de
réfugiés dans ]e Sud du Liban.

48. Dans une lettre datée du 15 novembre (S/12448),]e
représentant du Liban a fait observer qu'un document n'éma
nant pas du Gouvernement libanais au sujet des événements
sur ]a frontière suà àu Liban avait été distribué aux membres
du Conseil de sécurité et il a déclaré que cela constituait une
ingérence délibérée dans une affaire relevant de la seule
souveraineté libanaise.

49. Par une lettre datée du 10 janvier 1978 (S/12521),
]e représentant du Liban a communiqué des extraits d'une
allocution prononcée par]e Président du Libl'.D ]e 6 janvier,
re]àtifs à ]a position officielle de ce pays au sujet des so]u
tions actueUement envisagées en ce qui concernait ]a crise
au Moyen-Orient et ]a question palestinienne.

50. Dans une lettre datée du 13 mars (S/12598), le re
présentant d'Israël a affirmé que, ]e Il mars, une brigade de
l'OLP avait fait 37 morts et 76 blessés parmi des civils
israéliens lors d'attaques sur l'autorou:te Haïfa/TeI-Aviv.

51. Dans des lettres datées du 15 mars (S/12600 et
S/12602), adressées au Président du Conseil de sécurité et
au Secrétaire général, ]e représentant du Liban a affirmé
que, le 14 mars à· minuit, des troupes israéliennes avaient
franchi en masse les frontières libanaises suivant plusieurs
axes, que des patrouiUeurs israéliens avaient pénétré dans
les eaux territoriales libanaises et que des avions de guerre
israéliens continuaient à voler dans ]'espace aérien libanais
et à bombarder ]arégion, faisant de nombreuses victimes et
causant d'énormes dommages matériels. Le Gouvemement
libanais était convaincu qùe laseu]e solution au problème
serait de mettre fm à·.]'agression israélienne et de faire en
sorte qu'Israë] retire ses tr~>upes du Liban.

52. Par une notepubIiée ]e 16 mars (S/12604), ]e Prési
dent du Conseil de sécurité a distribué ]etexte d'une lettre
datée du 16 mars que lui avaitadressée le Secrétaire géné
ra], dans ]aqueUe ce]ul-ci appelait J'attention .des membres
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'du Conseil sur les communications qu'il avait reçl,les au
sujet de la situation au Liban et qui contenaient des sugges·
tians au sujet des mesures que pourraient prendre le Secré·
taire général et le Conseil de sécurité. Le Secrétaire général
a précisé qu'il avait déjà pris contact avec certains des re
présentants les plus directement intéressés et que ses bons
offices restaient à la disposition de tous. Il a ajouté que, tant
qu'on ne parviendrait pas à un règlement pacifique d'en
semble qui réponde aux aspirations légitimes de tous les
gouvernements et de tous les peuples de la région, ce cycle
de violence se poursuivrait vraisemblablement. Il a noté
que, dans le contexte de la situation au Liban ou dans celui
plus large d'un règlement pacifique d'ensemble pour le
Moyen-Orient, l'objectif prioritaire du point de vue de la
paix et de la sécurité internationales, il était prêt à apporter
son concours de toutes les manières possibles. Il avait déjà
appelé r attention du Conseil sur les communications et
exprimé J'inquiétude que lui inspiraient ]~s conséquences
que pourraient avoir sur l'avenir de la paix mondiale les évé
nements qui se déroulaient au Moye~-Orient.

53. Les communications suivantes étaient jointes en
annexe à]a lettre du Secrétaire général: a) une note verbale
datée du 15 mars émanant du représentant de la Jamahiriya
arabe libyenne, qui communiquait]e texte d'un télégramme
du Secrétaire aux affaires étrangères de son gouvernement;
b) une note verbale datée du 15 mars émanant du représen
tant de ]a République arabe syrienne, qui communiquait ]e
texte d'une décla.Ïation faite par ]e Ministre adjoint des af
faires étrangères de son gouvernement; c) une lettre datée
du 14 mars émanant de l'observateur permanent de rOLP,
qui communiquait ]e texte d'un message du Comité exécutif
de cette organisation; d) une lettre datée du 15 mars de
]'observateur permanent de ]a Ligue des Etats arabes;
e) une lettre datée du 15 mars émanant du représentant" de
r A]gérie, qui transmettait le texte d'un message du Ministre
des affaires étrangères de ce pays.

54, Dans une lettre datée du 17 mars (S/12606), ]e
représentant du Liban priait le Président du Conseil de
sécurité de convoquer d'urgence une réunion du Conseil,
comme suite à sa lettre du 15 mars (S/12600),

55, Dans une lettre datée du 17 mars (S/12607), le re
présentant d'Israël priait également ]e Président du Conseil
de sécurité de convoquer une réunion du Conseil pour exa
miner les actes de terreur et de violence commis à J'encontre
des civils israéiiens à partir du territoire libanais et évoqués
dans sa lettre du 13 mars (S/12598).

c) Examen de la question aux 2071'
à 2074" séances (17 au 19 mars 1978)

56. A sa 2071e séance, ]e 17 mars, le Conseil de sécu
rité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé :

"La situation au Moyen-Orient :
"Lettr~, en date"du 17 mars 1978, adressée au Président

du Conseil de sécurité par ]e représentant permanent du
Liban auprès de J'Organisation des Nations Unies
(S/12606);

"Lettre, en date du ]7 mars 1978, adressée au Président
dU' Conseil de séturité par ]e représentant permanent
d'Israël auprès de J'Organisation des Nations Unies
(S/12607)".

57. Le Président, avec l'assentiment du Conseil,a
invité, sùr leur demande, les représentants dJl Liban',

-
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d'Israël. de l'Egypte. (Je la République arabe syrienne, de la
Jordanie, de la Jamahiriya arabe libyenne et du Yémen à
participer au débat sans droit de vote. Il aensuite informé le
Conseil d'une lettre datée du 17 mars (S/12608), qui lui
avait été adressée par le représentant du Koweït et qui de
mandait au Conseil de sécurité, conformément à la pratique
qui avait été la sienne par le passé, d'inviter les représen
tants' de rOLP à participer à ses travaux. Il a ajouté qu'on
n'avait pas invoqué à l'appui de cette proposition les arti
cles 37 et 39 du règlement intérieur provisoire mais que, si
elle était approuvée par le Conseil, l'invitation à participer
au débat donnerait à l'OLP les mêmes droits que ceux qui
étaient accordés aux Etats Membres lorsqu'ils y étaient
conviés conformément à l'article 37.

58. Le représentant des Etats-Unis a fait une décla
ration.

Décision: A la 207le séance, le 17 mars 1978, la propo
sition a été adoptée par JO voix contre une (Etats-Unis),
ave,.' 4 abstentions (Allemagne, Républiquefédérale d', Ca
nada, France et Royaume-Uni).

59. Le Président a également informé le Conseil d'une
proposition faite au cours des consultations, tendant à ce
que le représentant de l'OLP soit assis à la table du Conseil
pendant la durée de ses travaux sur la question.

60. Le représentant des Etats-Uni!; a fait une nouvelle
déclaration.

Décision: La proposition a été adoptée par JO voix
contre une (Etats·Unis) , avec 4 abstelltions (Allemagne,
République fédérale d', Canada. France et Royaume-Uni).

61. Le Conseil a entrepris alors d'examiner la question
et a entendu les déclarations des représentants du Liban,
d'Israël, de la Jordanie, de la République arabe syrienne, de
la Jamahiriya arabe libyenne et du Koweït, ainsi que du
représentant de l'OLP. Le représentant du Koweït a fait une
nouvelle déclaration.

62. A la 20ne séance, h.~ 18 mars, le Président, avec
l'assentiment du Conseil, a invité, sur sa demande, le repré
sentant du Viet Nam, à participer au débat sans droit de
vote.

63. Le Conseil, poursuivant l'examen de la question, a
entendu des déclarations des représentants de l'Egypte, du
Koweït, de la France, du Nigéria, du Viet Nam, du Yémen
et du Liban.

64. A la 2073e séance, le 18 mars, le Président, avec
l'assentiment du Conseil, a invité, sur sa demande, le repré
sentant du Soudan à participer au débat san:; droit de vote.
Le Conseil a poursuivi l'examen de la que;;tion. Le Prési
dent a appelé l'attention sur un projet de résolution
(S/1261O) présenté par les Etats-Unis. Des déclarations ont
ensuite été faites par les représentant:; du Canada, des
Etats-Unis, de la République fédérale d'Allemagne, dt.:
l'Inde et de l'URSS.

65. A la 2074e séance, le 19 ~ars, le Conseil a pour
suivi l'examen de la question. Le Président, avec l'assenti
ment du Conseil, a invité, sur leur demande, les représen
tants de la Mongolie, du Pakistan, du Qatar et de l'Iraq à
participer au débat sans droit de vote.

66. Avant le vote surie projet de résolution (S/1261O),
ila été décidé que les déclarations seraient faites après le
vote. Les représentants de la Chine, du Gabon, de l'URSS,
de la Bolivie. et de Maurice ont toutefois fait des déclara
tions pour expliquer leur vote avant qu'il soit procédé au
w~. .
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Décision: A /tl2074 e séance, le 19 mars 1978, le projet
de résolution des Etats·Unis (S/126JO) a été adopté par 12
voix contre zéro, avec 2 abstentions (TcMcoslovaqllie et
URSS) en tall! que résolution 425 (1978). Un membre (la
Chine) n'a pas participé au l'ote.

67. La résolution 425 (1978) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant acte des lettres du représentant permanent du
Liban (S/12600 et S/12606) et du représentant perm~nent
d'Israël ($112607),

• "Ayant entendu les déclarations des représentants
permanents du Liban et d'Israël,

"Gravement préoccupé par la détérioration de la situa
tion au Moyen-Orient et ses conséquences pour le main·
tien de la paix internationale,

"Convaincu que la présente situation entrave l'instau
ration d'une juste paix au Moyen-Orient,

" 1. Demande que soient strictement respectées
l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance
politique du Liban à l'intérieur de ses frontières interna
tionalement reconnues;

"2. Demande à Israël de cesser immédiatement son
action militaire contre l'intégrité territoriale du Liban et
de retirer sans délai ses forces de tout le territoire libanais;

"3. Décide, compte tenu de la demande du Gouver
nement libanais, d'établir immédiatement sous son auto
rité une force intérimaire des Nations Unies pour le Sud
du Liban aux fins de confirmer le retrait des forces israé
liennes, de rétablir la paix et la sécurité internationales et
d'aider le Gouvernement libanais àassurer la restauration
de son autorité effective dans la région, cette force étant
composée de personnels fournis par des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies;

"4. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport
dans les vingt-quatre heures sur l'application de la pré
sente résolution."

68. Après le vote, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Tchécoslovaquic::, du Koweït, de la
France, des Etats-Unis et du Venezuela et par le Président,
parlant en sa qualité de représentant du Royaume-Uni. Une
déclaration a ensuite été faite par le Secrétaire général. Le
débat s'est poursuivi -avec les déclarations des représen
tants de la Chine, du Soudan, de la Mongolie, d'Israël, du
Pakistan, du Qatar, de l'Iraq, de l'Inde, de la Jordanie et du
Liban ainsi que du représen~ant de l'OLP.

d) Rapport du Secrétaire général en date du 19 mars 1978
surl~application de la résolution 425 (1978)

69. Conformément à la résolution 425 (1978)i:oncer
nant la création de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban, le Secrétaire général a présenté au Conseil un rapport
daté du 19 mars (S/12611), dans lequel il exposait le mandat
de la Force, des considérations générales concernant son
efficacité et un projet de plan d'action ainsi que son coût
estimatif et le mode de financement.

e) Examen de la question à la 2075' séance
(19 mars 1978)

70. A sa 2075e séance, le 19 mars, le Conseil de sécu
rité a poursuivi ses travaux et a décidé sans opposition
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé :
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"La situatiml au MoyenMOrient :
"Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le représentant pennanent du
Liban auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/12606);

"Lettre, en date du 17 mars 1978, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant permanent
d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/12607);

"Rapport du Secrétaire général sur l'application de
la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité
(S/12611)" •

71. Le Président a appelé l'attention du Conseil sur le
rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolu
tion 425 (1978) [S/12611] et sur le projet de résolution
(S/12612) présenté par le Président du Conseil en sa qualité
de représentant du Royaume-Uni.

12. Les représentants de la Chine et de l'URSS ont fait,
avant le vote, des déclarations pour expliquer le vote.

Décision: A la 2075~ séance. le /9 mars /978, le proJet
de résolution du Royaume-Uni (S/l2612) a été adopté par
/2 voix contre zéro. avec 2 abstentions (Tchécoslovaouie et
URSS) en tant que résolution 426 (/978). Un membre (la
Chine) n'a pas participé au vote. .

73. La résolution 426 (1978) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité
"1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur

J'application de la résolution 425 (1978) du Conseil de
sécurité, contenu dans le document S/12611 en date du
19 mars 1978;

"2. Décide que la Force intérimaire des Nations
Unies au Liban sera constituée conformément au rapport
susmentionné pour une période initiale de six mois et
qu'elle continuera par la suite àfonctionner, si besoin est,
à condition que le Conseil de sécurité le décide."

74. Les représentants de ia Tchécoslovaquie, du Ko
weït, des Etats-Unis, de la France et du Canada ont fait des
déclarations après le vote. Le Secrétaire général a pris la
parole. Le représentant du Liban et le Président, parlant en
sa qualité de représentant du Royaume-Uni, ont également
fait des déclarations.

f) Communications et rapports du Secrétaire
général présentés au /er mai 1978

'75. Dans une lettre datée du 21 mars (8/12616), le Se
crétaire général a infofD1.é le Conseil de sécurité qu'il s'était
mis en rapport avec un certain nombre de gouvernements
dans les diffénmtes régions géographiques pour la foumi
ture de contingents à la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban (FINUL) ,et il a déclaré qu'il avait reçu une offre de
contingentdu Népal et une autre de la Norvège. Le Gouv~r
nement'fra.,çais' avait' également offert un contingent qui
pourtaitentrer en servièe immédiatement. Le Gouveme~
ment iranien, avait donné son assentiment quant à l'utilisa
tion ù:mporaire d'Un détachement de son contingent qui se
trouvait déjà au Moyen-Orient. Le Secrétaire général a
égaiementfait part aux membres du Conseil de son intention
de prendre les arrangementsqu'iJ avait indiqués, sous réM
serve des consultations d'usage.

76;,;··:,J)a..ils,,!!n~le~..re datée dü 22 mars (Si12618), ie Pré
sident du, Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général
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que les membres du Conseil avaient examiné sa lettre
(8/12616) au cours de consultations officieuses !e 21 mars
et qu'Us avaient approuvé les propositions qui y étaient
formulées. La Chine, n'ayant pas participé au vote sur les
résolutions 425 (1978) et 426 (1978), s'était dissociée de la
question.

77. Dans un rapport intérimaire daté du 23 mars
(8/12620), le Secrétaire général annonçait qu'U avait nommé
le gênéral E. A. Erskine, chef d'étatMmajor de l'ONUST,
commandant par intêrim de la FINUL. Il ajoutait que des
contingents iranien, suédois et canadien de la FUNU et de la
FNUOD seraient transférés à la FINUL et qu'il avait
accepté les offres des Gouvernements français, népalais
et norvégien, qui avaient proposé de fournir des contingents
à la Force (l 350 hommes au total).

78. Conforméme.nt aux instructiolls du Secrétaire gé
néraI, le général E. Siilasvuo, coordonnateur en chef des
missions des Nations Unies chargées du maintien de la paix
au MoyenMOrient, avait pris contact avec toutes les parties
intéressées au sujet des mesures à adopter pour assurer l'ap
plication rapide de la résolution 425 (1978) et des disposi
tions à prendre pour faciliter le retour des personnes dépla
cées q~i avaient fui le Sud du Liban pendant les opérations
militaires.

79. Dans un rapport intérimaire daté du 2 avril
(S/12620/Adcl.I), le Secrétaire général a donné au Conseil
des renseignements sur les effectifs, la composition et le
déploiement de la FINUL à cette date, l'informant en même
temps des dispositions qui avaient été prises pour l'arrivée
des contingents népalais et norvégien. Le Sénégal avait
accepté d'envoyer un bataillon d'environ 600 hommes, et
la France et la Norvège de fournir les éléments logistiques
nécessaires. Le Secrétaire générai a indiqué qu'il était resté
en contact avec les Gouvernements libanais et israélien, de
même qu'avecl'OLP, en vue d'assurer J'application rapide
de la résolution 425 (1978), en particulier en ce qui concer
nait le cessez-le-feu et ie retrait des forces israéliennes. Le
général Erskine avait signaJé que la situation dans la région
était demeurée calme dans l'ensemble. bien que quelques
coups de feu aient été tirés.

80. Dans un rapport intérimaire daté du 8 avril
(S/12620/Add.2), le Secrétaire général a donné au Conseil
des renseignements sur les effectifs, la compasition et le
déploiement de la Force à cette date.

81. Il signalait que la situation dan!" le Sud du Liban
était demeurée généralement calme,à quelques exceptions
près. Dans le secteur occidental, une tension consirlérable,
avec des échanges de feux occasionnels, avait continué de
régner et, dans le secteur oriental, il y avait eu des échanges
de feux répétés, nota..tment entre des éléments chrétiens
armés de facto au sud du Litani et des éléments armés de
)'OLP du nord du fleuve. II mentionnait égaiement les
contacts que le Coordonnateur en chef des missions des
Nation~ Unies ch~gées du maintien de 1a paix au Moyen
Orient et lui-même avaient eus avecles parties afin d'accé
lérer l'application de la résolution 425 (1978),concernant
en particulier le cessez-le-feu et le retrait des forces israé
liennes.

82. Dans une lettre datée du 10 avril (S/12641), le Se
crétaire' général a rappelé que le Gouvernement sénégalais
avait accepté de fournir un contingent à la FINUL et il a
exprimé son intention de prendre les arrangements néces
saires pour que ce contingent arrive dans la zone d'opération
dès que possible. II a indiqué que les Gouvernements fran~
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çais et norvégien avaient accepté de prendre tous deux en
charge le soutien logistique de la Forer. Ses rapports intéri
maires des 2 et 8 avril (S/12620/Add,1 et 2) donnent une
description détaillée des propositions en question. Le Secré
taire général a également fait part au Conseil de son inten
tion, sous réserve de l'approbation du Conseil, de nommer
le gênéral Erskine, chef d'êtat-major de l'ONUST,
commandant de la Force. .

83. Dans une lettre datée du 12 avril (S/l2642), le Pre
sident du Conseil de sécurité a fait savoir au Secrétaire
général que les membres du Conseil avaient examiné la
question lors de consultations et qu'ils avaient approuvé les
propositions qu'il formulait dans s;; lettre (S/12641). La
Chine, n'ayant pas participé au vote sur les résolutions 425
(l978) et 426 (l978), s'était dissociée de la question.

84. Dans lin rapport intérimaire daté du 17 avril
(S/12620/Add.3), le Secrétaire général a informé le Conseil
que, d'après les rapports communiqués par la FINUL, la
situation générale dans le Sud du Liban était demeurée
calme et qu'il n'y avait pas eu d'incidents graves. Les Il et
14 avril, les forees israéliennes s'étaient retirées de deux
zones situées à l'est et au sud du Litani, conformément au
plan présenté le6 avril au général Siilasvuo, laissant la
place aux troupes du bataillon norvégien qui avaient occupé
leurs positions. Les déplacements de réfugiés regagnant
leurs foyers étaient toujours nombreux dans toute la zone
d'opération. Le Secrétaire général a donné des renseigne
ments sur les effectifs, la composition et le déploiement de
la Force au 17 avril et a indiqué que le général Siilasvuo
restait en contact avec toutes les parties intéressées au sujet
des mesures à prendre en vue d'assurer l'application rapide
de la résolution 425 (1978) et de faire en sorte que les forces
israéliennes continuent de se replier. Le Secrétaire général a
indiqué qu'il se rendrait dans la région du 17 au 19 avril afin
de s'entretenir avec les parties intéressées, au plus haut
niveau, ainsi qu'avec le général Siilasvuo, le général
Erskine et les contingents de la FINUL dans la zone d'opé
ration.

85. Dans une lettre datée du 19 avril (S/12657), le Se
crétaire général, après son voyage dans la région, a informé
le Conseil de sécurité de la situation en ce qui concernait
l'application de la résolution 425(1978), et notamment le
retrait des forces israéliennes du territoire libanais. Il avait
eu des entretiens approfondis avec le Président, le Premier
Ministre et le Ministre des affaires étrangères du Liban, avec
M. Arafat, ainsi qu'avec le Premier Ministre, le Ministre
des affaires étrangères et le Ministre de la défense d'Israël.
II avait reçu l'assurance qu'Israël avait la ferme intention de
se retirer complètement du territoire libanais et précisait
qu'Israël avait proposé que ce retrait ait lieu en deux temps.
Au 30 avril, les forces israéliennes auraient évacué
complètement une zone centrale, ap'oès quoi elles évacue
raient une bande logeant la ligne de démarcation de l'armis
tice au sud et au nord, où le retrait lierait organisé dans un
proche avenir. •

86. Dans urie lettre datée du 25 avril (S/12666), le Se
crétaire général a informé le Conseil que lorsque le bataillon
sénégalais et le reste des unités logistiques seraient arrivés à
la fin du mois d'avril, l'effectif total de l~ Force serait
d'environ 3500 hommes, non compris les compagnies ira
niennes et suédoises affectées temporairement à la FINUL.

87. Le Gouvernement nigérian avait également accepté
de· fournir un bataillon.à la FINUL, offre que le Secrétaire
général avait. l'intention d'accepter,. sous ré~erve des
consultations d'usage. Avec le bataillon nigérian;Teffectif
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total de la Force atteindmit le maximum autorisé par le
Conseil de sécurité qui était "de l'ordre de 4 000 hom
mes". Le Secrétaire généml a fait savoir qu'il informerait
prochainement le Conseil de l'éventuelle nécessité de porter
l'effectif de la Foree à 6 000 hommes.

88. Dans une lettre datée du 26 avril (S/12667), le Pré
sident du Conseil de sécurité a informé le Secrétaire général
qu'il avait consulté les membres du Conseil au sujet de sa
lettre du 25 avril (8/12666) et qu'ils approuvaient la propo
sition, relative au contingent nigérian, qu'eUe contenait: La
Chil}e, n'ayant pas participé au vote sur les résolutions 425
(1978) et 426 (1978), s'était dissociée de la question.

89. Dans une lettre dat~e du 1er mai (S/12675), le
Secrétaire général a informé le Conseil de sécurité que le
général Siilasvuo, coordonnateur en chef des missions des
Nations Unies chargées du maintien de la paix au Moyen
Orient, et le général Erskine, commandant de la Force, lui
avaient fait savoir l'un et l'autre que, compte tenu des
conditions très difficiles qui régnaient sur le terrain et de
l'expérience acquise àce jour, il ne faisait pas de doute pour
eux que l'effectif total de la Force devait être porté à 6 000
hommes environ. Lors du voyage qu'il avait effectué dans
la région, le Secrétaire général avait pu se rendre compte
que les tâches confiées à la FINUL étaient extrêmement
délicates et difficiles et que les troupes devaient opérer dans
une zone très étendue, en terrain accidenté et dans des
conditions dangereuses. Il a jugé nécessaire d'en porter les
effectifs à 6 000 hommes environ afin qu'eUe soit en me
sure de s'acquitter efficacement des tâches qui .lui avaient
été confiées et il a fait une recommandation en ce sens au
Conseil. Il a ajouté que les Gouvernements de Fidji, de
l'Iran et de l'Irlande l'avaient informé qu'ils étaient dispo
sés à fournir chacun un bataillon à la FINUL et que, si le
Conseil acceptait l'accroissement envisagé des effectifs de
la Force, il se proposait de demander à ces gouvernements
des contingents supplémentaires.

g) Examende la question à la 2076~ séance
(3 mai 1978)

90. A sa 2076" séance, le 3 mai, le Conseil de sécurité a
décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le point
intitulé:

"La situation au MOy'en-Orient :
"Lettre, en date du 1er mai 1978, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général
(S/12675)".

91. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/l2679) présenté par la Bolivie et l'Inde et a
annoncé que Maurice s'était associé aux auteurs de ce
projet.

Décision: A la 2076~ séance, le 3 mai 1978, le projet de
résolution des'trois puissances (S/12679) a été adoptépar 12
voix contre zéro, avec 2 abstentions (Tchécoslovaquie et
URSS) en tant que résolution 427 (1978). Un membre (la
Chine) n'a pas participé au w:te.

92. La résolution 427 (1978) se lit comme :mit :
"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la lettre en daté du 1er mai 1978 adres

sée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général (S/12675), .

"Rappelant ses résolutions 425 (1978) et 426 (1978)
du 19 mars 1978,
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"1. Approuve l'accroissement de l'effectif de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban demandé
par le Secrétaire général, le portant de 4 000 à 6 000
hommes environ;

"2. Prend note du retrait des forces israéliennes qui a
eu lieu jusqu'à présent;

"3. Demande à Israël d'achever sans plus tarder de
se retirer de tout le territoire libanais;

"4. Déplore les attaques dont a frot l'objet la Force
des Nations Unies et exige que toutes les parties au Liban
respectent pleinement la Forces des Nations Unies."
93. A l'issue du vote, le Secrétaire général a fait une

déclaration. Les représentants de la Chine, du Royaume
Uni, du Koweït, de la Tchécoslovaquie, du Gabon, de
l'URSS, des Etats-Unis, de Maurice, du Ca"lada, de l'Inde,
de la République fédérale d'Allemagne, de la France, de la
Bolivie et du Nigéria ont également pris la parole, de même
que le Président en sa qualité de représentant du Venezuela.

h) Rapports du Secrétaire général présentés
pendant la periode du 3 mai au 16 juin 1978

94. Le 5 mai, le Secrétaire général a présenté un rapport
intérimaire sur la FINUL (S/12620/Acld.4), dans lequel il
informait le Conseil que, d'2.près les rapports communiqués
par la Force, la situation était restée stable dans les secteurs
central et occidental mais que la tension avait sensiblement
augmenté dans la région de Tyr. La troisième phase du
retrait des forces israéliennes s'était déroulée le 30 avril et
les positions abandonnées avaient été occupées par des uni
tés de la FINUL. La résolution 427 (1978) ayant été adoptée,
le Secrétaire général avait accepté les offres de Fidji, de
l'Iran et de l'Irlande, qui avaient proposé de fournir chacun
un bataillon à la FINUL. Le Secrétaire général ajoutait que,
du fait de l'achèvement de la troisième phase du retrait
israélien, la FINUL était déployée sur une zone beaucoup
plus étendue, allant approximativement du Litani au nord
jusqu'à une ligne située à 18 kilomètres environ du fleuve
dans les secteurs occidental et central et entre 2 et 7 kilomè
tres dans le secteur oriental. Après avoir indiqué comment
était déployée la Force au 5 mai, le Secrétaire général si
gnalait qu'un certain nombre d'incidents graves s'étaient
produits dans la région de Tyr au début du mois, au ·cours
desquels six soldats de la FINUL avaient été tués et plu
sieursautres blessés. Un message pressant avait été adressé
au Président de l'OLP, lui demandant de p'rendre toutes les
mesures possibles pour éviter les risques d'affrontement
avec la FINUL, auquel celui-ci avait répondu en donnant
L'a.ssurancequ'il coopéreraitpour tenter de trouverune solu
tion. Le Secrétaire général faisait observer que les.troupes
des Nations Unies n'étaient équipées' que d'armes défensi
ves et n~étaient autorisées à faire usage de la Force que pour
se défendre si on les attaquait ou.si l'on tentait de les empê
cher d'exécuter les tâches qui leur avaient été.confiées par le
Conseil' de •. sécurité. En conséquence, il lançait un appel .. à
tous les gouvernements et à toutes les autres parties intéres':
sées pour qu'ils prêtent à la FINUL leur complet appui et

.leur entierecoopération.
95; Dl.l11s un autre rapport intérimaire sur la FINUL

(SlJ2620/Add.5), qu'il a présenté le 13 juin, le Secrétaire
général signalaitqu'avaiteu lieu à cette date la quatrième et
d~rnière phase du retrait des forces israéliennes du Sud du
Liban et que l'opération s'étaitdéroulée comme prévu. Les
effectifs de III Force comptaient alors,comme indiqué pré
cédemment,6 100 hommes. Sur la demande du Secrétaire

génêral, M. Guyer, secrétaire général adjoint aux affaires
politiques spéciales, s'était rendu dans la région, où il avait
séjourné du 19 au 24 mai, pour s'entretenir avec les parties
en cause de certains problèmes relatifs à l'application des
résolutions 425 (1978) et :1-26 (1978) qu'il convenait
d'êclaircird'urgence. M. Guyer avait été informé de la déci
sion du Gouvernement israélien de retirer complètement ses
forces du territoire libanais d'ici le 13 juin. Le Président du
Liban lui avait fait d'autre part observer que l'objectif ul
time de 19. FINUL était d'aider à rétablir l'autorité du Gou
vern~ment libanais dans le Sud du Liban, ce qui présuppo
sah que les forces israéliennes se retirent totalement du ter
ri'ioire libanais et que l'on empêche les éléments armés ne
relevant pas du Gouvernement libanais de s'infiltrer dans la
zone d'opération de la FINUL ou de s'y livrer à des actes
d'hostilité. M. Arafat avait conf:nné que, conformément
aux garanties déjà données, l'OLP ne se livrerait pas à des
actes hostiles contre Israël à partir du Sud du Liban et s'abs
tiendrait de faire pénétrer des éléments armés dans la zone
d'opération de la FINUL. Le Secretaire général exposait
quelle était la position adoptée par le Gouvernement libanais
en attendant que l'autorité libanaise soit entièrement établie
dans la zone d'opération de la FINUL, laquelle avait entamé
des discussions afin de mettre au point, en vue de son dé
ploiement, les dispositions pratiques qui lui permettraient de
s'acquitter de sa mission. A 17 heures, le 13 juin, le
commandant de la FINUL avait confirmé au Secrétaire gé
néral que les forces israéliennes s'étaient entièrement reti
rées du Sud du Liban. Cinq des positions évacuées avaient
été occupées par la Force, et les entretiens se poursuivaient
afin de mettre au point les dispositions précises en vue du
déploiement de ses troupes sur de nouvelles positions.
Ainsi, la première partie du mandat confié à la FINUL avait
été menée à bonne fin et la seconde phase était entamée dans
la totalité de la zone d'opération.

i) Autres communications reçues au 16 juin 1978

96. Par une lettre datée du 17 mars 1978 (S/12609), le
représentant du Sri Lanka a transmis le texte d'un commu
niqué publié par le Bureau de coordination des pays non
alignés, condamnant l'acte d'agression commis par Israël
contre le Liban.

97. Dans une lettre datée du 20 mars (S/12614), le Pré~

sident du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien a accusé Israël d'avoir dirigé l'attaque
lancée au Sud du Liban principalement contre les Palesti
niens. Le Comité a appuyé la demande du Conseil de sécu
rité tendant à ce qu'Israël cesse immédiatement ses attaques
contre l'intégrite territoriale. du Liban et retire sans plus
tarder ses forces de l'ensemble du territoire libanais; il esti
mait qu'il était urgent que le Conseil prenne des mesures
plus énergiques et pllis déterminées afin d'établir le plus
rapidem:ent.possible.la paix au Moyen-Orient.

98.. Dans une lettre datée du 20 mars (S/12615), le re
présentant de laMongolie .a transmis le texte d'une déclara
tiondu Ministèremongol des affaires étrangères concernant
l'agression israélienne contre. le Liban.

9~. Dansime lettre datée du 13 juin (S/12736), le re
présentant d'Israël a transmis une lettre adressée par le Mi
nistre israélien des affaires étrangères au Secrétaire général
indiquaIlt. que le. retrait des troupe.s israéliennes du Sud du
Liban s'était achevé le 13 juin. Le Ministre des affaires
étrangères disait que, dès le départ desIsraéliens, des mem
bres deI'OLP étaient retournés dans la région et que lfl
FINUL autorisait le transit des approvisionnements qui leur
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étaient destinés. Il s'est plaint de ce que certaines unités de
la FINUL traitaient ces éléments uvec indulgence et coopé
raient même avec eux et par l'intermédiaire d'attachés de
liaison officiels de l'OLP en contact avec la Force. Il s'est
également plaint de ce que la situation démentait complète
ment la déclaration que le Secrétaire général lui avait faite à
JérlJsalem et a ajouté qu'elle augurait bien mal de l'avenir.

100. Par une lettre datée du 14 jùin (S/12738) adressée
au représentant d'Israël, le Secrétaire gênéral a répondu au
Ministre israélien des affaires étrangères. Le Secrétaire gé
néral s'est déclaré surpris par les allégations contenues dans
sa lettre (S/12736) et, se référant au rapport que lui-même
avait présenté au Conseil de sécurité (S/12620/Add.5), a
indiqué qu'il était exact que l'OLP avait des attachés de
liaison auprès de la FINUL, comme d'ailleurs toutes les
parties intéressées. Il a fait observer que l'OLP s'était enga
gée à collaborer avec la FINUL pour appliquer la résolution
425 (1978). Il s'est déclaré convaincu que la Force conti
nuerait de s'acquitter loyalement des responsabilités qui lui
étaient assignées aux tennes des résolutions 425 (1978) et
426 (1978). Il a souligné que la décision qu'avait prise le
Gouvernement israélien de ne pas céder la place à la FINUL
dans le restant de la zone d'opération n'avait pas facilité la
tâche de la Force, mais qu'il s'attachait, en collaboration
avec le Gouvernement libanais, à faire face, dans des
conditions satisfaisantes, aux conséquences de cette dé
cision.

4. - COMMUNICATIONS ET RAPPORTS CONCERNANT
D'AUTRES ASPECTS DE LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

101. Par une lettre datée du 31 août 1977 (S/12392), le
représentant d'Israël a transmis le texte de la déclaration
publiée à l'issue d'une région du Conseil central palestinien
tenue à Damas les 25 et 26 août et qui, selon lui, démontrait
une fois de plus que ce groupe de terroristes arabes était
incapable de participer à un processus qui conduirait à un
règlement du conflit ismél?-arabe.

102. En application du paragraphe 7 de la résolution
31/61 de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1976, le Secrétaire général a soumis un rapport (S/12417)
au Conseil de sécurité le 18 octobre 1977, dans lequel il
faisait observer que l'application de la résolution 31/61 était
étroitement liée àcelle de la résolution 31/62, dans laquelle
l'Assemblée générale demandait la prompte convocation de
la Conférence de la p~x sur le Moyen-Orient, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et la coprési
dence des Etats-Unis et de l'URSS, à la fin de mars 1977 au
plus tard. Le Secrétaire général faisait observer que les
obstacles qui s'opposaient à la reconvocation de la Confé
rence de Genève ne pouvaient pas être sunnontés par de
simples dispositions de procédure, certains changements
d'attitude de la part de toutes les parties étant nécessaires.

103. Le Secrétaire gén~ral év~quait également dans son
rapport les combats entre des forces de facto qui avaient
éclaté de nouveau dans le Sud du Liban et notait qu'une
détérioration de cette situation risquait d'avoir des inciden
ces considérables dans le contexte plus large du problème
du Moyen-Orient. .

104. En conclusion, le Secrétaire général exprimait
l'espoir qu'il s'avérerait possible d'assurer une reprise ra
pide du processus de négociation comme première étape sur
la voie de la réalisation d'Une paix juste et durable au
Moyen-Orient. Faute de cela, soulignait-il, le monde
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connaîtrait une crise internationale majeure dans un avenir
relativement proche.

105. Dans une lettre datée du 8 dêcembre (S/12478),le
représentant de l'Bgypte s'est référé à la lettre du représen.
tant de la Jamahiriya arabe libyenne du 5 décembre 1977
(Ai32/411), qui contenait le texte de la "Déclaration de
Tripoli" et exposait la position de l'Egypte à l'égard de
cette déclaration.

106. Par une lettre datée du 8 décembre (S/12486), le
Secrétaire général a t.ransmis au Conseil de sécurité le'texte
de,ia résolution 32/7;0 de l'Assemblée générale, en date du
25 novembre 1977, intitulée "La situation au Moyen
Orient", et a appelé spécialement l'attention sur le para
graphe 5, dans lequel]'Assemblée générale avait prié le
Conseil de sécurité de prendre toutes les mesures nécessai
res pour faire appliquer les résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies et pour faciliter la réalisation
d'un règlement d'ensemble visant à instaurer une paix juste
et durable dans la région.

107. Par une lettre datée du 4 janvier 1978 (S/12517),
le représentant de Sri Lanka, en sa qualité de président du
Bureau de coordination des pays non alignés, a transmis le
texte d'un communiqué publié par le Bureau sur l'assassinat
du représentant de l'OLP à Londres.

108. Dans une lettre datée du 27 janvier (S/12545), le
représentant Je la Jamahiriya arabe libyenne a appelé l'at
tention du Secrétaire général sur le discours prononcé le
21 janvier par le Président de l'Egypte et dans lequel celui
ci indiquait que l'Egypte demandait des armes en raison
des lourdes responsabilités qu'elle avait vis-à-vis de toute
l'Afrique; le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a
indiqué que, de l'avüs de son gouvernement, cette déclara
tion était une menace pour la paix et la sécurité du continent
africain.

109. Par une lettre datée du .15 février (S/12562), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a transmis le
texte d'une lettn} du Secrétaire aux affaires étrangères de la
Jamahiriya arabe libyenne, en sa qualité de président de la.
trentième session du Comité de coordination pour la libéra
tion de l'Afrique, concernant la décision du Gouvernement
sud-africain de consentir un prêt important à Israël et de
fournir à ce pays d'autres fonnes de coopération.

110. Dans une lettre datée du 6 jUhi (S/12730), le re
présentant d'Israël a-déclaré que, le 2 juin, un autobus de
transport public avait été plastiqué à Jérusalem, ce qui avait
provoqué la mort de cinq enfants israéliens et d'un jeune
visiteur. Il a ajouté qu'une organisation qui se faisaitappeler
le Commandement des forces révolutionnaires palestinien
nes avait publié à Beyrouth une déclaration dans laquelle
elle prenait l'entière responsabilité de cet acte.

B. - Question de l'exercice par le peuple palestinien
de ses droits inaliénables

1. - COMMUNICATIONS REÇUES ENTRE JUILLET
ET OCTOBRE 1977

Ill. Dans une lettre datée du 28 juillet 1977 (S/123ï7),
le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien s'est déclaré préoccupé devant la
décision du Gouvernement israélien d'implanter trois colo
nies israéliennes sur la rive ouest .du Jourdain. Selon lui,
cette décision constituait une violation de la Convention de
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Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre du 12 août 1949 ainsi que de resolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

112. Dans une lettre datée du 13 septembre (5/12399),
le Président du Comité pour l'exercice des droits inali~na·
bles du peuple palestinien a demandé, au nom du Comité, la
convocation d'une réunion du Conseil de sécurité avant
l'examen par l'Assemblée générale du point 30 de son ordre
du jour provisoire intitulé "Question de Palestine", afin
que le Comité soit en mesure de presenter à l'Assemblée ses
conclusions concernant le débat au Conseil.

113. Par une lettre datée du 30 septembre (S/1241O), le
représentant de Sri Lanka, en sa qualité de president du
Bureau de coordination des pays non alignés, a transmis le
texte de la Déclaration sur la situation au Moyen-Orient et la
question de Palestine compte tenu des faits nouveaux inter
venus récemment, adoptée le même jour par les ministres
des affaires étrangères des pays non alignés.

2. - EXAMEN DE LA QUESTlON À LA 2041e SÉANCE
(27 OCTOBRE 1977)

114. A sa 2041e séance, le 27 octobre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses
droits inaliénables :

HLettre, en date du 13 septembre 1977, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le Président du
Comité pour l'exerdce des droits inaliénables du peu
ple palestinien (S/12399)".

115. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a
adressé une invitation au Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien, en vertu
de l'article 39 du règlement intérieur provisoire. En outre,
le Président a appelé l'attention sur la demande du repré
sentant du Sénégal tendant àce que le r.eprésentant de l'OLP
soit invité à participer au débat sur le point considéré. Il a
ajouté que cette proposition n'était pas faite en vertu des
articles 37 ou 39 mais que si le Conseil l'approuvait elle
conférerait à l'OLP les mêmes droits de participation que
ceux octroyés àun Etat Membre invité à participer au débat
en vertu de l'article 37.

116. Le representant des Etats-Unis a fait une déclara-
tion sùrcette proposition. .

Décision: Ala 204r séance, le 27 octobre 1977, la
proposition a été adoptée par 10 voix contre une (Etats
Unis), avec 4 abstentions (Allemagne, République fédérale
d', Canada, France et Royaume-Uni).

117. Conformément à la décision d~ Conseil, le repré
sent~tde l'O~P a été invité à participer au débat.

118: Avec !'~ssentiment du Conseil, le Président a
également invité, sur leur demande, les représentants de
l'Egypte et de la République arabe syrienne, àparticiper au
débat sans droit de vote.

119. Le Conseil a ensuite commencé l'examen du point
et entendu les déclarations du Président du Comité pour
l'exercice des dJ:oits inaliénables du peuple palestinien et
des. représentants de la Jamahiriya arabe libyenne, du Pa
kistan, de la Roumanie, de l'URSS,qe la Chine, du Vene
zuela, du Panama, dU Bénin et de Maurice, ainsi qu'une
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déclaration du President en sa qualité de représentant de
l'Inde.

120. Le Président a ensuite annoncé que les membres
du Conseil étaient convenus d'ajourner le débat pour le
moment.

3. - COMMUNICATIONS REÇUES ULTÉRIEUREMENT

121. Par une l~ttre datée du 13 janvier 1978 (S/12534),
le Secretaire général a transmis au Conseil de sécurité le
texte de la résolution 32/40 A de l'Assemblée générale, en
date du 2 décembre 1977, relative à la question de Pales
tine, et a appelé l'attention notamment sur les paragraphes 3
et 4, dans lesquels l'Assemblée avait noté avec satisfaction
que tous les membres du Conseil qui avaient participé à la
discussion à la 2041e séance du Conseille 27 octobre 1977
avaient réaffirmé qu'il ne pouvait y avoir de paix juste et
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aurait pas trouvé,
en particulier, une solution juste au problème de Palestine
fondée sur l'exercice des droits inaliénables du peuple pa
lestinien. L'Assemblée avait en outre prié instamment le
Conseil de prendre aussitôt que possible une décision sur les
recommandations que l'Assemblée avait fait siennes dans sa
résolution 31/20, comme base de la solution du problème de
Palestine.

122. Dans une lettre datée du 18 janvier (S/12531), le
.Président du Comité pour l'exercice des droit inaliénables
du peuple palestinien a appelé l'attention sur les principes
fondamentaux concernant cette question, contenus dans le
rapport adressé par le Comité à l'Assemblée générale, qui
devraient être appliqués dans tout effort visant à instaurer
une paix juste et durable au Moyen-Orient.

C. - La situation dans les territoires
arabes occupés

123. Par une lettre datée du 30 juin 1977 (S/12356), le
représentant du Soudan, en sa qualité de président du
Groupe arabe pour le mois de juin, a demandé la diffusion
du texte d'un article intitulé "Israël torture des prisonniers
arabes" et de celui d'un 'éditorial traitant du même sujet,
publiés dans The Sunday Times de Londres du 19 juin.

124. Dans une lettre datée du 28 juillet (S/12377), le
Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien a exprimé sa préoccupation devant la
décision prise par le Premier Ministre d'Israël, le 25 juillet,
d'approuver l'implantation de trois colonies israéliennes de
peuplement sur la rive ouest du Jourdain.

125. Par une lettre daté du 29 juillet (S/12376), le re
présentant de l'Oman, en sa qualité de président du Groupe
arabe pour le mois de juillet, a appelé l'attention sur la
décision d'Israël d'impanter trois colonies de peuplement
juives en territoire arabe occupé et arappelé les termes de la
déclaration adoptée .par consensus par le Conseil de sécu
rité le 11 novembre 1976, à sa 196ge séance.

126. Par une note verbale datée du 10 août (8/12378),
le représentant de la Jordaniè s'est référé à la résolution
31/110 de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre
1976, intitulée "Conditions de vie du peuple palestinien" ,
et a joint à sa note un rapport établi par le Gouvernement
jordanien sur la situation dans la partie occupée de Jéru
salem.

127. Par une note datée du 11 août(S/12379), le Se
crétaire général a transmis le texte de la ,résolution l'
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(XXXIII) intitulée "Question de la violation des droits de
l'homme dans les territoires occupés à la suite du conflit du
Moyen-Orient", adoptée par la Commission des droits de
l'homme à sa l390~' séance, le 15 février 1977.

128. Par une note verbale datée du 17 août (S/12384),
le représentant de la Républiqu!'l arabe syrienne a transmis le
texte d'une déclaration officielle publiée par le porte-parole
de son gouvernement concernant l'annonce faite récemment
par le Gouvernement israélien que la population de la rive
occidentale et de la bande de Gaza serait soumise aux lois et
règlements israéliens.

129. Par une lettre datée du 19 août (S/12382),le repré
sentant de l'Egypte a demandé la diffusion d'une déclara
tion faite par le Premier Ministre adjoint et Ministre des
affaires étrangères d'Egypte concernant les dernières me
sures illégales et agressives prises par Israël dans les terri
toires arabes occupés, lesquelles, d'après lui, constituaient
une escalade dangereuse dans la violation par Israël de ses
obligations internationales.

130. Dans une lettre datée du 19 août (S/l2386), le
représentant de l'Iraq, en sa qualité de président du Groupe
arabe pour le mois d'août, a déclaré que l'entré.e en vigueur
des lois israéliennes dans les temtoires occupés de la rive
occidentale et de la bande de Gaza constituait une viola
tion flagrante des principes de la Charte, des Conventions
de Genève et de toutes les résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies. Il a transmisal1 Secrétaire
général un message du secrétaire général de la Ligue des
Etats arabes lui demandant d'intervenir pour mettre fin à
ces agressions d'Israël.

131. Par une lettre datée du 26 août (S/l2388), le repré
sentant de Chypre a transmis le texte d'une déclaration du
Ministre des affaires étrangères de Chypre concemant la
nouvelle mesure arbitraire et illégale prise par Israël sur la
rive occidentale du Jourdain.

132. Par une lettre datée du 6 septembre (S/12396), le
représentant de la Jordanie a transmis le texte d'un docu
ment intitulé "Mémorandum publié par le Ministre d'Etat
aux affaires étrangères de Jordanie sur les conséquences.des
décisions prises par le G~uvemement israélien concernant

, l'assimilation des habitants des territoires occupés aux
habitants d'Israël dans le domaine des services".

i33. Par une lettre datée du 30 septembre (S/12410), le
représentant de Sri Lanka a transmis le texte d'une déclara
tion qui avait été adoptée le même jour lors d'une réunion
extraordinaire.des ministres de:> affaires étrangères des pays
non alignés à New York, au sujetde la sitùation au Moyen
Orient et de la question de Palestine compte tenu des faits
nouveaux intervenus récenunent et, en particulier, de l'appli
cation des lois israéliennes et de la création de nouvelles
colonies de peuplement dans les territoires occupés.

134. Par une note verbale datée du 20 octobre
(S/12428), le représentant de la République arabe syrienne a
transmis le:. texte d'1Jn télégramme adressé au Secrétairegé-
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néral par des dirigeants religieux musulmans et chrétiens de
Jc!"a.unie, lui demandant d'intervenir en faveur de l'arche
vêque Capucci.

135. Le 30 décembre (S/125 12), le Secrétaire général a
soumis un rapport en application de la résolution 32/5 de
l'Assemblée générale, en date du 28 octobre, au sujet de ses
démarches auprès du Gouvernement israélien et de la re
ponse qu'il avait reçue de celui-ci concernant la mise en
œuvre de cette résolution, qui était intitulée "Mesures illé
gales prises récemment par Israël dans les territoires arabes
occupés et visant à en modifier le statut juridique, le carac
tère géographique et la composition démographique en vio
lation des principes de la Charte des Nations Unies,des
obligations internationales contractées par Israël aux termes
de la quatrième Convention de Genève de 1949, ainsi que
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies, et obs-·
truction des efforts visant à instaurer une paix juste et dura
ble au Moyen-Orient" .

136. Par une lettre datée du 9 février 1978 (S/l2563), le
représentant du Koweït a transmis le texte d'une lettre,
datée du 6 février, adressée au Secrétaire g~éral par
l'observateur permanent de l'OLP r}ncernant la décision
d'Israël de transformer trois nouvelles installations militai
res de la rive occidentale en colonies de peuplemen~perma
nentes.

137. Par une note verbale datée du 21 février
(S/12575), le représentant de la Jordanie a transmis le texte
d'un mémorandum du Ministre jordanien des affaires étran
gères demandant l'aide de l'Organisation des Nations Unies
pour faire cesser les excavations, les confiscations et les
travaux de démolition qui, était-il déclaré, menaçaient qua
tre quartiers arabes contigus au mur ouest du sanctuaire
AI-Haram Al-Charif.

138. Dans une lettre datée du Il avril (S/12640), le
représentant du Maroc a accusé Israël, en poursuivant sa
politique de judaïsation de I~ Ville sainte de Jérusalem, de
vouloir détruire deux monuments historiques situés près du
mur ouest de la mosquée Al Aqsa, qui font partie des fon
da~ions waqf marocaines, en voulant ouvrir une route à tra
versees monUîllents historiques.

139. Par une note verbale datée du 12 avril (S/12669),
le représentant de la Jordanie a transmis un document inti
tulé "Communication du Gouvernement jordanien relative
à de nouvelles initiatives prises par les Israéliens en vue
d'évacuer et de démolir la Zawiyah d'Abu-Median al
Ghouth, qui jouxte la mosquée Al Aqsa à Jérusalem".

140. Dans une lettre datée du 31 mai (S/12725), le
représentant d'Israël a démenti les accusations lancéesdans
les communications de la Jordanie datées du 21 février
(8/12575) et du 12 avril (8/12669) et dans la lettre du
Maroc· datée du Il avril (S/12640) et a· indiqué. que.Jes
excavations mentionnées dans ces documents avaÎent été
effectùéesà unedistailce de 20. mètres du site·en question
et qu'elles n'entraîneraient aucun dommage pour ces bâ
timents.



Chapitre 2

QUESTIONS CONCERNANT L'AFRIQUE AUSTRALE
:t chrétiens de
~r de l'arche-

:aire général a
lItion 32/5 de
lU sujet de ses
l et de la ré
Ilt la mise en
'Mesures illé
'itoires arabes
que, le carac
Ihique en vio
lS Unies,des
,ël aux termes
149, ainsi que
Unies, et obs-,
juste et dura-

(S/12563),le
d'une lettre,
gÇQéral par

It la décision
ltions militai
~men~ perma-

21 février
lsmis le texte
d'faires étran
~ations Unies
:ations et les
naçaient qua
:lu sanctuaire

,8/12640), le
lursuivant sa
'émsalem, de
litués près du
artie des fon
ie route à tra-

il (8/12669),
lcurnent inti
mien relative
':liens en vue
I-Median al
Jsalem" .

8/12725), le
lancées dans
lu 21 février
la lettre du

iqué,queJes
) aValént été
,en question
pour ces bâ-

A. - Question concernant la situation
en Rhodésie du Sud

1. - COMMUNICATIONS ADRESSÉES
AU CONSEIL DE SÉCURITÉ

141: Conformément à la demande formulée dans une
lettre datée du 6 juin 1977 (S/12344/Rev.1), émanant du
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et du
Président par intérim du Conseil dès Nations Unies pour la
Namibie, le rapport de la Conférence internationale pour le
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à
Maputo du 16 au 21 mai, accompagné de ses annexes, y
compris la Déclaration pour le soutien, aux peuples du Zim
babwe et de la Namibie et le Progranllme d'action pour la
libération du Zimbabwe et de la Namibie, a été distribué
comme document du Conseil de sécW'Ïté.

142. Dans'~~~ lettre datée du 9 août (S/12380), le Pré
sident par intérin:t du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux a transmis le texte d'une résolution concernant la
question de la Rhodésie du Sud adoptée le 8 août par le
Comité. Dans cette lettre, le Président par intérim a cité les
paragraphes 5 et6 de ladite résolution ayant trait à l'assis
tance fmancière, technique et matérielle au Mozambique, à
l'examen périodique par le Conseil de sécunté de la ques
tion de l'assistance économique au gouvernement de ce
pays ainsi qu'au Gouvernement de la République de Zanl
bie, et à l'élargissement de la portée des sanctions contre le
régime illégal de manière à inclure les mesures envisagées à
l'Article 41 de la Charte.

143.. Dans une lettre datée du 17 août (S/12381), le
Présidentdu Comité spécial chargé d;étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l"indépendance aux pays et aux peupleg COloniaux a
transmis le texte d'une résolution adoptée par le Comité le
2 août,relative aux activités des intérêts étrangers écono
miques et autres qui font obstacle àl'application de.la Décla
ratiQn en Rhodésie du Sud et en Namibie et da\ls tous les
autres territoItres se trouvant sous domination coloniale.
Dans·eette lettre, le Président citait le paragraph~ 10 de la
résolution, dans lequel le Comité réaffmnait sa p<?sition
selon laquelle la portée des sanctions adoptées contre le
régime illégal de Rhodésie du Sud \Zimbabwe) devait être
élargie de manière à inclure toutes les mesures envisagées à
l'Article 41 de la Charte. . .

144. Dans une lettredu 1er septembre (S/12393), le re
présentant du Royaume-Ul1i,~'ordredu Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangèreset aux affaires du Commonwealth de
son gouvernement, a transmis le texro d'Ull document inti
tulé "Rhodésie : propositions de règlement", qui contenait
certaines propositions visant au n~t"b1issement de la légalité
en Rhodésie du. Sud etaurèglementtiu problème sud
rhodésien. Dans· cette lettre, le représentant du Royaume
Uni déclarait que les propositions énoncées·dans ledocu
ment qui Yétait joint avaient été établies par son gouverne
ment en plein accord avec le Gouvernement des Etats-Unis
etaprè~consu1tationavec toutes les parties intéressées.
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145. Dans une lettre ultérieure datée du 8 septembre
(S/12395), le représentant duRoyaume-Uni, d'ordre de son
gouvernement, a transmis le texte d'une communicatim..
publiée le 1er septembre par le Secrétaire d'Etat britannique
aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth
concernant la publication des propositions de règlement en
Rhodésie du Sud.

146. Dans une lettre datée du 23 septembre (S/12402),
le représentallt du RoyauL ""-Uni, se référant à ses lettres du
1er et du 8.septembre ayant trait aux propositions de son
gouvernement en vue du règlement du problème sud
rhodésien, a rappelé l'alinéa c du paragraphe Il de ces pro
positions selon lequel le. Secrétaire général serait invité à
nommer un représentant qui entrerait en pourparlers, avant
la période de transition, avec le Commissaire résident britan
nique désigné et avec toutes les parties afm de déterminer en
détail le rôle respectif de toutes les forces en Rhodésie du
Sud~ Le Gouvernement britannique souhaitait présenter cette
invitation au Secrétaire général par l'intermédiaire du Con
seil de sécurité; aussi demandait-il que le Conseil soit con
voqué en vue d'examiner cette question.

147. Conformément à la demande formulée dans une
lettre. datée du 28 septembre (S/12406) émanant du repré
seatant du Bénin, un document portant sur les propositions
britanniques' de règlement en Rhodésie du Sud, publié à
Maputo le 12 septembre par le Front patriotique du Zim
babwe, a Jté distribué comme document du Conseil de sé
curité.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2033e

ET 2034e SÉANCES (28 ET 29 SEPTEMBRE 1977)

148. A sa 2033e séance, le 28 septembre, 1eConseil de
sécurité a décidé sans oppo~ition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Question concemlmt la'situation en Rhodésie du Sud:
"Lettre, en date du 23'septembre 1977, adressée au Pré

sident du Conseil de sécurité par le· représentant per
manent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des Nations
Unies (S/12402)" .

149. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre datée du 28 septembre (S/12405) des représen
tants du Bénin, de la Jamahiriya.arabe libyenne et de Mau
ricedemandant que le Conseil adresse une invitation , en
verttide l'article 39 de son règlement intérieur provisoire, à
M. Joshua Nkomo,.·codirigeant du Front patriotique du
Zimbabwe. Aucune objection n'ayant été formulée, le Pré
sident a adressé une invitation à M.Nkomo en vertu de
l'articlrt 39.

150. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution présenté par le Royaume-Uni (3/12404) et libellé
comme suit.:

•'Le Conseil de sécurité,
"P1;enant acte des lettres en date du 1er septembre

(S/12393, et du 8 septembre 1977 (S/12395) adressées au
Président du Conseil de sécurité par le représentant per
manent du Royaume-Uni de Grande-Bre~agne èt
d'Irlande du Nord,
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"Notant également que, dans une lettre en date du
23 septembre 1977 (S/12402) adressée au Pr6sident du
Conseil de sécurité par le représentant permanent du
Royaume-Uni, le Secrétaire général a été invité à nom
mer un représentant,

" 1. Prie le Secrétaire général de nommer un repré
sentant qui entrera en pourparlers avec le Commissaire
résident britannique désigné et avec toutes les parties à
propos des dispositions militaires et connexes qui sont
jugées nécessaires pour assurer le passage au gouverne
ment par la majorité en Rhodésie du Sud;

"2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
dès que possible au Conseil de sécurité un rapport sur les
résultats de ces pourparlers;

"3. Demande à toutes les parties de coopérer avec le
représentant du Secrétaire général dans la conduite des
pourparlers visés au paragraphe 1 de la présente résolu
tion. "

151. Le Conseil de sécurité a alors commencé l'\~xamen
du point par une déclaration du Secrétaire d'Etat britannique
aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth.

152. Conformément à la décision du Conseil', M. Joshua
Nkomo a fait une déclaration.

153. Des déclarations ont également été faites par les
représentants du Bénin, des Etats-Unis, de l'Inde, de Mau
rice, du Canada, de la Roumanie, de la France, du PanGma,
du Venezuela et du Pakistan.

154. A la 2034e séance, le 29 septembre, le Président a
invité, sur leur demande, les représentants du Gabon et du
Kenya à participer au débat sans droit de vote.

155. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre datée du 29 septembre (S/12407) des représen
tants du Bénin, de la Jamahiriya arabe libyènne et de Mau
rice demandant que le Conseil de sécurité adresse une invi
tation, en vertu de l'article 39 de son règlement intérieur
provisoire, à M. Callistus Ndlovu, représentant du Front
patriotique du Zimbabwe. Aucune objection n'ayant été
formulée, le Président a adressé une invitation àM. Ndlovu
en vertu de l'article 39.

156. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question en
entendant les représentants de l'URSS, de la Chine, de la
Jamahiriya arabe libyenne, du Kenya et du Gabon, ainsi que
le Président du Conseil, parlant en sa qualité de représentant
de la République fédérale d'Allemagne.

157. Le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne,
au nom du Bénin, de la Jamahiriya arabe libyenne et de
Maurice, a présentê les amendements oraux suivants au
projet de résolution du Royaume-Uni (S/12404) : a) l'ad
jonction au préambule d'un nouvel alinéa libellé comme
suit: "Ayant entendu la déclaration de M. Joshua Nkomo,
codirigeant du Front patriotique du Zimbabwe"; b) l'inser
tion au paragraphe! du dispositif, après le mot "nommer",
du membre de phrase' 'en consultation avec les membres du
Conseil de~sécurité"

158. Le représentant du Royaume Uni a accepté ces
amendements.

159, Le Conseil a alors procédé au vote sur le projetde
résolution révisé (S/12404/Rev.1).

Décision: A la 2034' séance, le29 septembre 1977, le
projet de résolution révisé (S/12404[Rev.l) a été adopté par
13 voix contre zéro, avec une abstention (URSS), en tant

que résolution 415 (1977). Un membre (la Chine) n'a pas
participé au vote.

160. La résolution 415 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant acte des lettres en date du 1er septembre
(S/12393) et du 8 septembre 1977 (S/12395) adressées au
Président du Conseil de sécurité par le représentant per
manent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, .

, "Notant également que, dans une lettre en date du
23 septembre 1977 (S/12402) adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent du
Royaume-Uni, le Secrétaire général a été invité à nom
mer un représentant,

"Ayant entendu la déclaration de M. Joshua Nkomo,
codirigeant du Front patriotique du Zimbabwe,

., 1. Prie le Secrétaire général de nommer, en consul
tation avec les membres du Conseil de sécurité, un repré
sentant qui entrera en pourparl~rs avec le Commissaire
résident britannique désigné et avec toutes les parties à
propos des dispositions militains et connexes qui sont
jugées nécessaires pour assurer le passage au gouver
nement par la majorité en Rhodésie du Sud;

"2. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
dès que possible au Conseil de sécurité un rapport sur les
résultats de ces pourparlers;

"3. Demande à toutes les parties de coopérer avec le
représentant du Secrétaire,général dans la conduite des
pourparlers visés au paragraphe 1 de la présente résolu'"
tion. "

161. Après le vote, le Secrétaire général a fait une dé
claration.

162. Le représentant du Royaume-Uni a également pris
la parole.

163. Conformément à sa décision antérieure, le Conseil
a entendu une déclaration de M. Callistus Ndlovu.

3. - RAPPORTS ET AUTRES COMMUNICATIONS

ADRESSÉS AU CONSEIL DE SÉCURITÉ

164. Dans une note datée du 4 octobre (8/12411), le
Président du Conseil de sécurité a indiqué qu'il avait reçu le
30 septembre une communication dans laquelle le· Secré
taire général lui faisait part de son intention de charger le
général D,Prem Chand d'être son représentant aux termes
de la résolution 415 (1977) du Conseil de sécurité, lui de
mandait d'en informer les membres du Conseil et lepria!t de
lui faire connaître leur avis sur la question. Le President a
ensuite indiqué que, dans sa réponse datée du 4 octobre,' il
avait informé le Secretaire général qu'il ressortait des
consultations qu'il avait eues avec les membres du Conseil
sur ce sujet que la nomination proposée par le Secrétaire
général était acceptable pour 14 membres 'du Conseil et que
la Chine se dissociait de cette question. Le Président a éga
lement noté qu'Havait reçu le même jour une nouvelle

- communication dans laquelle le Secrétaire génémll'infor
mait que compte tenu du résultat de ces consultations ilavai~ ,
chargé le général D. ,Prem Chand d'être son représentant et
lui avait demandé de venir au Siège de l'Organisation des
Nations Unies pour qu'ils puissent se consulter et organiser
sa mission.
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165. Dans une lettre datée du 5 octobre (S/12412), le
représentant de Sri Lanka a communiqué, en sa qualité de
président du Bureau de coordination des pays non alignés,
le texte d'une déclaration sur la situation en Afrique australe
publiée par les ministres des affaires étrangt;tes des paysnon alignés à l'issue de la réunion extraordinaire qu'ils ont
tenue à New York, le 3'0 septembre.

166. Le 18 novembre,le Comité du Conseil de sécurité
créé en application de la résolution 253 (1968) concernant
la question de la Rhodésie du Sud a présenté un rapport
intérimaire (S/12450) au Conseil au sujet de l'application du
paragraphe 3 de la résolutiol' 409 (1977) et du paragra
phe 12 de la résolution 411 (1977) du Conseil. Il était indi
qué dans ce rapport que le Comité avait examiné la question
de l'élargissement des sanctions contre la Rhodésie du Sud
en même temps que la question de l'application du paragra
phe 3 de la résolution 409 (1977) et du paragraphe 12 de la
résolution 411 (1977). Les propositions qui avaient été pré
sentées à ce sujet par les délégations de l'URSS, de l'Inde,
de la Jamahiriya a-abe libyenne et du Bénin étaient exposées
dans l'annexe au rapport intérimaire. Il était indiqué dans le
rapport que bien que toutes les délégations s'étaient décla
rées convaincues qu'un nouvel élargissement des sanctions
était une arme importante contre le régime illégal de Rhodê
sie du Sud, on n'était encore parvenu à un consensus sur
aucune des propositions présentées. Toutefois, le Comité
avait décidé par consensus de présenter au Conseil un rap
port int~rimaire qui rendrait compte àe l'état, au moment de
son établissement, des déliœrations du Comité en exécution
du mandat qui lui avait été confié. En conséquence, il avait
été convenu que ce rapport intérimaire indiquerait toutes les
propositions alors à l'étude ainsi que la position des déléga
tions au Comité en ce qui concerne l'examen de ces propo
sitions et la date de la présentation du rapport définitif.

167. Dans une lettre datée du 9 janvier 1978 (S/12522),
le Secrétaire général a communiqué au Conseil de sécurité
le texte de la résolution 32/116 B concernant la question de
la Rhodésie du Sud, adoptée par l'Assembléf\ générale le
16 décembre 1977. Il a attiré en particulier l'attention du
Conseil sur les paragraphes 5 à 8 de cette résolution, dans
lesquels l'Assemblée générale priait tous les Etats ainsi que
les divers programmes relevant du système des Nations
Unies, d'apporter aux Gouvernements du Mozambique et
de la Zambie toutes les formes d'assistance fmancière,
technique et matérielle nécessaires, estimait impératifque la
portée des sanctions contre le régime illégal soit élargie de
maniere à inclure toutes les mesures envisagées à l'Arti
cle 41 de la Charte, priait le Conseil de sécurité d'imposer
un embargo obligatoire sur les livraisons de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, étant donné que ces
produits étaient transportés d'Afrique du Sud en Rhodésie
du Sud.

168. Le 24 janvier, le Comité du Conseil de sécurité
créé en application de la rél'Olution 253 (19118) concernant la
question de la Rhodésie du Sud a présenté son. dixième
rapport (SI12529), portant sur ses travaux au cours de la
périodec~priseentre le 16 décembre 1976 et le 15 dé
cembre 1977. Le Comité a indiqué que depuis la publication.
de sonneuvième"rapport (S/12?:.05)i1 avait tenu 18 séances
et avait créé un groupe de travail cf'mposé de cinq déléga
tions membres, qui serait chargé d'examiner les cas en sus
pens ~t de .lui faire des recommandations., Le Groupe de
travail avait te!:u six séances en 1977. Au c'>ursde la pé
riode à l'examen, le Comité a poursuivi l'étude de 90 cas de
violations présumées des sanctions qui avaient déj,à été
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Dl" \1tionnés dans des rapports précédents, avait examiné 37
nouveaux cas et avait décidé d'en clore 27. Il était égaIe
ment rendu compte dans ce rapport des mesures prises par
les gouvernements en application des sanctions, des mesu
res prises par les gouvernements et le Comité en application
de la résolution 409 (1977) et des activités du Comité visant
à promouvoir une application plus effective des sanctions
grâce à une coopération suivie avec l'Organisation de
l'unité africaine et le Secrétariat du Commonwealth. Outre
les questions de l'élargissement de!i sanctions et de l'appli
cation du paragraphe 3 de la résolution 409 (1977) et du
paragraphe 12 de la résolution 411 (1977), auxquelles il avait
consacré un rapport intérimaire (S/12450), le Comité avait
également examiné diverses questions ayant trait à la repré
sentation consulaire ou autre en Rhodésie du Sud et à la
représentation du régime illégal dans d'autres pays, aux
compagnies aériennes effectuant des vols en provenance et à
destination de la Rhodésie du Sud et li l'immigrat~on et au
tourisme.

169. Le dixième rapport du Comité comprenait cinq
annexes, qui ont êté publiées en tant qu'additif le 1er mars
(S/12529/Add.l). L'annexe 1 contenait le rapport du Prési
dent sur ses entrevues personnelles avec les représentants
des gouvernements qui n'avaient toujours pas répondu à une
troisième note du rappel du Comité. Les annexes II à V
rendaient compte des cas ayant fait l'objet de rapports anté
rieurs et des cas nouveaux ainsi que de la correspondance
échangée avec les gouvernements, les organisations non
gouvernementales et les particuliers au sujet de tous les cas
examinés. L'annexe VI, dans laquelle devaient figurer une
description et une analyse statistique du commerce de la
Rhodésie du Sud pour 1976 réalisées par le Secrétariat, était
encore en préparation.

170. Dans une lettre datée du 26 janvier (S/12540), le
représentant du Royaume-Uni a informé le Président du
Conseil de sécurité que le Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth du
Royaume-Uni avait annoncé' le 25 janvier à la Chambre des
communes que de nouveaux pourparlers conformément aux
propositions figurant ~n annexe aux lettres du représentant
du Royaume-Uni du 1er et du 8 septembre 1977 (S/12393 et
S/12395) auraient lieu à Malte à partir du 30 janvier. Le
représentant du Royaume-Uni a joint les textes de cette
déclaration et de certaines des réponses aux questions sup
plémentaires qui avaient été posées au Secrétaire d'Etat.

171. Dans une note datée du 24 février (S/12516), le
représentant du Mozambique a transmis le texte d'un
communiqué publié par le Ministère des affaires étrangères
du Mozambique concernant le prétendu règlement interne
intervenu en Rhodésie du Sud. Dans ce message, le Gou
vernement·mozambicain soulignait son appréhension et son
inquiétude devant les conséquences que pourrait avoir le
prétendu règlement interne compte tenu de l'importance
primordiale de garantir et d'assurer un avenir stable à un
Zimbabwe indépendant et libre et de préserver la sécurité et
l'ordre public sur le plan international conformément aux
principes des Nations Unies. . '

172. Dans une lettre datée du 1er mars (S/12578), le
représentant de la Haute-Volta, en sa qualité de président du
Groupe africain pour le mois de mars, a demandé au Prési
dent de convoquer une réunion du Conseil de sécurité dans
les meilleurs délais pour débattre de la détérioration de la
situation en Rhodésie du Sud, détérioration due aux ma
nœuvres du régime illégal visant à réaliser un prétendu,
règlement interne en Rhodésie du Sud.
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173. Dans une lettre datée du 6 mars (S/12583), le re
présentant de l'Algérie a communiqué le texte d'une lettre
du Ministre algérien des affaires étrangères concernant
l'initiative prise par le régime d'Ian Smith en vue de parve
nir à un prétendu règlement interne.

174. Dans une lettre datée du 7 mars (8/12599), le re
présen~ant du Ghana a communiqué le texte d'une déclara
tion publiée par le Gouvernement ghanéen sur le prétendu
règlement interne de la question de Rhodésie du Sud.

175. Dans une lettre datée du 9 mars (S/12588), le re
présentant de la Haute-Volta a communiqué au nom du
Groupe des Etats africains à l'Organisation des Nations
Unies le texte de l'arrêté pris par le régime illégal de la
minorité raciste de Rhodésie du Sud en vertu de la loi sur les
pouvoirs d'exception, dans le but d'interdire la publication
de toute déclaration ou tout renseignement concernant les
activités d'organisations ou associations hostiles au régime.

176. Dans une lettre datée du 9 mars (8/12590), le re
présentant du Lîbéria a communiqué le texte d'un message
adressé au Secrétaire général par le Président du Libéria au
sujet des événements en Afrique australe et en particulier au
Zimbabwe.

."

Leone et du Soudan àparticiper. sur leur demande, au débat
sans droit de vote.

185. Le Conseil a poursuivi son examen en entendant
des déclarations des représentants du Venezuela et de la
Bolivie.

H~S. A la même séance, le Président a informé le
Conseil qu'il avait reçu des représentants du Gabon, de
Maurice et du Nigéria une lettre datée du 8 mars (S/12586)
demandant qu'une invitation soit adressée, conformément à
l'article 39 du règlement intérieur provisoire, au chanoine
Burgess Carr, secrétaire général de la Conférence panafri
caine des églises. Aucune objection n'ayant été formulé~, Je
President a adressé au chanoine Carr une invitation confor
mément à J'article 39.

187. Le chanoine Carr a alors fait une déclaration.

188. A la 20641.' séance, le 9 mars, le Président a invité,
avec l'assentiment du Conseil, le représentant du Botswana
à participer, sur sa demande, au débat sans droite àe vote.

189. Le Conseil a poursuivi son examen en entendant
des déclarations des représentants du Gabon, du Koweït, de
l'Inde, du Soudan, de la Sierra Leone et du Botswana. Il a
également entendu des déclarations de MM. Mugabe et
Nkomo, conformément à la décision prise à la 20621.'

4. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 20611.' À 20671.' séance.
SÉANCES (DU 6 AU 10 ET LES 13 ET 14 MARS 1978)

190. A la 20651.' séance, le 10 mars, le Président a in-
177. A sa 20611.' séance, le 6 mars, le Conseil de sécu- vité, avec l'assentiment du Conseil, le représentant de

rité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le l'Arabie saoudite à participer, sur sa demande, ao débat
point intitulé: sans droite de vote.

"Question concernant la situation en Rhodésie du Sud: 191. L't-J.amen de la question s'est poursuivi avec des
"Lettre, en date du 1er mars 1978, adressée au Président déclarations des représentants du Nigéria, de la Chine, de

du Conseil de sécurité par le chargé d'affaires par l'URSS, de Maurice et de l'Arabie saoudite.
intérim de la mission permanente de Haute-Volta au- 192. A la 20661.' séance, le 13 mars, le Président a
près de l'Organisation des Nations Unies (S/12578)". invité, !vec l'assentiment du Conseil, le représentant du

178. Le Président a invité, avec l'assentiment du Libéria à participer, sur sa demande, au débat sans droit
Conseil, les représentants des pays suivants: Angola, de vote.
Bénin, Haute-Volta, Mozampique, République-Unie de 193. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question en
Tanzanie et Zambie à participer, sur leur demande, au débat entendant. des déclarations des représentants du Canada, de
sans droit de vote. la Tchécoslovaquie et de la France.

179. Le Conseil a alors commencé l'examen de la
question en entendant une déclaration faite par le représen- 194. Le Conseil a également entendu une déclaration
tant de la Haute-Volta en sa qualité de président du Groupe du représentant de Maurice, qui a présenté le projet de ré-
africain pour le mois de mars. solution suivant (S/12597), parrainé par la Bolivie, le

Gabon, l'Inde, le Koweït, Maurice, le Nigéria et le Vene-
180. Les représentants de la République-Unie de Tan- zuela :

zanie et de la Zambie ont également fait des déclarations.
"Le Conseil de sécurité,

181. A la 20621.' séance,le 7 mars,le Président a invité,
avec l'assentiment du Conse!!, le représentant du Kenya à "Rappelant ses résolutions relatives à la question de la
participer, sur sa demande, au débat sans droit de vote. Rhodésie du Sud et en particulier la résolution 415 (1977)

du 29 septembre 1977,
182. A la même sélll.K·, le Président a informé le

Conseil qu'Havait reçu des représentants du Gabon, de "Réaffirmant que la persistance du régime illégal en
Maurice et du Nigéria une lettre d,atée du 7 mars 1978 Rhodésie du Sud est une source d'insécurité et d'insmbi-
(8/12585) demandant qu'une invitation soit adressée, lité dans la région et constitue une grave menace pour la
conformémetlt à l'article 39 du règlement intérieur provi- paix et la sécurité internationales,
soire, à MM. Robert Mugabe et Joshua Nkomo, codiri- "Gravement préoccupé par le fait que le régime illégal
geants du Front patriotique du Zimbabwe. Aucune objection continue à effectuer des opérations militaires, y compris
n'ayant été formulée, le Président a adressé àMM. Mugabe des actes d'agression contre des Etats indépendants voi-
et Nkomo une invitation conformément à l'aiticle 39. sins,

183. Le Conseil a polL. ,.vi son examen en entendant "Indigné par le fait que le régime îIIégal continue
des déclarations des représentants du Mozambique, de d'exécuter des combattants d~la liberté,

1 l'Angola, du Bénin et du Kenya. "Considérant qu'il est nécessaire de prendre d'urgence
1 184. A la 20631.' séance, le 8 mars, le ~side1!t a invité, des mesures pour mettre fin au régime illégal et instaurer

avec l'assentiment du Conseil, les représentants de la Sierra le gouvernement par la majorité, '
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1

"l, Cmuicml1lt! toutes tentatives et manœuvres du
régime illégal visant ù maintenir aU pouvoir une minorité
raciste et à empêcher le Zimbabwe d'accéder ù l'indépen~
dance;

"2, Déclarc' illégal et inacceptable tout règlement
interne conclu sous les auspices du régime illégal -:t de
mande à tous les Etats de ne reconnaître d'aucune façon
un tel règlement;

"3. Déclare en outre que la dissolution rapide du
régime illégal et le remplacement de ses forces militaires
et de police sont la première condition préalable du réta
blissement de la légalité en Rhodésie du Sud pour per
mettre que des <hspositions soient prises en vue d'un pas
sage pacifique et démocratique àu gouvernement par la
majorité et à l'indépendance véritables en 1978;

4. Déclare également que les dispositions envisagées
au paragraphe 3 de la présente résolution comprennent
l'organisation d'élections libres et loyales au suffrage
universel des adultes sous la supervision de l'Organisa~
tion des Nations Unies;

"5. Demande au Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord de prendre toutes les mesures néces
saires pour mettre fin au régime minoritaire raciste illégal
en Rhodésie du Sud et réaliser la véritable décolonisation
du territoire conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblêe générâle et à d'autres résolutions de l'Orga-

, nisation des Nations Unies;

"6. Considère que, avec l'assistance du Secrétaire
général, le Royaume-Uni, en tant que Puissance admi
nistrante, devrait engager immédiatement des consulta
tions avec les parties intéressées en vue d'atteindre les
objectifs de la véritable décolonisation du territoire par
l'application des paragraphes 3, 4 et 5 de la présente
résolution;

"7. Prie le Secrétaire général de présenter, le
15 avril 1978 au plus tard, un rapport sur les résultats de
l'application de la présente résolution."

195. A la 2067e séance, le 14 mars, le Président a
invité, avec l'assentiment du Conseil, les représentants de
Sri Lanka et de la Yougoslavie à participer, sur leur de
mande, au débat sans droit de vote.

196. Le Conseil a conclu son examen avec des déclara
tions des représentants de la République fédérale d'Allema
gne, des Etats-Unis, du Libéria, de Sri Lanka, de la You
goslavie et de Maurice, et du Président du Conseil interve
nant en sa qualité de représentant du Royaume~Uni. Les
représentants du Canada et de la Chine ont pris la parole afin
d'expliquer préalablement leur vote.

197. Le Conseil a ensuite procédé au vote sur le projet
de résolution (S/12597).

Décision: A la 2067e séance; le 14 mars 1978, le projet
de résolution (8112597) a été adojJté par 10 voix co1ltre
zéro. avec 5 abstentions (Allemagne, République fédérale
d', Canada, Etats-Unis, Prance et Royaume-Uni), en tant
que résoluti01i 423 (1978).

.
198~ A la suite de.ce vote, des explications de vote ont

été données par les représentants du Nigéria; de la·France,
de l'URSS et d~Maurice,.ainsi que par le Président du
Conseil, intervenant en sa qualité de représentant du
Royaume-Uni. .
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5. - RAPPORT SllPPl.iiMENTAIRE
AU CONSEil. DE Si:(,URITl1

199. Le Jl'r mui, le Secrétaire général a publié un rap
port (S/12704) sur l'npplieation de la résolution 423 (1978).
Dans ce mpport, le Secrétaire général indiquait qu'il avait
été tenu au co~rant, ainsi que son représentant, le général
D. Prem Chand, de tous les faits nouveaux pertinents qui
s'étaient produits au cours des consultations entre le
Royaume~Uni, Puissance administrante, et les parties inté
ressées. Comme ces consultations s'étaient poursuivies
pendant le mois de mars et la plus grande partie du mois
d'avril, le Secrétaire général avait retardé, avec l'accord du
Conseil de sécurité. la présentation de son rapport afin que
celui-ci pOite sur tous les faits nouveaux survenus au cours
de cette période. Le Secrêtaire général a également déclaré
avoir appris que l'\ntention déclarée des Gouvernements du
Royaume-Uni et des Etats-Unis demeurait de poursuivre.
leurs contacts avec toutes les parties afin de mieux préCiser
les questions qui pourraient être exaoùnêes lors de la table
ronde que l'on envisageait de tenir. Ces deux gouverne
ments se proposaient en outre de poursuivre la recherche
d'un règlement négocié sur la base des principes énoncés
dans leurs propositions et, s'il le fallait, demanderaient au
Secrétaire général de prêter ses bons offices. Le Secrétaire
général a indiqué que les deux gouvernements avaient jugé
utile, à cet égard, que son représentant, le général D. Prem
Chand, ait pu participer à nombre des entretiens qui avaient
eu lieu sur la question.

B. - La question de l'Afrique du Sud

1. - COMMUNICATIONS ADRESSÉES AU CONSEIL
DE SÉCURITÉ ET DEMANDE DE CONVOCATION

200. Par une note datée du 19 août 1977 (8/12383), le
Président du Conseil de sécurité a porté à la connaissance
des Etats Membres le texte du message qu'il avait adressé
au Président de la Conférence mondiale pour l'action contre
l'apartheid qui s'est tenue à Lagos du 22 au 26 août.

20i. Par une lettre datée du 5 octobre (S/12412), le
représentant de Sri Lanka a transmis le texte d'une déclara
tion sur la situation en Afrique australe publiée par les mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés à l'issue
de la réunion extraordinaire qu'ils ont tenue à New York le
30 septembre.

202. Dans une lettre datée du 20 octobre (S/12420), le
représentânt de la Tunisie, président du Groupe des Etats
africains pour !e mois d'octobre, a demandé la convocation
d'une réunion du Conseil de sécurité en vue de reprendre
l'examen de la question de l'Afrique du Sud à la suite de la
série de mesures répressives que le régime raciste avait pri
ses dernièrement à J'encontre du peuple sud-africain.

203. Par une lettre datée du 7.1 octobre (8/12422), le
représentant de Sri Lanka a transmis le texte d'un commu
niqué publié à cette date par le Bureau de coordination des
pays non alignés concernant les mesures· de répression les
plus récentes prises par le régime sud-africain.

204. Par une lettre datée du 24 octobre (S/12424), le
représentant de la Finlande a communiqué le texte d'une
déclaration du Gouvernement finlandais au sujet des mesu
res répressives prises par le Gouvernement sud-arncainle,
19 octobre.



205. Par une lettre datée du 25 octobre (5/12425). le
représentant du Bénin a transmis le texte de la Charte de la
liberté, adoptée par le Congrès du peuple à Kliptown (Afri
que du Sud) le 26 juin 1955.

2. --.EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2036e À2040!! ET 2042!!
A 2046e SÉANCES (24 OCTOBRE AU 4 NOVEMBRE 1977)

206. A sa 2036l' séance, le 24 octobre. le Conseil de
sécurité a repris l'examen de la question de l'Afrique du Sud
et a décidé sans 0ppol>ition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé :

"La question de l'Aflique du Sud:

..Lettre, en date du 20 octobre 1977, "'adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant perma
nent de la Tunisie auprès de l'Organisation des Nations
Unies (S/12420)" .

207. A la 2036!! séance, le Président a invité. avec l'as
sentiment du Conseil, les représentants du Nigéria et de la
Tunisie, sur leur demande, à participer à la discussion, sans
droit de vote. A la même réunion, le Président a attiré
l'attention du Conseil sur une lettre datée du 24 octobre
(S/12423), émanant des representants du Bénin, de la
Jamahiriya arabe libyenne et de Maurice, qui priaient le
Conseil d'inviter, conformément à l'article 39 de son
règlement intérieur provisoire, M. M. J. Makatini de l'Afri
can National Congress et M. David Sibeko du Pan Africa
nist Congress. En l'absence d'objection, le Président a dé
cidé d'adresser les invitations proposées.

208.. Le Président a attiré l'attention sur quatre projets
de résolution présentés par le Bénin, la Jamahiriya arabe
libyenne et Maurice, figurant dans les documents S/12309,
5/12310, S/12311 et S/12312 qui avaient été soumis le
29 mars. [Voir le rapport du Conseil de sécurité, 16 juin
1976-15 juin 1977, Documents officiels de l'Assemblée
générale, trente-deuxième session, Supplément nO 2
(A/32/2), chap. 2, sect. E.l .

209. Le Conseil a commencé son débat en entendant
une déclaration du représentant de la Tunisie parlant en sa
qualité de président du Groupe des Etats africains pour le
mois d'octobre et une déclaration de M. Sibeko, confor
mément à la décision prise précédemment au cours de la
séance.

210. A la 2037e séance, le 25 octobre, le Président,
agissant avec l'assentiment du Conseil, a invité, sur leur
demande, les représentants de l'Arabie saoudite et du Togo
à participer à la discussion sans droit de vote.

211. La discussion s'est poursuivie avec des déclara
tions des représentants du Nigéria, du Bénin, de la Chine,
de l'Arabie saoudite et de Maurice, et de M. Makatini,
conforntément à la décision prise pâr le Conseil à sa 2036e

séance. Les représentants de Maurice et de l'Arabie saou
dite on égarement pris la parole pour exercer leur droit de
réponse.

212. A la 2038e séance, le 25 octobre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité, sur leur demande,
les représentants de l'Algérie et du Sénégal à participer à la
discussion sans droit de vote.

213. Des déclarations ont été faites par les représentants
du Venezuela, de la Jamahiriya arabe libyenne,- de la Rou
manie et de l'Algérie.
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214. A la 2039l' séance, le 26 octobre, le Président a
invité, sur leur demande, les représentants du Botswana, de
la Guinée et du Viet Nam à participer à la d~scussion sans
droit dro vote.

215. Continuant son débat, le Conseil :a entendu les
déclarations des représentants du Sénégal, de l'URSS, du
Pakistan, du Viet Nam et du Botswana.

216. A la 2040l' séance, le 26 octobre. le Pr':sident,
avec l'assentiment du Conseil, a invité, sur leur demarlde,
les r~présentants de la Guyane, du Lesotho, du Niger et de
la République-Unie du Cameroun à participer à la discus
sion sans droit de vote.

.'

2! 7 , Je Président a attire l'attention du Conseil sur les
textes révisés des quatre projets de résolution parrainés par
le Bénin, la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice, figurant
dans les documents S/12309/Rev.l, S/12310/Rev.l,
S/12311/Rev.l et S/12312/Rev.1.

218. Le Conseil a poursuivi ses délibérations et entendu
des déclarations par les représentants du Panama, de la
Guinée, de la Guyane, du Lesotho et de Maurice; ce dernier,
au cours de sa déclaration, a présenté les quatre projets de
résolution révisés.

219. Le projet de résolution S/12309/Rev.l a été ulté
rieurement adopté sans changement en tant que résolution
417 (1977).

220. Le projet de résolution S/1231O/Rev.l se lisait
comme suit:

"Le Conseil de sécurité, .

"Gravement préoccupé par la situation en Afrique du
Sud et dans l'en~emble de l'Afrique australe,

"Réaffirman; que. l'imposition de l'apartheid en Afri
que du Sud ainsi que la violence et !a répression massives
auxquelles se livre le régime raciste d'Afrique du Sud à
l'encontre de la grande majorité de la population trou
blent sérieusement la paix et la sécurité internationales,

"Notant que le régime raciste sud-africain continue
d'occuper illégalement le territoire dl;, E', Namibie au mé
pris des résolutions du Conseil de sécurité et, en particu
lier, qu'il n'a pas appliqué la résolution 385 (1976) du
30 janvier 1976,

"Considérant queïe régime raciste sud-africain conti
nue d'occuper la Namibie illégalement et que, par son
occupation militaire, il empêche par la force l'Organisa
tion des Nations Unies d'exercer sa responsabilité à
l'égard du Territoire et du peuple de la Namibie et se
trouve en conséquence en état de guerre avec l'Organi
sation;

"Rappelant ses résolutions 387 (1976) et 393 (1976)
des 31 mars et 30 juillet 1976, par lesquelles il a con
damné le régime raci8te sud-africain pour s'être rendu
coupable d'agression contre la République populaire
d'Angola et la République de Zambie, respectivement,

"Notant que le régime raciste sud-africain n'a pas ap
pliqué les dispositions des résolutions 387 (1976) et 393
(1976),

"Reconnaissant que le régime raciste sud-africain a
continué d'aider le régime minoritaire raciste illégal en
Rhodésie du Sud, au mépris des résolutions adoptées par
le Conseil de séc;urité au titre du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies et en contravention des·dispo-
sitions de l'Article 25 de la Charte, (



"Considêrant que ces actes de violence, d'agression et
de défi vis~à·vis de l'Organisation des Nations Unies de
la part du régime raciste sud~africain sont la conséquence
de ses efforts tendant à perpétuer la politique inhumaine
d'apartheid et à renforcer l'oppressioll de la majorité
noire en Afrique du Sud,

•'1 , Diclare que le régime raciste sud·africain a violé
de manière flagrante et pers~stante les principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies;

"2. Déclare en outre que la politique et les actes du
régime raciste sud·africain ont sérieusement troublé la
paix dans la région et constituent une grave menace à la
paix et à ia sécurité intemational~s;

"3. Demande instamment au régime raciste sud
africain de prendre des mesures pour se conformer à ses
obligations en vertu de la Charte et aux dispositions des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;

"4. Prie le Secrétaire général de suivre la situation et
de faire rapport sur l'application de la présente résolution
le 17 février 1978 au plus tard;

"S. Décide que, au cas où il ne serait pas donné suite
au paragraphe 3 de la présente résolution, le Conseil de
sécurité examinera les mesures appropriées à prendre en
vertu de toutes les dispositions de la Charte, y compris
celles des Articles 39 à 46."

.221. Le projet de résolution S/12311/Rev.1 se lisait
comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant note de la résulution 31/6 D de 1f Assemblée
générale, en date du 9 novembre 1976,

"Rappelant ses résolutions concernant un embargo sur
les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud,

"Constatant avec regret que certains gouvernements
n'ont pas appliqué pleinement l'embargo sur les armes,

"Reconnaissant que l'embargo sur les armes doit être
renforcé et appliqué universellement, sans aucune réserve
ou restriction que ce soit, afin de prévenir une nouvelle
aggravation de la situation déjà sérieuse en Afrique du
Sud,

"Prenant note de la Déclaration de Lagos pour l'action
contre l'apartheid (S/12426),

';Gravement préoccupé par le fait que l'Afrique du
Sud est sur le poiDt de fabriquer des armes nucléaires,

"Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
,Nations Unies,

"Reconnaissant que l'accroissement de la puissance
militaire et les actes persistants d'agression du régime
raciste sud-africain contre les Etats voisins constituent
une grave menace à la sécurité et à la souveraineté des
Etats africains indépendants ainsi qu'à la sécurité de la
grande majorité de la population de l'Afrique du Sud,

"1. Décide que tous_les. Etats. devront immédiate·
ment cesser de vendre et d'expédier à l'Afrique du Sud
des' armements, des munitions de tous types et du maté
riel et des véhicules militaires, ainsi que du matériel et
des fournitures pour la fabrication et l'entretien d'armes,
de .munitions.et de matériel et de véhicules militaires;

"2. Demande à tous les Etats de prendre des mesures
pour révoquer les arrangements contractuels avec l'Afri
que du Sud et toutes les licences actuellement accordées
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à l'Afrique du Sud qui ont trait à la fabrication et à l'entre~
tien d'armes, de munitions de tous types et de matériel et
de véhicules militaires;

"3. Décide en outre que tous les Etats:

"a) Devront appliquer pleinement les dispositions du
paragraphe 4 de la résolution 282 (1970), adoptée par le
Conseil de sécurité le 23 juillet 1970 pour renforcer
l'embargo sur les annomonts;

"b) Devront s'abstenir de toute coopération avec le
régime raciste sud-africain en matière de développement
de l'énergie nucléaire;

"c) Devront prendre les mesures nécessaires pour em·
pêcher les sociétés relevant de leu:" juridiction d'apporter
toute forme d'assistance directe ou indirecte au Gouver
nement sud·africain pour l'accroissement de sa puissance
militaire;

"4. Prie tous les Etats de faire rapport au Secrétaire
général le l cr avril 1978 au plus tard sur les mesures
prises pour appliquer la présente résolution;

"S. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil de sécurité sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la presente résolution, le premier rapport devant
être soumis le 1cr mai 1978 au plus tard;

"6. Décide de maintenir ce point à son ordre du jour
en vue de prendre toute autre mesure qui conviendra à la
lumière des circontances."

222. Le projet de résolution S/12312/Rev.l se lisait
comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

,'Considérant que la cessation des investissements
étrangers en Afrique du Sud et d'autres mesures destinées
à décourager la coopération économique avec l'Afrique
du Sud contribueraient largement à dissuader le régime
raciste sud-africain de poursuivre son odieuse politique
d'apartheid.

"Prenant note de la résolution 31/6 K de l'Assemblée
gél1.érale, en date du 9.novembre 1976,

"1. Demande à tous les gouvernements :
"a) De s'abstenir de tous investissements, prêts ou

crédits à l'exportation et à l'importation en faveur du
régime raciste sud-africain ou de sociétés enregistrées en
Afrique du Sud;

"b) De prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer que les sociétés et les institutions financières rele
vant de leur juridiction cessent de faire tous autres inves
tissements ou prêts en faveur du régime raciste sud
africain ou de sociétés enregistrées en Afrique du Sud;

"c) De s'abstenir de tous accords ou mesures tendant
à promouvoir les échanges ou autres relations économi
ques avec l'Afrique du Sud;

"2. Demande en outre à toutes les institutions spé
cialisées et aux autres organismes internationaux reliés à
l'Organisation des Nations Unies de s'abstenir de tous
prêts, crédits ou assistance en fàveur du régime raciste
sud-africain ou de sociétés enregistrées en .Afrique du
Sud;

"3. Prie tous les Etats Membres de l'Organisation
desNations Unies ou membres d'insitutions spécialisées,
de faire rapport au Secrétaire général le 1cr avril 1978 au
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plus tard sur les mesures prises pour appliquer la présente
résolution;

"4. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil de sécurité sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution, le premier rapport devant
être soumis le ll'I' mai 1978 au plus tard;

"5. Décide de maintenir ce point à son ordre du jour
en vue de prendre toute autre mesure qui conviendra à la
lumière des circonstances."

223. A la même séance, le Conseil a décidé, sur la
proposition du représentant de Maurice, de distribuer
comme document du Conseil le texte de la Déclaration de
Lagos pour l'action contre l'apartheid (S/12426), mention
née dans le projet de résolution S/12311/Rev.1.

224. A la 2042l' séance, le 28 octobre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité, sur leur demande,
les représentants du Ghana, de la Mauritanie, de la Somalie
et du Soudan à participer à la discussion sans droit de vote.

225. Le Prési.dent a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre datée du 26 octobre émanant du Président du
Comité spécial contre l'apartheid, dans laquelle celui-ci
demandait à être invité à participer au débat sur la question.
Conformément à la pratique établie et en l'absence d'objec
tion, le Conseil a adressé au Président du Comité spécial
une invitation en vertu de l'article 39 de son règlement
intérieur provisoire.

226. Poursuivant ses débats, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants de la République-Unie du
Cameroun, du Niger, de la Mauritanie, du Ghana et du
Royaume-Uni ainsi que du Président du Comité spécial
contre l'apartheid.

227. A la 2043C séance, le 28 octobre, le Président a
attiré l'attention du Conseil sur une lettre datée du 28 octo
bre (S/12429) émanant des représentants du Bénin, de la
Jamahiriya arabe libyenne et de Maurice et demandant que,
en vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire,
une invitation soit adressée à M. Horst Gehard Kleins
chmidt, représentant à l'extérieur du Christian Institute of
Southern Africa (Institut chrétien d'Afrique australe). En
l'absence d'objection, le Président a adressé une invitation à
M. Kleinschmidt en vertu de l'article 39.

228. Poursuivant ses débats, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants du Soudan, du Togo et du
Canada, du Président du Conseil, parlant en tant que repré
sentant de l'Inde, et de M. Kleinschmidt, conformément à
la décision adoptée par le Conseil au début de la séance.

229. A sa 2044c séance, le 31 octobre, le Conseil a
entendu des déclarations "des représentants de la Somalie, de
la République fédérale d'Allemagne et de la France.

230. A la 2045C séance, le 31 octobre, le Président a
attiré l'attention du Conseil sur une lettre datée du 31 octo
bre (S/12432), émanant des représentants du Bénin, de la
Jamahiriya arabe libyenne et de Maurice et demandant
qu'une invitation soit adressée à M. Elias L. Ntloedibe du
Pan Africanist Congress d'Azanie. En l'absence d'objec
tion, le Président a adressé une invitation aM. Ntloedibe en
vertu de l'article 39.

231. Le Conseil a ensuite poursuivi l'examen de la
question dont il était saisi et a entendu des déclarations des
représentants des Etats-Unis et de Maurice.

232. Avant le vote, les représen~ants du Canada et des
Etats-Unis ont prononcé des déclarations. .
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233. Les représentants de la Jumahiriya arabe libyenne,
du Bénill et de Maurice ont pris la parole à propos d'un
point de procédure.

234. Le Conseil a ensuite procédé au vote SUI' les quatre
projets dl~ résolution.

Décisnons: A la 2045 e séance. le 31 octobre 1977.
les quatre projt'ts de résolutioll des trois puissances
(S/12309/Re\'.I, S//231O/Rev.l. S/123Il/Rev.1 et
S/12312/Rev.l) ont été mis aux voix. avec les résultats :mi
l'ants :.

i) Le projet de résolution S/12309/Rev.1 a été adopté à
i' wlll1limité en tant que rêsolution 417 (/977).

235. La résolution 417 (1977) se lit comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant sa résolution 392 (1976) du 19 juin 1976,
dliDS laquelle il a condamné vigoureusement le régime
raciste d'Afrique du Sud pour avoir recouru à des actes de
violence massive et à des massacres non provoqués à
l'encontre d'Africains, y compris des écoliers, des étu
diants et autres qui marquaient leur opposition à la dis
crimination raciale, et invité le régime raciste sud-africain
à mettre fin sans délai aux actes de violence contre le
peuple africain et à prendre d'urgence des mesures en vue
d'éliminer l'apartheid et la discrimination raciale,

"Notant avec une inquiétude et une indignation pro
fondes que le régime raciste sud-africain a continué de
recourir à la violence et à la répression massive contre la
population noire et tous les adversaires de l'apartheid au
mépris des résolutions du Conseil de sécurité,

"Gravement préoccupé par les infonnations faisant
état de la torture de prisonniers politiques et du décès
d'un certain nombre de détenus, ainsi que par la vague
croissante d'actes de répression à l'encontre de particu
liers, d'organisations et d'organes d'information depuis
le 19 octobre 1977,

"Convaincu que la violence et la répression perpétrées
par le régime raciste sud-africain ont considérablement
aggravé la situation en Afrique du Sud et conduiront cer- "
tainement à un conflit violent et à une conflagration ra
ciale aux répercussions internationales graves,

"Réitérant sa reconnaissance de la légitimité dela lutte
du peuple sud-africain pour l'élimination de l'apartheid
et de la discrimination raciale,

"Affirmant que le droit à l'autodétermination doit être
exercé par tous les habitants de l'Afrique du Sud dans son
ensemble, quelles que soient leur race, leur couleur ou
leurs convictions,

"Conscient de ses responsabilités en vertu de la Charte
des Nations Unies en ce qui concerne le maintien de la
paix et de la sécurité internationales,

"1. Condamne vigoureusement ·le régime raciste
sud-africain pour son recours à des actes de violence et de
répression massives à l'encontre de la population noire,
qui constitue la grande majorité du pays, ainsi qu'à l'en
cqntre de tous les autres adversaires de l'apartheid;

"2. Exprime son soutien et sa solidarité à tous ceux
qui luttent pour l'élimination de l'apartheid et de la dis
crimination raciale et à toutes les victimes des actes de
violence et de répression commis par le régime raciste
sud-africain;
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"3. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud:

"a) Mette une terme il la violence et à la répression
exercées à l'encontre de la population noire et des autres
adversaires de rapartheid;

"b) Libère toutes les personnes emprisonnées au titre
de lois arbitraires sur la sÛfI'eté de l'Etat et toutes celles qui
sont détenues pour leur opposition à l'apartheid;

"c) Cesse immédiatement de recourir aveuglément à
la violence contre les personnes qui manifestent pacifi
quement contre l'apartheid, au meurtre de détenus et à la
torture de prisonniers politiques;

"d) Lève les interdictions frappant les organisations et
les organes d'information opposés.à l'apartheid;

"e) Supprime le système d"'éducatlon bantoue" et
rapporte tous les autres mesures d'apartheid et de discri
mination raciale;

''f) Abandonne la politique de création de bantous
tans, renonce à la politique d'apartheid et assure un gou
vernement par la majorité sur la base de la justice et de
l'égalité;

"4. Prie tous les gouvernements et toutes les organi
sations de prendre toutes les mesures voulues pour assu
rer l'application des dispositions du paragraphe 3 de la
présente résolution;

"S. Prie en outre tous les gouvernements et toutes
les organisations de verser des contributions généreuses
au titre de l'assistance fournie aux victimes de la violence
et de la répression, y compris l'aide en matière d'ensei
gnement apportée aux étudiants réfugiés d'Afrique du
Sud;

"6. Prie le Secrétaire général, en coopération avec le
Comité spécial contre •'apartheid, de suivre la situation
et de faire rapport au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendra, sur l'application de la présente résolution, et
de .soumettre un premier rapport le 17 février 1978 au
plus tard."

ii) Le projet de résolution S/123JO/Rev.1 a recueilli JO
voix pour et 5 voix contre (Allemagne, République fédérale
d', Canada, Etats-Unis, France et Royaume-Uni). Il n'a
pas été adopté en raison du vote négatif de trois membres
permanents du Conseil.

iii) Le projet de résolution S/12311 jRev.l a recueilli JO
voix pour et 5 voix contre (Allemagne, République fédé
rale d'", Canada, Etats-Unis, France et Royaume-Uni). Il
n'a pas'été adopté en raison du vote négatif de trois mem
bres permanents du Conseil. .

iv) Le projet de résolution S/12312/Rev.l a recueilli 10
voix pour et 5 voix contre (Allemagne, République fédé
rale d', Canada, Etats-Unis, France et Royaume-Uni). Il
n'a pas été adopté en raison d'un vote négatifde trois mem
bres permanents du Conseil.

236. . Le Président a ensuite suspendu la séance pendant
une heure. A la reprise de la séance, il a attiré l'attention sur
le texte d'un projet de résolution (S/12433) présenté parle
Canada et la République fédérale d'Allemagne.. .

237. Le représentant de l'URSS a fait une déclaration à
propos des votes de sa délégation sur les quatre projets de
résolution.

238. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a présenté le projet de résolution des deux puissances
(S[12433) dont le texte était le suivant:
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"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant sa résolution 392 (1976) du 19 juin 1976,
dans laquelle il a condamné vigoureusement le Gouver·
nement sud·africain pour avoir recouru à des actes de
violence massive et au meurtre d'Africains, y compris
des écoliers, des étudiants et autres qui marquaient leur
opposition à la discrimination raciale,et invité ce gou
vernement à mettre fin sans délai aux actes de violence
contre le peuple africain et à prendre d'urgence dl~s me·
sures en vue d'éliminer l'apartheid et la discrimination
raciale,

"Gravement préoccupé par les sévères actes de répres
sion qu'a perpétrés le Gouvernement sud-africain le
19 octobre 1977 lorsqu'il a frappé d'interdiction des pero
sonnes et des organisations opposées à l'apartheid et
luttant pour l'autodétermination et emprisonné sans juge
ment un grand nombre de personnes au mépris de leurs
droits fondamentaux,

"Condamnant vigoureusement le Gouvernement sud
africain pour ses actes de répression; son maintien arro
gant du système d'apartheid et ses attaques contre des
Etats indépendants voisins,

"Considérant que les politiques et les actes du Gou
vernement sud-africain sont lourds de danger pour la paix
et la sécurité internationales,

"Rappelant sa résolution 181 (1963) du 7 août 1963 et
d'autres résolutions concernant un embargo volontaire
sur les annes à l'encClntre de l'Afrique du Sud,

"Convaincu qu'il est nécessaire qu'un embargo obli
gatoire sur les annes soit appliqué universellement à l'en
contre de l'Afrique du Sud en premier lieu,

•'Agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies,

"1. Constate, eu égard aux politiques et aux actes du
Gouvernement sud-africain, que l'acquisition par l'Afri
que du Sud d'annes et de matériel connexe constitue une
menace pour le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales; .

"2. Prescrit à tous les Etats de mettre un terme im
médiatement à toute fourniture d'annes à l'Afrique du
Sud, y compris la vente et le transfert d'armes, de muni
tions de tout type, de véhicules militaires, et d'équipe
ment et de matériel destinés à la fabrication et à l'entre
tien d'annes et de munitions, d'équipement de police
paramilitaire et de pièces détachées pour les articles sus
mentionnés;

"3. Demande à tous les Etats non membres de l'Or
ganisation des Nations Unies d'agir en stricte conformité
des dispositions de la présente résolution;

"4. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil de. sécurité sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution, le premier rapport devant
être soumis le 1er mai 1978 au plus tard;

"5. Décide de maintenir ce poînt à son ordre du jour
en vue de prendre toute autre mesure qui conviendra à la
lumière des circonstances. "

239. Les représentants du Canada, de Maurice, de la
Jamahiriya arabe libyenn.e, du Royaume-Upi, des Etat$
Unis, du Panama, du Pakistan ainsi que le Président ont
pris la parole à prOpos d'un point de procédure.
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240. Le représentant de la Tunisie a fait une déclaration
en sa qualité de président du Groupe africain pour le mois
d'octobre.

241. A la 2046e séance, le 4 novembre, le Président a
informé le Conseil que le projet de résolution figurant dans
le document S/12433 avait été retire par ses auteurs. li a
attiré'l'attention du Conseil sur le texte d'un projet de réso
lution (S/12436) qui avait éf.é élaboré au cours de consulta
tions approfondies et a indiqué une correction qui devait y
être apportée.

242. A la demande du représentant de l'Inde, le Conseil
est passé au vote sur le projet de résolution.

Décision: A la 2046" séance, le 4 novembre 1977, le
projet de résolution (8/12436) a été adopté à t'unanimité en
tant que résolution 418 (1977).

243. La résolution 418 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant sa résolution 392 (1976) du 19 juin 1976,
dans laquelIe il a condamné vigoureusement le Gouver
nement sud-africain pour avoir recouru à des actes de
violence massive et au meurtre d'Africains, y compris
des écoliers, des étudiants et autres qui marquaient leur
opposition à la discrimination raciale, et invité ce gou
vernement à mettre fm sans délai aux actes de violence
contre le peuple africain et à prendre d'urgence des me
sures en vue d'éliminer l'apartheid et la discrimination
raciale,

"Reconnaissant que l'accroissement de la puissance
militaire de l'Afrique du Sud et ses actes persistants
d'agression contre les Etats voisins troublent gravement
la sécurité de ces Etats,

"Reconnaissant en outre que l'embargo actuel sur les
~es doit être renforcé et appliqué universeUement, sans
aucune réserve ou restriction que ce soit, afin de prévenir
une nouvelle aggravation de la situation déjà sérieuse en
Afrique du Sud,

"Prenant note de la Déclaration de Lagos pour l'action
contre l'apartheid (S/12426),

"Gravemellt préoccupé par le fait que l'Afrique du
Sud est sur le point de fabriquer des armes nucléaires,

"Condamnant vigoureusement le GOl1v~mement sud
africain pour ses aC,tes de répression, son maintien arro
gant du système d'apartheid et ses attaques contre des
Etats indépendants voisins,

"Considérant que les politiques et les actes du Gou
vernement sud-africain sont lourds de dangers pour la
paix et la sécurité internationales,

"Rappelant sa résolution 181 (1963) du 7 août 1963 et
d'autres résolutions concernant un embargo volontaire
sur les armes à l'encontre de l'AfÎ'ique du Sud,

"Convaincu qu'il est nécessaire qu'un embargo obli
gatoire sur les armes soit appliqué universellement à l'en
contre de l'Afrique du Sud en premier lieu.

"Agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies,

"1. Constate, eU égardaux politiques et aux actes du
Gouvernement sud-africain, que l'acquisition par l'Afri
que du Sud d'armes et de matériel connexe constitue une
menace pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales;
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"2. Décide que lOÙS les Etats cesseront immédiate
ment toute livraison à l'Afrique du Sud d'armes et de
matériel connexe de tous types, y compris la vente ou le
transfert d'armes et de munitions, de véhicules et de ma
tériel militaires, d'équipement de police paramilitaire et
de pièces détachées pour les articles susmentionnés, et
qu'ils cesseront également la livraison de tous types
d'équipement et de fournitures et l'octroi de licences pour
la fabrication ou l'entretien desdits articles; .

"3. Demande à tous les Etats de revoir, eu égard aux
objectifs de la présente résolution, tous les arrangements
contractuels existants avec l'Afrique du Sud et toutes les
licences qui lui sont act.ueIlement accordées et qui ont
trait à la fabrication et à l'entretien d'armes, de munitions
de tous types et de matériel et de véhicules militaires, en
vue d'y mettre fin;

"4. Décide en outre que tous les Etats devront
s'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud
concernant la fabrication et l'élaboration d'armes nu
cléaires;

"5. Demande à tous les Etats, y compris les Etats
non membres de l'Organisation des Nations Unies, d'agir
en stricte conformité des dispositions de la présente ré
solution;

"6. Prie le Secrétaire général de fàire rapport au
Conseil de sécurité sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution, le premier rapport devant
être soumis le 1er mai 1978 au plus tard;

"7. Décide de maintenir ce point à son ordre du jour
en vue de prendre toute autre mesure qui conviendra à la
lumière des circonstances."

244. Après le vote, des déclarations ont été faites par le
Secrétaire général et par les représentants du Panaw'\l, de la
France, des Etats-Unis, du Venezuela,. de la Rouma: 'e, du
Royaume-Uni, de l'URSS, du Bénin, du Canada, de la
République fédérale d'Allemagne, du Pakistan, de Maurice
et de l'Inde, ainsi que par M. Ntloedibe, conformément à la
décision adoptée à la 2045e séance, et par M. Makatini,
conformément à la décision adoptée à la 2036e séance.

245. Des déclarations ont été prononcées par le Prési
dent et par le représentant de l'URSS.

3. - COMMUNICATIONS ADRESSÉES AU CONSEIL

DE SÉCURITÉ ET DEMANDE DE CONVOCATION

246. Dans une lettre datée du 7 octobre (S/12434), le
Président;du Comité spécial contre l'apartheid a communi
qué au Secrétaire général le rapport de la Conférence mon
diale pour l'action contre l'apartheid qui s'est tenue-à Lagos
du 22 au 26 août 1977.

247. Dans une lettre datée du 27 octobre (S/12427), le
représentant de la Chine a communiqué le texte d'Une dé
claration publiée le 24 octobre par le Ministère des affaires
étrangères de la République populaire de Chine condamnant
vigoureusement le nouveau crime flagrant commis par le
régime de Vorster en Afrique du Sud le 19 octobre.

248. Par une lettre datée du 4 novembre (S/12439), le
représentant de l'Afrique du Sud a communiqué le texte
d'une déclaration faite par le Ministre des affaires étrangè
res de l'Afrique du Sud dans laquelle l'Afrique du Sud
protestait énergiquement contre l'adoption des résolutions
417 (1977) et 418 (1977). '
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249. Par une note datée du 15 novembre (S/12363),le

Secrétaire général a communiqué le texte d'une lettre qui lui
a été adressée le 1cr novembre pur le Président du Comité
spécial contre l'apartheid, lui envoyant le rapport annuel
adopté à l'unanimité par le Comité le même jour et soumis à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité conformé
ment aux dispositions pertinentes des résolutions 2671
(XXV) du 8 décembre 1970 et 31/6 des 26 octobre et 9 no
vembre 1976 de l'Assemblée générale. [Le rapport a été
distribué en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, trente-deuxième session, Supplément nO 22
(A/32/22).]

250. Trois rapports spéciaux adoptés par le Comité spé
cial contre l'apartheid ont été soumis au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale. Le premier, adopté le 21 juin,
intitulé "Deuxième Conférence syndicale internationale
contre l'apartheid", a été distribué comme document
S/12363/Add.1. Le deuxième, adopté le 28 octobre, inti
tulé "Année internationale pour la lutte contre l'apar
theid", a été distribué comme document S/12363/Add.2.
Le troisième, également adopté le 28 octobre, intitulé
"Relations entre Israël et l'Afrique du Sud" , a été distribué
comme document S/12363/Add.3. [Les trois rapports ont
été distribués en tant que Documents officiels de l'Assem
blée générale, trente-deuxième session, Supplément nO 22A
(A/32/22/Add.l à 3).]

251. Par une lettre datée du 5 décembre (S/12470), le
représentant de la République-Unie du Cameroun, président
du Groupe africain pour le mois àe décembre, a demandé la
tenue, dans les meilleurs délais, d'une réunion du Conseil
de sécurité en vue d'examiner la mise en place d'un orga
nisme chargé de suivre l'application de la résolution 418
(1977) relative à l'embargo oNigatoire sur les armes contre
l'Afrique du Sud.

252. Dans une note verbale datée du 25 janvier 1978
(8/12564), la mission permanente des Maldives a présenté
la position du Gouvernement des Maldives en ce qui
concerne la résolution 417 (1977).

4. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2052e

ET 2053e SÉANCES (9 DÉCEMBRE 1977)

253. A sa 2052e séance, le 9 décembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour r~ point intitulé : .

"La question de l'Afrique du Sud:
. "Lettre, en date du 5 décembre 1977, adressée au Prési

dent du Conseil de sécurité par le représentant penna
nent de la République-Unie du Cameroun auprès de
l'Organisation des Nations Unies (S/12470)" .

254. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a
invité, sur leur demande, les représentants de la Républi
que-Unie du Cameroun et de l'Arabie saoudite à participer
au débat sans droit de vote. A la même séance, le Président
a appelé l'attention du Conseil sur une lettre datée du9 dé
cembre (S/12480) dans laquelle le~'représentants du Bénin,
de la Janlahiriya arabe libyenne et de Maurice demandaient
que le Conseil, en vertu de l'article 39 de son règlement
intérieur provisoire, adresse une invitation à M. M. J. Ma
katini de l'African National Congress. En l'absence d'oppo
sition, le Président a adressé une invitation àM. Makitini en
vertu de l'article 39.
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255. Le Président a appelé l'attention sur le texte d'un
projet de résolution (S/12477) qui avait pour auteurs le
Bénin, la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice.

256. Le Conseil a ouvert le débat en entendant ~es dé
clarations du représentant de la République-Unie du Came
roun, en sa qualité de président du Groupe africain flOue le
mois de décembre, du représentant du Bénin. qui a présenté
le pl'Ojet de résolution des trois PuisslUlces (S/12477), et du
représentant de l'Arabie saoudite.

257. Le Conseil est ensuite passé au vote sur le projet de
résolution dont il était saisi (S/12477).

Décision :.A la 2052~ séance, le 9 décembre 1977, le
projet de résolution des trois puissances (S/12477) a été
adopté à l'unanimité en tan'! que résolution 421 (1977).

258. La résolution 421 (1977) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa résolution 418 (1977) du 4 novembre

1977, dans laquelle il a constaté, eu égard aux politiques
et aux actes du Gouvernement sud-africain, que l'acqui
sition par l'Afrique du Sud d'armes et de matériel
connexe constitue une menace pour le maintien de la paix
et de la sécurité internationales et a décrété un embargo
obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud,

"Conscient de la nécessité de disposer d'un méca
nisme approprié pour examiner les progrès accomplis
dans l'application des mesures prévues dans la résolu
tion 418 (1977),

"Notant qu'il a prié le Secrétaire général de lui faire
rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la
résolution 418 (1977),

, , 1. Décide de constituer, conformément à l'arti
cle 28 de son règlement intérieur provisoire, un comité
du Conseil de sécurité, composé de tous les membres du
Conseil, qui sera chargé d'accomplir les tâches suivantes
et de présenter au Conseil un rapport sur ses activités,
accompagné de ses observations et recommandations :

"a) Examiner le rapport que présentera le Secrétaire
général sur les progrès réalisés dans l'application de la
résolution 418 (1977);

"b) Etudier les moyens permettant de rendre l'em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique du
Sud plus efficace et faire des recommandations au
Conseil;

"e) Demander à tous les Etats de nouveaux rensei
gn~ments sur les mesures qu'ils ont prises concernant
l'application effective des dispositions énoncées dans la
résolution 418 (1977);

"2. Invite tous les Etats à coopérer pleinement avec
le comité en ce qui concerne l'accomplissement de ses
tâches touchant l'application effective des dispositions de
la résolution 418. (1977) et à lui fournir tous les rensei
gnements qu'il pourrait demander en application de la
présente résolution;

"3. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'aide
nécessaire au comité et de prendre à cette fin les disposi
tions voulues au Secrétariat, notanmlent en foumtssant le
personnel approprié pour assurer le service du comité."
259. Après le vote, les représentants de la Chine, du

Canada, des Etats-Unis, de la République fédérale d'AUe
magne, du Royaume-Uni, de la France, de la Roumanie, du
Pakistan, del'URSS et du Panama ont fait des déclarations..
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260. A la 2053 l
' séance. le 9 décembre, le Président a

fait savoir au Conseil qu'il avait reçu une lettre datée du
9 décembre du Président du Comité spécial contre l'apar
theid demandant à être invité à participer à l'examen de la
question. Conformément à la pratique suivie antérieurement
et en l'absence d'opposition, le Conseil a adressé une invi
tatioll' du Président. du Comité spécial; en vertu de l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire.

261. Poursuivant son débat, le Conseil a entendu des
déclarations des représentants du Venezuela, de l'Inde et de
la Jamahiriya arabe libyenne, ainsi que du Président parlant
en tant que représentant de Maurice. Le Président du
Comité spécial contre l'apartheid et M. Makatini ont éga
lement fait des déclarations en vertu de la décision prise à la
2052(! séance. Les représentants de l'Arabie saoudite et du
Royaume-Uni ont exercé leur droit de réponse.

5. - COMMUNICATIONS ULTÉRŒURES ET DEMANDE
DE CONVOCATION

262. Par une lettre datée du 28 décembre (S/12514), le
Président du Comité spécial contre l'apartheid a communi
qué au Conseil de sécurité le texte d'une déclaration faite
par M. Abdul S. Minty, secrétaire honoraire du British
Anti-Apartheid Movement, à la 362e séance du Comité le
12 décembre au sujet de l'embargo sur les livraisons d'ar
mes à l'Afrique du Sud.

263. Par une lettre datée du 10 janvier 1978 (S/12523),
le Secrétaire général a communiqué au Conseil de sécurité
le texte de la résolution 32/81, intitulée ..Application de la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique", adoptée
par l'Assemblée générale à sa 100e séance plénière le
12 décembre 1977. Au paragraphe 4 de cette résolution,
l'Assemblée générale a prié instamment le Conseil de sécu
rité de prendre des mesures efficaces et appropriées afin
d'empêcher l'Afrique du Sud de mettre au point et d'acqué
rir des armes nucléaires et dè menacer ainsi la paix et la
sécurité internationales.

264. Par une lettre datée du 10 janvier (S/12524), le
Secrétaire général a communiqué au Conseil de sécurité le
texte de la résolution 32/105 A à0 sur la politique d'apar
theid du Gouvernement sud-africain, adoptée par l'Assem
blée générale à ses 102e et 104e séances plénières les 14 et
16 décembre 1977.·Le Secrétaire général a appelé l'atten
tion sur les demandes que l'Assemblée a adressées au
Conseil dans les paragraphes 3 et 4 de la résolution
32/105 F au sujet de l'embargo sur les armes, dans le para
graphe 1 de la résolution 32/105 G relatif aux sanctions
économiques, et dans le dispositif de la résolution 32/105 0
concernant 10s investissements étrangers en Afrique du Sud.

265. Par une note datée du 23 janvier (S/12536), le
Secrétaire général a communiqué le texte d'une lettre datée
du 19 janvier émanant du Président du Comité spécial
contre l'apartheid à laquelle était joint un rapport concer
nant l'évolution de la situation en Afrique du ,Sud depuis le
31 octobre 1977.

266. Par une lettre datée du 25 janvier (S/12538), les
représentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria ont de
mandé,au nom du Groupe africain, la convocation du
Conseil de sécurité en vue de reprendre l'examen de la
question de l'Afrique du Sud.
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6. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2056l
'

À 2059(! SÉANCES (26 I\V 31 JANVIER 1978)

267. A la 20561
' séance, le 26 janvier 1978, parlant en

tant que représentant du Nigéria. le Président a fait une
déclaration liminaire..

268. Le Conseil de sécurité a décidé sans opposition
d'inscrire à son ordre du jour le point intitulé:

"La question de l'Afrique du Sud:

"a) Lettre, en date du 25 janvier 1978, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par les. représentants
permanents du Gabon, de Maurice et du Nigéria
auprès de l'Organisation des Nations Unies
(8/12538);

"b) Note du Secrétaire général (S/12536)".

269. Le Président a attiré l'attention sur une lettre datée
du 25 janvier (S/12539) des représentants du Gabon, de
Maurice et du Nigéria demandant que le Conseil adresse une
invitation, en vertu de l'article 39 du règlement intérieur
provisoire, à M. Donald Woods, ancien rédacteur en chef
du journal sud-africain Dai/y Dispatch d'East London. En
l'absence d'objections, le Président a adressé une invitation,
en vertu de l'article 39, à M. Woods. A la même séance, le
Président a également attiré l'attention du Conseil sur une
lettre datée du 26 janvier (S/12543) dans laquelle les repré
sentants du Gabon, de Maurice et du Nigéria demandaIent
que le Conseil adresse une invitation, en vertu de l'arti
cle 39 du règlement intérieur provisoire, à M. M. J. Maka
tini de l'African National Congre~s et à M. David Sibeko du
Pan Africanist Congress d'Azanie. En l'absence d'objec
tions, le Président a adressé une invitation, en vertu de
l'article 39, à M. Makatini età M. Sibeko.

270. Le Conseil a ensuite entendu une déclaration de
M. Woods, conformément à la décision prise précédem
ment au cours de la séance. A la fin de sa déclaration,
M. Woods a répondu aux questions que lui ont posées les
représentants de J'Inde et de Maurice. Le représentant de la
Bolivie a fait une déclaration.

271. A la 2057e séance, le 27 janvier, le Conseil a
entendu les déclarations des représentants du Gabon, du
Koweït, de Maurice et de la Tchécoslovaquie.

272. A la 2058e séance, le 30 janvier, avec l'assenti
ment du Conseil, le Président a invité les représentants de la
Suède et de l'Ouganda, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

273. Le Conseil a poursuivi le débat en entendant les
déclarations des représentants de la Bolivie, de l'URSS, du
Canada, de la Chine, de l'Inde, du Venezuela etdela
Suède. .

274. A la 205ge séance, le Président a attiré l'attention
des membres du Conseil sur le texte de deux projets de
résolution (S/12547 et S/12548) dont les auteurs étaient le
Gabon, ~~lèurice et le Nigéria.

275. Le représentant de Maurice a fait une déclaration
et a présenté les deux projets de résolution.

276. Le projet de résolution S/12547 se lisait comme
suit:

"Le Conseil de s~curité,

"Rappelant ses résolutions 417 (1977) du ~1 octobre et
418 (1977) du 4 novembre 1977,
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"Prenant acte de la résolution 32/105 de l'Assemblée
générale, en date des 14 et 16 décembre 1977,

"Ayant pris en considêration la lettre en date du 19
janvier 1978 adressée au Secrétaire général par le Prési
dent du Comité spécial contre l'apartheid (S/12536,
annexe),

''Notant avec une profonde préoccupation que le ré
gime raciste minoritaire d'Afrique du Sud continue à re
courir à la violence et à la répression brutale contre la
population noire et tous les adversaires de l'apartheid au
mépris des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, en particulier de la résolution 417
(1977),

''Notant également avec une profonde préoccupation
que ie régime raciste minoritaire s'est engagé encore plus
avant dans tme sérïe de procès arbitraires en vertu de ses
lois racistes et répressives prévoyant la peine de mort,

"Notant en outre la procllUllation de la prétendue
"indépendance" du bantoustan du Bophuthatswana au
mépris des résolutions du Conseil de sécurité et de l'As
semblée générale,

"Considérant que la politique et les actes du régime
raciste sud-africain ont encore aggravé la situation en
Afrique du Sud et que la persistance de cette situation
constitue une menace grave pour la paix et la sécurité
internationales,

"1. Réaffirme ses résolutions 417 (1977) et 418
(1977);

"2. Condamne énergiquement le régime raciste mi
noritaire d'Afrique du Sud pour avoir encore aggravé la
situation en exerçant une répression massive et croissante
à l'encontre de tour, les adversaires de l'apartheid, en
tuant des manifestants pacifiquès et des détenus politi
ques, et pour avoir bravé les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, en plUrticulier la réso
lution 417 (1977);

"3. Condamne énergiquement ausst la création de
b~toustans et la procllUllation de la prétendue "indépen
dance" des bantoustans du Transkei et àu Bophuthat
swana comme visant àconsolider la politique inhumaine
d'apartheid, à détruire l'intégrité territoriale du pays, à
perpétuer la domination de la minorité blanche et àpriver
la population africaine de l'Afrique du Sud de ses droits
inaliénables; "

"4". Déclare que la violence et la répression exercées
par le régime raciste sud-africain ont fortement aggravé la
situation en Afrique du Sud et mèneront certainement à
un affrontement violent et à une conflagration raciale
ayant. de sérieuses répercussions internationales;

"5. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud:
"a)" Mette fin à tous les procès politiques;
'Ob) Libère toutes les personnes empris~lDnées au titre

de lois arbitraires sur la sécurité et toutes les personnes
détenues pour leur opposition à rapartheid;

"c) Mette un terme à la violence et à la répression
contre la population noire et les aU,tres adversaires de
l'apartheid;

"d) Abolisse le système d'''éducation bantoue" et
toutes les autres mesures d'apartheid et de discrimination
raciale; .
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He) Abolisse la politique de bantoustanisation, aban
dODrle la politique d'apartheid et assure un gouvernement
par la majorité fondé sur la justice et l'égalité;

"j) Abroge les mesures d'interdiction d'organisations
et de moyens d'information opposés à l'apartheid;

"6. Décide de se réunir de nouveau, au plus tard le
21 mars 1978, pour envisager d'autres mesures, compte
tenu de la résolution 32/105 de l'Assemblée générale;

"7. Prie le Secrétaire général, en coopération avec le
Comité spécial contre l'apartheid, de suivre la situation
et de faire rapport au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendra, sur l'application de la présente résolution."
277. Le projet de résolution S/12548 se lisait comme

suit:

"Le Conseil de sécurité,
"Gravement ["réoccupé par la détérioration de la situa

tion en Afrique du Sud due à la politique et aux actes du
régime raciste,

"RClppelant sa résolution 418 (1977) du 4 novembre
1977,

"Rappelant aussi la résolution 32/105 0 de l'Assem
blée générale, en date du 16 décembre 1977,

"Fermement convaincu de la nécessité urgente de pren
dre de nouvelles mesures sur le plan international pour
éviter que la situation ne s'aggrave encore,

"Fermement convaincu aussi que la cessation de nou
veaux investissements étrangers en Afrique àu Sud cons
titue une mesure nécessaire, étant donné que ces inves
tissements encouragent le régime raciste à persister dans
sa politique d'apartheid et facilitent l'accroissement de sa
puissance militaire, .

"Agissant en vertu du Chapitre VIT de la Charte des
Nations Unies,

"1. Décide que tous les Etats, y compris les Etats
non membres de l'Organisation des Nations Unies, doi
vent:

"a) Interdire tous prêts à l'Afrique du Sud, tous in
vestissements dans ce pays, ou toutes garanties de ces
prêts ou investissements;

','b) Prendre des mesures efficaces pour interdire aux
sociétés et institutions financières de leurs pays de
consentir des prêts à r Afrique du Sud ou d'y effectuer
des investissements;

"c) Mettre fin à tout encouragement aux investisse
ments en Afrique du Sud ou au commerce avec l'Afrique
du Sud;

"2. Prie instamment tous les Etats de reconsidérer
toutes leurs relations actuelles, économiques et autres,
avec l'Afrique du Sud;

"3. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil sur les progrès. réalisés dans l'application de la
présente résolution."
278. A la même séance, des déclarations ont été faites

par M. Makatini et M. Sibeko, conformément aux déci
sions prises par le Conseil à la 20~6e séance..

279. Le Président du Conseil a: fait une déclaration en
sa qualité de représentant du Nigéria.

280. Les deux projets de résolution susmentionnés
n'ont pas été mis aux voix.
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7. - COMMUNICATIONS TRANSMISES ULTÉRIEUREMENT
AU CONSEIL DE SÉCURITÉ

281. Par une lettre datée du 15 février (S/12562), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a communiqué
le texte d'une lettre envoyée par le Secrétaire aux affaires
étrfUlgères de la Janlahiriya arabe bb~'enne, en sa qualité dr,
président de la trentième se::sion du Comité de coordination
pour la libération de ]'Afrique de l'Organisation de l'unité
africaine, concernant la décis~on annoncée le 13 février par
l'Afrique du Sud d'octroyer à Israël un prêt de 2 milliards de
dollars et la possibilité oiferte en échange par Israël à
l'Afrique du Sud de produire pour .l'exportation certaines
marchandises en Palestine occupée.

282. Dans une lettre datée du 28 mars (S/12622), le
représentant de la Jamahirlya arabe libyenne a communiqué
le texte d'une lettre datée du 23 février, envoyée par le
Secrétaire aux affaires étrangères de la Jamahiriya arabe
libyenne en sa qualité de président en exercice du Comité de
coordination pour la libération de l'Afrique de l'Organisa
tion de l'unité africaine au sujet de l'annonce de la conclu
sion d'un accord entre l'Afrique du Sud et Israël.

283. Dans une lettre datée du 9 juin (S/12733), le Pré
sident du Comité spécial contre l'apartheid a appelé l'atten
tion des membres du Conseil sur la gravité de la situation
résultant de l'accroissement constant de la puissance mili
taire de l'Afrique du Sud et des plans élaborés par le régime
d'apartheid pour acquérir une capacité nucléaire.

8. - RAPPORT AU CONSEIL DE Sf:CURITÉ
SUR L'APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 418 (1977)

284. Le 28 avril, le Secrétaire général a présenté son
premier rapport (S/12673) au Conseil de sécurité sur l'ap
plication de la résolution 418 (1977). Dans ce rapport, il a
indiqué que le 10 novembre 1977 il avait adressé aux mi
nistres des affaires étrangères de tous les Etats des notes
(voir S/12673, annexe 1) appelant leur attention sur le para
graphe 5 de la résolution 418 (1977), dans lequel le Con
seil demandait à tous les Etats, y compris les Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies, d'agir en
stricte conforIllité des dispositions de ladite résolution, et
sur le paragraphe 6, dans lequel le Conseille priait de pré
senter, le 1er mai 1978 au plUS tard, un premier rapport sur
les progrès réalisés dans l'application de la résolution. Le
Secrétaire général a indiqué qu'au 28 avril 90 Etats Mem
bres et non membres avaient répondu à sa demande de ren
seignements sur les mesures prises par leurs gouvernements
pour donner suite aux dispositions de la résolution. Les 90
Etats dont les noms figuraient à l'annexe IV du rapport
étaient les suivants: Algérie (S/1267l), Allemagne, Répu
blique fédérale d' (S/12493), Angola (S/12670), Arabie
Saoudite (S/l2549), Argentine (S/12550, Australie
(S/12580, Autriche (S/12632), B'ahamag (S/12652), Bar
bade (S/12552), Belgique (S/12498), Bhoutan (S/12526),
Bolivie (S712449), Bulgarie (S/12496), Canada (S/12462),
Chine (S/12501), Chypre (S/1259l), Colombie (S{i2456),
Costa Rica (S/12649), Danemark (S/1251O et Add.l),
Egypte (S/12481), Emirats arabes unis (S/1'2672), Equateur
(S/12587), Espagne (S/12613), Etats-Unis d'Amérique
(S/12479), Ethiopie (S/12629), Finlande (S/12511 et
Add.l), France (S/12464), Ghana (8/12617), Grèce
(S/12630), Guinée équatoriale (S/12665), Guyane
(S/12482), Hongrie (S/12485), Inde (S/12467), Indonésie
(8/12519), Iran (S/12596), Iraq (S/12535), Irlande
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(S/12525), Islande (S/12518), Israël (3/12475 et Add.l),
Italit (S/12451), Jamahiriya arabe libyenne (S/12452 et
Add.l), Jamaïque (8/12656), Japon (S/12495 et Add.l),
Jordanie (S/12542), Koweit (S/12476), Lesotho (S/12646),
Luxembourg (S/12527 et Corr.O, Malaisie (S/12638),
Maldives (S/12550), Mali (S/12605), Malte (S/12662),
Mauritanie (S/12628), Mexique (S/12505), Mongolie
(S/12634), Nauru (8/12532), Népal (S/l2663), Nigéria
(S/12643), Norvège (S/12509 et Add. 0, Nouvelle-Zélande
(S/12513), Oman (S/12561), Pakistan (S/12528), Panama
(S/12472), Pays-Bas (S/12516), Pérou (S/1246l), Philippi
nes (S/12447), Pologne (S/12507), Qatar (S/12546), Répu
blique de Corée (S/12440), République démocratique alle
mande (S/12487), République démocratique populaire lao
(8/12577), République socialiste soviétique de Biélorussie
(S/12473), République socialiste soviétique d'Ukraine
(S/12474), République-Unie de Tanzanie (S/12530), Rou
manie (8/12488), Royaume-Uni (S/12494), Samoa
(S/12654), Seychelles (S/12483), Singapour (Sil2651),
Somalie (S/12664), Soudan (S/12659), Suède (S/12508 et
Corr.O, Suisse (S/12644), Suriname (S/12556), Tché
coslovaquie (S/12484), Thaï1ande (S/12619), Turquie
(S/12490), Union des Républiques socialistes soviétiques
(S/12457), Venezuela (S/1254l), Yémen (S/12647), You-
goslavie (S/12637). .

285. Entre le 29 avril et le 16 juin, des réponses sup
plémentaires ont été re~ues des 17 Etats suivants : Afgha
nistan (S/12674), Bénin (S/12708), Birmarne (S/12703),
Botswana (S/12699), Brésil (S/12676/Rev.l), Chili
(S/12726), Comores (S/12700), Congo (S/12712), Côte
d'Ivoire (8/12687), Gabop (S/12705), Guatemala
(S/12728), Liban (S/12686), République arabe syrienne
(S/12682), Royaume-Uni (S/12494/Add.l), Tchad
(S/12706), Trinité-et-Tobago (S/12713), Tunisie
(S/12709).

C. - Plainte du Mozambique

1. - COMMUNICATIONS ADRESSÉES AU CONSEIL
.DE SÉCURITÉ ET DEMANDE DE CONVOCATION

286. Par une lettre datée du 22 juin 1977 (S/12350 et
Add.l), le représentant du Mozambique a communiqué le
texte d'un message adressé le 18 juin au Secretaire général
par le Président du Mozambique lui demandant de convo
quer une réunion du Conseil de sécurité afin que celui-ci
examine les conséquences de la tension croissante créée en
AfriqUe australe par la situaticn coloniale régnant en Rhodé
sie du Sud.

287. Dans un télégramme daté du 20 juin (S/12348), le
Président de la Guinée a indiqué que son gouvernement
appuyait fermement la demande du Mozambique en vue
d'une réunion urgente du Conseil de sécurité.

288. Par une lettre datée du 25 juin (S/1235l),le repré
sentant du Brésil, ayant appris que de nouvelles attaques
avaient été lancées par les troupes rhodésiennes contre le
Mozambique, a déclaré que son gouvernement condamnait
ànouveau ces violat:ons de la souveraineté mozambicaine.

289. Par un télégramme daté du 26 juin (S/12352), le
Ministre des affaires étrangères du Gabon, président de la
vingt-neuvième session du Conseil des ministres de l'Orga
nisation de l'unité ~fricaine, a indiqué que le Conseil des
ministres appuyait la requête du Mozambique en vue d'une
convocation d'urgence du Conseil de sécurité et a commu-



niqué le texte d'une résolution adoptée par le Conseil des
ministres concernant la récente invasion du Mozambique
par la Rhodésie du Sud.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2014~
À 2019c SÉANCES (28 AU 30 JUIN 1977)

290. A sa 2014~ séance, le 28 juin 1977, le Conseil de
sécurité a déci:ié sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Plainte du Mozambique :
"Lettre, en date du 22 juin 1977, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le rep'résentant pennanent du
Mozambique auprès de l'Organisation des Nations
Unies {S/12350 et Add.l)".

291. Le Président, avec l'assentiment du Conseil, a
invité sur leur demande les représentants du Mozambique,
de l'Algérie, de l'Angola, du Botswana, du Gabon, de la
Guinée, du Nigéria, du Sénégal, de la République arabe
syrienne, de la République-Unie de Tanzanie, de la Zam
bie, de l'Egyp!~ et du Lesotho à participer à la discussion
sans droit de vote.

292. Le Conseil de sécurité a commencé l'examen de la
question en entendant des déclarati<ns des représentants du
Mozambique, de la Zambie, de la République-Unie de Tan
zanie, de l'Angola et du Sénégal.

.293. A la 2015C séance, le 28 juin, le Président, avec
l'assentiment du Com.)il a invité sur sa demande le repré
sentant de Cuba à participer à la discussion sans droit de
vote.

294. La discussion s'est poursuivie par des déclarations
des représentants du Nigéria, du Lesotho, du Bénin et de
l'Egypte. Des déclarations portant sur des points de procé
dure ont été faites par les représentants de Maurice et du
Royaume-Uni.

295. A la 2016c séance, le 29 juin, avec l'assentiment
du Conseil, le Président a invité sur leur demande les repré
sentants de la République démocratique allemande et du
Soudan à participer à la discussion sans droit de vote.

296. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question en
entendant des déclarations des représentants du Gabon, de
l'Algérie, de la Jamahiriya arabe libyenne et de la Républi
que démocratique allemande.

297~ A la 2017C séance, le 29 juin, le Président, avec
l'assenfiment du Conseil, a invité sur sa demande le repré
sentant du Swaziland à participer à la discussion sans droit
de· vote.

298. La discussion s'est poursuivie par des déclarations
des représentants de la Roumanie, du Soudan, de l'URSS et
du Venezuela.

299. Sur la proposition du représentant de Maurice, la
séance a été suspendue pendant.une heure.

300. A la reprise de la séance, le représentant de Mau
rice a fait une déclaration au cours de laquelle il a soumis au
Conseil un projet de réwlution (S/12353), ayant pour au
teurs le Bénin, l'Inde, la Jamahiriya arabe libyenne, Mau
rice, le Pakistan, le Panama ella Roumanie.

30l , Le Président eit les représentants de Maurice et du
Royaume-Uni ont pris la parole sur des.questions de procé
dure.
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302. A la 2018~ séance, le 30 juin, le Président, avec
l'assentiment du Conseil, fi invité le \:~présentant du Brésil,
comme suite à une dematçde faite par le représentant du
Panama en sa qualité de pl'ësident du Groupe latino
américain pour le mois de juin, à participer à la discussion
sans droit de vote.

303. Le Conseil a poursuivi alors l'examen de la ques
tior,\ en entendant des déclSi"l\tions des représentants du
Botswana, du Brésil, de la République arabe syrienne, du
Pakistan, de l'Inde, de {. )a et de la Chine.

30'4. La discussion s'est achevée à la 2019~ séance, le
30 juin, par des déclarations des représentants du Swazi
land, de la France, de la République fédérale d'Allemagne,
du Royaume-Uni, du Panama et des Etats-Unis, ainsi que
par UM déclaration du Président, qui a pris la parole en sa
qualité de représentant du Canada.

305. Les représentants du Pakistan, du Bénin, de Mau
rice et du Royaume-Uni ont pris la parole dans l'exercice de
leur droit de réponse.

306. Le Conseil a alors procédé au vote sur le projet de
résolution des sept puissances (S/12353).

Décision; A la 2019C séance, le 30 juin 1977, le projet
de résolution (8/12353) a été adopté à l'unanimité en tant
que résolution 41l (1977).

307. La résolution 411 (1977) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,
"Prenant acte du télégramme en date du 18 juin 1977

adressé au Secrétaire général par M. Samora Moisés Ma
chel, président de la République populaire du Mozambi
que, figurant dans le document S/12350 et Add.l,

"Ayant entendu la déclaration de M. Marcelino dos
Santos, membre du Comité politique pennanent du
FRELIMO et ministre du développement et de la plani
fication économique du Mozambique, concernant les
actes d'agression commis récemment contre le Mozam
bique par le régime illégal de la minorité raciste en Rho
désie du Sud,

"Prenant note d~ la .résolution adoptée par le Conseil
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt-neuvième session ordinaire, tenue à Libreville
(Gabon) [S/12352],

"indigné par les actes d'agression systématiques
commis par le régime illégal de Rhodésie du Sud contre
la République populaire du Mozambique et par les pertes
en vies humaines et les destructions matérielles qui en ont

_ résulté,

"Gravement préoccupé par la détérioration rapide de
la situation en Rhodésie du Sud résultant de la persistance
du régime illégal,

"Réaffirmant les droits inaliénables du peuple du Zim
babwe à l'autodétenninationet à l'indépendance confor
mément à la résolution 1514 (XV) de rAssemblée géné
rale, en date du 14 décembre 1960, et la légitimité de la
lutte qu'il mène pour obtenir la jouissance de ces droits,
tels qu'ils sont énoncés dans la Charte des Nations Unies,

"Rappelant sa résolution 232 (1966) du 16 décembre
1966, dans laquelle il a constaté que la situàtion en Rho
désie du Sud constituait !!ne menace pour la paix et la
sécurité internationales,

"Conscient du fait que les actes d'agressionrécem
ment perpétrés par le régime illégal contrela République'
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populaire du Mozambique ainsi que les menaces et actes
d'agression constants de ce régime contre la souveraineté
et l'intégrité territoriale de la République du Botswana et
de la République de Zambie aggravent encore la menace
qui pèse sur la sécurité et la stabilité de la région,

"Rappe/allt ses résolutions relatives aux sanctions
contre le régime illégal de Rhodf~sie du Sud, en particu
lier sa résolution 253 (1968) du 29 mai 1968,

"ConsCÎellt de la contribution importante qu'a appor
tée le Gouvernement de la République populaire du Mo
zambique lorsqu'il a décidé, le 3 m;\rs 1976, de fermer
ses frontières avec la Rhodésie du S~ld et d'appliquer
strictement les sanctions contre le régime illégal, confor
mément aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies,

"Profondément préoccupé par le fait que les mesures
approuvées par le Conseil de sécurité n'ont pas jusqu'ici
permis de mettre fin au régime illégal et convaincu que
les sanctions ne pourront mettre fin à ce régime que si
elles sont générales, obligatoires et strictement supervi
sées, et si des mesures sont prises contre les Etats qui les
violent,

"Rappe/allt sa résolution 386 (1976) du 17 mars 1976,

"Exprimallt en particulier la préoccupation que lui ins
pire le fait que l'Afrique du Sud continue à violer les
sanctions et appuie le régime illégal de Rhodésie du Sud,

"Réaffirmallt que le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que Puissance
administrante, a la responsabilité principale de prendre
toutes mesures efficac~s pour mettre fin au régime illégal
en Rhodésie du Sud, conformément aux résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies,

"Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclara
tion de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe
et de la Namibie, en particulier les dispositions deman
dant que l'on prête assistance aux Etats de première ligne
victimes d'actes d'agression de la part des régimes mino-
ritaires racistes, '

"Affirmant que la République populaire du Mozambi
que a le droit de prendre toutes les mesures nécessaires,
conformément à la Charte, pour sauvegarder sa souverai
neté et son intégrité territoriale,

"1. Condamne énergiquement le régime illégal de la
minorité raciste en Rhodésie du Sud pour ses actes
d'agression récents contre la République populaire du
Mozambique;

"2. Déclare solennellement que ces actes d'agres
sion ainsi que les attaques et les menaces répétées du
régime illégal de Rhodésie du Sud contre la République
de Zambie et la République du Botswana constituent une
nette aggravation de la situation dans la région;

"3. Condamne l'Afrique du Sud pour l'appui qu'elle
continue à apporter au régime illégal de Rhodésie du Sud
en violatiôn des résolutions du Conseil de sécurité relati
ves aux sanctions contre le régime d~ Salisbury;

"4. Réaffirme que la persistance du régime illégal en
Rhodésie du Sud et une source d'insécurité et d'instabilité
dans la région et constitue une grave menace pour la paix
et la sécurité internationales;

"5. Réaffirme le droit du peuple du Zimbabwe à
l'autodétennination et à l'indépendance, conformément à
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
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demande instamment à tous les Etats d'intensifier leur
assistance uu peuple du Zimbabwe et à son mouvement
de libération nationale dans leur lutte pour atteindre cet
objectif;

"6. Félidte le Gouvernement de la République po
pulaire du Mozambique pour son observation scrupuleuse
des sanctions contre le régime illégal de Rhodésie du Sud
et pour son appui indéfectible au peuple du Zimbabwe
dans sa lutte légitime, conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
c~rité;

"7. Exige que la souveraineté nationale et l'intégrité
territoriale du Mozambique soient scrupuleusement res
pectées;

"8. E.nge que tous les Etats s'abstiennent de fournir
tout appui - ouvertement ou secrètement - au régime
illégal de Rhodésie du Sud et, en particulier, exige que
l'Afrique du Sud se conforme pleinement aux résolutions
du Conseil de sécurité et cesse ainsi toute coopération ou
collaboration avec le régime illégal de Salisbury en vio
lation des décisions du Conseil;

"9. Prie tous les Etats de fournir immédiatement une
assistance matérielle importante au Gouvernement de la
République populaire du Mozambique pour lui permettre
de renforcer sa capacité de défense afin de sauvegarder
efficacement sa souveraineté et son intégrité territoriale;

"10. Prie tous les Etats, organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales appropriées
de fournir au Mozambique une assistance financière,
technique et matérielle pour lui permettre de réparer les
graves pertes économiques et destructions matérielles
provoquées par les actes d'agression commis par le ré
gime illégal de Rhodésie du Sud et d'être mieux à même
d'appliquer les décisions prises par l'Organisation des
Nations Unies pour appuyer les mesures dirigées contre le
régime illégal;

"Il. Prie l'Organisation des Nations Unies et les
organisations et programmes intéressés, y compris le
Conseil économique et social, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Programme
alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Fonds international de développement agri
cole, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et
l'Organisation mondiale de la santé, de fournir une assis
tance au Mozambique à titre prioritaire en application de
la demande formulée au paragraphe IOde la présente réso
lution;

"12. Demande à tous les Etats d'appliquer stricte
ment les résolutions du Conseil de sécurité relatives aux
sanctions et invite le Comité du Conseil de sécurité créé
en application de la résolution 253 (1968) concernant la
question de la Rhodésie du Sud à examiner en tant que
question prioritaire de nouvelles mesures efficaces en vue
de renforcer la portée des sanctions conformément à
l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et à présenter
d'urgence les recommandations appropriées au Conseil;

"13 . Prie le Secrétaire général de coordonner les
efforts du système 'des Nations Unies et d'organiser im
médiatement. un programme efficace d'assistance inter-



nationale au Mozambique conformément aux dispositions
des paragraphes 10 et Il de la présente résolution;

"14. Décide de rester activement saisi de la ques"
tion."
308. Les représentants du Mozambique et de Maurice

ont fait de nauveUes déclarations.

3. - COMMUNICATIONS REÇUES ULTÉRIEUREMENT

309. Dans une lettre datée du 30 juin (S/12355), le
représentant du Portugal a indiqué que son gouvernement
condamnait catégoriquement les ,actes d'agression armée
perpétrés contre le Mozambique et a proclamé la solidarité
du Portugal avec ce pays.

310. Par une note datée du 20 octobre (S/12413), le
Secrétaire général a transmis le rapport de la mission qui
avait été chargée, conformément au paragraphe 13 de la
résolution 411 (1977), de se rendre au Mozambique afin de
procéder, en consultation avec le gouvernement, à une
évaluation de l'assistance nécessaire pour aider le gouverne
ment à organiser un programme efficace d'assistance inter
nationale au Mozambique. Le rapport de la mission décri
vait les effets sur l'économie du Mozambique des actes
systématiques d'agression perpétrés par le régime illégal de
la Rhodésie du Sud et évaluait l'assistance dont le Mozam
bique avait besoin dans la situation qui était la sienne. Le
rapport donnait un aperçu de l'économie du Mozambique,
décrivait les dommages causés par les actes d'agression des
forces du régime illégal de Rhodésie du Sud et les besoins
résultant de ces dommages, énumérait les projets de déve
loppement urgents nécessités par la situation et les projets
de développement d'une ~mportance particulière pour le
Mozambique, indiquait 1.I::S besoins alimentaires du Mozambique et passait en revu\~ la situation des réfugiés. A l'an
nexe 1figurait une récapimlation de l'aide extérieure dont le
Mozambique avait besoin compte tenu de la résolution 411
(1977).

311. Par une note verbale datée du 1cr décembre
(S/12466), le représentant du Mozambique a transmis le
texte de trois communications de son gouvernement ayant
trait à différentes attaques perpétrées depuis mai 1977
contre le Mozambique par les forces armées de la Rhodésie
du Sud.

312. Par une note verbale datée du 5 décembre
(S!r247l), le représentant du Mozambique a transmis le
texte de deux communications de son gouvernement four
nissant des détails complémentaires sur les récentes agres
sions de la Rhodésie du Sud contre le Mozambique.

313. Par une note verbale datée du 14 décembre
(S/12492), le représentant du Zaïre a communiqué les ob
servations formulées par le Conseil exécutif du Zaïre au
sujet de la note verbale du 1er décembre du Mozambique
(S/12466). Ce document précisait entre autres que le Zaïre
ne pouvait accepter de se voir reprocher d'être mêlé à des
actions tendant à faire obstacle à l'application des sanctions
décrétées contre la Rhodésie du Sud, et encore.moins d'être
accusé de violer l'espace aérien mozambicain.

314. Par une note verbr':e datée du 16 décembre
(S/12497), le représentant du Mozambique a transmis au
Secrétaire général, pour compléter ses communications des
ter et 5 décembre (S/12466 et S/12471), 11 photographies
et un film montrant les résultats des attaques lancées par la
Rhodésie du Sud contre le Mozambique.
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315. Par une note verbale datée du 20 décembre
(S/12506). le représentant du Zaïre a apporté des précisions
supplémentaires concernant l'avion menti<mné duns la note
du 14 dêcembre (S/12492).

D. - Plainte de la Zambie

1. - COMMUNICATIONS AU CONSEIL DE SÉCURITÉ
ET DEMANDE DE CONVOCATION

316. Dans une lettre datée du 9 mars 1978 aJressée au
Président du Conseil de sécurité (S/12589), le représentant
de la Zambie a demandé une réunion d'urgence du Conseil
pour examiner le dernier acte d'agression prémédité et non
provoqué contre la souveraineté et l'intégrité territoriale de
la Zambie par les forces du régime minoritaire rebelle de la
Rhodésie du Sud. Selon la lettre, la dernière vioiation fla
grante du territoire zambien par les forces rebelles rhodé
siennes, avec des troupes d'infanterie et de l'aviation,
s'était déroulée du 6 au 8 mars dans un district situé sur la
rive zambienne du Zambèze. On a signalé que cinq mem
bres des forces nationales de défense de la Zambie avaient
été tués et 20 civils innocents blessés.

317. Dans une note datée du 10 mars (S/12593), le
Président du Conseil r;!e sécurité a transmis aux membres du
Conseil le texte d'ml communiqué de presse du Secrétairegénéral du Commonwealth déplorant la violation, à diverses
reprises, de l'intégrité territoriale des Etats africains de
première ligne, violations portées à leur comble par l'invasion impudente et brutale de la Zambie par les forces du
régime illégal de Smith.

318. Dans une lettre datée du 10 mars (S/12594), le
représentant de la Haute-Volta a attiré l'attention, au nom
du Groupe des Etats africains, sur la très sérieuse agression
dont la Zambie venait d'être victime de la part du régime
rebelle de la minorité raciste blanche de Rhodésie et a
exprimé l'espoir du Groupe que le Conseil de sécurité ne
manquerait pas de condamner vigoureusement le régime de
Smith et de prendre les mesures qui s'imposent pour la
sauvegarde des droits de la Zambie.

319. Dans une lettre datée du 10 mars (S/12595), le
représentant de Sri Lanka a transmis au Secrétaire général le
texte d'un communiqué émanant du Bureau de coordination
des pays non alignés cundamnant le dernier acte d'agression
perpétré contre la Zambie par le régime minoritaire illégal
de la Rhodésie du Sud et demandant au Conseil de sécurité
de prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer le
régime illégal qui constituait une menace pour la paix et la
sécurité internationales.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2068c

À 2070c SÉANCES (15 AU 17 MARS 1978)

320. A sa 2068e séance, le 15 mars, le Conseil de sécu
rité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé :

"Plainte de la Zambie :
"Lettre, en date du 9 mars 1978, adressée au Président du

Conseil de sécurité par le représentant permanent de la
Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/12589)"

321. A la même séance, le Président a invité, avec l'as
sentiment du Conseil, les représentants du Botswana, de
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Cuba, de l'Egypte, du Mozambique, de la République-Unie
de Tanzanie, de la Haute-Volta et de la zambie, sur leur
demande, à participer sans droit de vote aux débats.

322. Des déclarations ont été faites par le Ministre des
affaires étrangères de Zambie, par le représentant de la
Haute-Volta en sa qualité de président en exercice du
Groupe des Etats africains et par les représentants de la
République-Unie de Tanzanie, du Botswana et du Mozam
bique.

323. A la 206ge séance, le 16 mars, le Président a
invité, avec l'assentiment du Conseil, les représentants de
la République démocratique allemande, du Ghana et de la
Jamaïque, sur leur demande, à participer sans droit de vote
aux débats.

324. Le Président a également attiré l'attention sur une
lettre datée du 15 mars (S/12601) émanant des représentants
du Gabon, de Maurice et du Nigéria et demandant qu'en
vertu de l'article 39 du règlement intérieur provisoire
M. George Silundika, représentant du Front patriotique du
Zimbabwe, soit invité. Aucune objection n'ayant été pré
sentée, le Président a invité M. Silundika en vertu de l'arti
cle 39.

325. Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la
question en entendant des déclarations faites par les repré
sentants du Canada, du Gabon, de Maurice, de la Jamaïque,
de l'Egypte, de Cuba, de la République démocratique alle
mande, du Koweit et de l'Inde.

326. Au cours de sa déclaration, le représentant de
l'Inde a présenté un projet de résolution (S/12603), dont les
auteurs étaient la Bolivie, le Gabon, l'Inde, le Koweït,
Maurice et le Nigéria.

327. Confonnément à la décision prise pendant la
séance, le Conseil a également entendu une déclaration de
M. Silundika.

'328. A la 2070e séance, le 17 mars, le Président a
invité, avec l'assentiment du Conseil, le représentant du
VietNam, sur sa demande, à participer à la discussion sans
droit de vote. .

329. Des déclarations ont été faites par les représentants
de la Chine, des Etats-Unis, de la France, de la Tchécoslo
vaquie, de la République fédérale d'Allemagne, de la Boli
vie, de l'URSS, du Nigéria, du Venezuela, du Ghana et du
Viet Nam.

330. Le Conseil de sécurité s'est ensuite prononcé sur
le projet de résolution des six puissances (S/12603).

Décision: A la 2070 c séance, le 17 mars /978, le projet
de résolution (8/12603) a été adopté à l'unanimité en tant
que résolution 424 (1978).

331. La résolution 424 (1978) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Prenant acte de la lettre du représentant de la Répu
blique d~ Zambie publiée dans le document S/12589,

"Ayant examiné la déclaration du Ministre des affaires
étrangères de la République de Zambie,

"Gravement préoccupé par les nombreux actes
d'agression et d'hostilité qui ont été commis sans provo
cation par le régime minoritaire illégal de la Rhodésie du
Sud contre la souveraineté, l'espace aérien et l'intégrité
territoriale de la République de Zambie, qui ont fait des
morts et des blessés parmi la population inqocente, ont
entraîné des dégâts matériels et ont atteint leur nointcul-
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minant le 6 mars 1978 avec l'invasion armée de la zam~

bie,

"Rêqfj7rmant le droit inaliênable du peuple de Rhodê~

sie du Sud (Zimbabwe) à l'autodétermination et à l'indé~

pendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, et
la légitimité de la lutte qu'il mène pour obtenir la jouis~

sance des droits énoncés dans la Charte des Nations
Unies, .

"Rappelant sa résolution 423 (1978) du 14 mars 1978,
qui, entre autres dispositions, déclare illégal et iilaccepta~
ble tout règlement interne conclu sous les auspices du
régime illégal et demande à tous les Etats de ne reconnaî
tre d'aucune façon un tel règlement,

"Rappelant en outre ses résolutions 326 (1973) du
2 février 1973, 403 (1977) du 14 janvier, 406 (1977) du
25 mai et 411 (1977) du 30 juin 1977, qui condamnent le
regime illégal de la Rhodésie du Sud pour ses actes
d'agression contre la Zambie, le Botswana et le Mozam
bique, .

"Conscient que la libération du Zimbabwe et de la
Namibie et l'élimination de l'apartheid en Afrique du
Sud sont nécessaires à l'instauration de Injustice et d'une
paix durable dans la région, ainsi qu'à l'affennissement
de la paix et de la sécurité internationales,

"Réaffirmant que l'existence du régime minoritaire ra
ciste en Rhodésie du Sud et la poursuite de ses actes
d'agression contre la Zambie et d'autres Etats voisins
constituent une menace pour la paix et la sécurité interna
tionales,

"Conscient de la nécessité de prendre des mesures effi
caces pour prévenir et écarter les menaces à la paix et à
~a sécurité internationales,

"1. Condamne énergiquement l'invasion armée ré
cemment perpétrée par le régime minoritaiœ raciste illé
gal de la colonie britannique de Rhodésie du Sud contre la
République de Zambie, qui constitue une violation fla
grante de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la
Zambie;

"2. Félicite la République de Zambie et les autres
Etats de première ligne de l'appui qu'ils continuent de
prêter au peuple du.Zimbabwe dans la lutte juste et légi
time qu'il mène pour accéder à la liberté et à l'indépen
dance et de leur scrupuleuse modération face aux provo
cations des rebelles rhodésiens;

"3. Réaffirme que la libération de la Namibie et du
. Zimbabwe et l'élimination de l'apartheid cn Afrique du

Sud sont nécessaires pour l'instauration de la justice et
d'une paix durable dans la région;

"4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité de
Puissance administrante, de prendre sans retard des me
sures efficaces pour mettre fin rapidement à l'existence

.du régime minoritaire raciste illégal de la colonie rebelle
de Rhodésie du Sud, assurant par là la réalisation rapide
de l'indépendance sous un véritable gouvernement par la
majorité et contribuant à la promotion d'une paix et d'une
sécurité durables dans la région;

"5. Décide que, en cas de nouveaux actes de viola
tion de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de la
Zambie par le régime minoritaire raciste illégal de Rho
désie du Sud, le Conseiî de sécurité se réunira de nouveau

'.
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pour envisager l'adoption de mesures plus efficaces
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies, y compris son Chapitre VI'i."
332. Après l'adoption de la résolution, des r.êclarations

ont été faites par le Président, intervenant en ;,a qualité de
représentant du Royaume-Uni, et par le Ministre des affai
res étrangères de Zambie.

E. - Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud

1. - COMMUNICATIONS ADRESSÉES AU CONSEIL
DE SÉCURITÉ ET DEMANDE DE CONVOCATION.

333. Par une lettre datée du 20 iuillet 1977 (S/12368),
le représentant de l'Angola a transmis un message du Mi
nistre des relations extérieures de l'Angola concernant les
événements survenus le 12 juillet, lorsque des forces sud
africaines stationnées en Namibie ont abattu un avio!l trans
portant des denrées alimentaires et des passagers vers le
village angolais de Cuangar, situé près de la frontière nami
bienne, tuant 12 personnes, et le 13 juillet, lorsque le bar
rage de Calueque a été soumis à un bombardement violent
qui a fait plusieurs victimes.

334. Par une lettre datée du 22 juillet (S/12370), le
représentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte d'une
lettre du Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud
rejetant vigoureusement et catégoriquement les allégations
de l'Angola.

335. Par une lettre datée du 4 mai 1978 (S/12688), le
représentant de Sri Lanka a transmis le texte d'un commu
niqué publié le 4 mai par le Bureau de coordination des pays
non alignés concernant l'invasion de l'Angola par r Afrique
du Sud.

336. Par une lettre datée du 5 mai (S/12689), le repré
sentlUlt de l'Angola a transmis le texte d'une lettre du
Premier Vice-Premier Ministre de l'Angola, protestant
contre l'attaque lancée le 4 mai par r Afrique du Sud et
lançant un appel au Conseil de sécurité pour qu'il prenne
des mesures en vue de repousser ces attaques et de prévenir
une nouvelle détérioration de la situation dans la région.

337. Par une lettre datée du 5 mai (S/12690), le repré
sentant de l'Angola a demandé la convocation d'urgence
d'une réunion du Conseil de sécurité pour examiner la
question de l'agression la plus récente commise contre
l'Angola par l'Afrique du Sud. '

338. Par une lettre datée du 5 mai (S/12691), la Prési
deQte du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
communiqué le texte d'une déclaration adoptée par le
Conseil pour la Namibie à sa 281e séance, le 5 mai, au sujet
de l'acte d'agression perpétré par l'Afrique du Sud le 4 mai.

339. Parune lettre datée du 5 mai (S/12693), la repré
sentante de la Zambie, en sa qualité de présidente du
Groupe africain pour le mois de mai, a exprimé l'appui du
Groupe à la demande de convocation immédiate du Conseil
de sécurité présentée par l'Angola.

2. - EXAMEN DE LA QUESTION AUX 2077e

ET 2078e SÉANCES (5 ET 6 MAI 1978)

340. A sa 2077e séance, le 5 mai, le Conseil d(~ sécurité
a décidé sans opposition d'înscrireà son ordre du jour le
point intitulé : .
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..Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud :
"Lettre, en date du 5 mai 1978, adressée au Président du

Conseil de sécurité par le représentant permanent de
l'Angola auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/12690)" .

341. A la même séance, le Président, avec l'assenti
ment du Conseil, a invité, sur leur demande, les représen
tants de l'Angola, de la Zambie et de la République-Unie de
Tanzanie àparticiper au débat sans droit de vote. Il a ensuite
appelé l'attention du Conseil sur une lettre datée du 5 mai
(S/12694) émanant des représentants du Gabon, de Maurice
et du Nigéria, dans laquelle ils demandaient que le Conseil
adresse une invitation, en vertu de l'article 39 du règlement
intérieur provisoire, à M. Sam Nujoma, président de la
South West Africa People's Organization (SWAPO). En
l'absence d'objections, le Président a adressé une invitation,
en vertu de l'article 39, à M. Nujoma.

342. Le Conseil de sécurité a commencé l'examen de la
question en entendant les déclarations des représentants de
l'Angola, de la Zambie. parlant en sa qualité de président du
Groupe africain, de la République-Unie de Tanzanie et de
Maurice. Au cours de sa déclaration, le représentant de
Maurice a présenté un projet de résolution (S/12692) ayant
pour auteurs la Bolivie, le Gabon, l'Inde, le Koweït, Mau
rice, le Nigéria et le Venezuela.

343. Le Conseil a ensuite entendu une déclaration de
M. Nujoma, conformément à la décision prise au début de
la séance.

344. A la 2078e séance, le 6 mai, le Président, avec
l'assentiment du Conseil, a invité, sur leur demande, les
représentants de l'Algérie, du Bénin, de Cuba et du Mo
zambique à participer au débat sans droit de vote.

345. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
de la Présidente du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie une lettre datée du 6 mai demandant une invitation à
participer au débat sur la question; Conformément à la pra
tique habituelle et en l'absence d'objections, le Conseil a
adressé une invitation, en vertu de l'article 39 du règlement
intérieur provisoire, à la Présidente du Conseil pour la Na
mibie.

346. Le Conseil a alors mis aux voix le projet de réso
lution des sept puissances (S/12692).

Décision : A la 2078' séance, le .,6 mai 1978, le projet de
résolution (8/12692) a été adopté à l'unanimité en tant que
résolution 428 (1978).

347. La résolution 428 (1978) se lit comme suit :
"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la lettre du représentant permanent de

l'Angola en date du 5 mai 1978 transmettant une
communication du Premier Vice-Premier Ministre de la
République popul~ire d'Angola (S/12690) et la lettre, en
date du 5 mai 1978, adressée par le représentant perma
nent de la Zambie au nom du Groupe des Etats africains à
l'Organisation des Nations Unies (S/12693),

"Ayant entendu la déclaration du représentant perma
nent de l'Angola,

"Ayàntentendu la déclaration de M. Sam Nujoma,
président de la South West Africa People's Organizatio~,

"Considérant que tous les Etats Membres ont le devoir
de s'abstenir, dans leurs relations internationales, de re
courir à la menace ou à l'emploi de la force contre la
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souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance
politique de tout Etat, ou d'agir de toute autre manière
incompatible avec les principes et les buts de la Charte
des Nations Unies,

"Rappela1lt sa résolution 387 (976) du 31 mars 1976,
pur laquelle il a, entre autres dispositions, condamné
l'agression de l'Afrique du Sud contre la République po
pulaire d'Angola et exigé que l'Afrique du Sud respecte
scrupuleusement l'indépendance, la souveraineté et l'in
tégrité de la République populaire d'Angola,

•'Profondéme1lt préoccupé par les invasions armées
perpétrées par l'Afrique du Sud en violation de la souve
raineté, de l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de
la République populaire d'Angola et, en particulier,
J'invasion armée de l'Angola du 4 mai 1978,

"Affligé par les pertes tragiques en vies humaines. y
compris celles de réfugiés namibiens en Angola, résultant
de l'invasion du territoire angolais par l'Afrique du Sud,

"Préoccupé aussi par les dommages et les destructions
causés par les forces sud-africaines en Angola,

"Réaffirma1lt le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à
la résolution 1514 {XV) de l'Assemblée générale en date
du 14 décembre 1960, et la légitimité de la lutte qu'il
mène pour pouvoir jouir des droits énoncés dans la
Charte,

"Réaffirmant que ia libération de la Namibie est une
des conditions préalables à l'instauration de la justice et
d'une paix durable en Afrique australe et à la promotion
de la paix et de la sécurité internationales,

•'Réitérant sa grave préoccupation devant la répression
brutale et la violation persistante des droits de l'homme
du peuple namibien par l'Afrique du Sud, ainsi que de
vant les efforts faits par celle-ci pour détruire l'unité na-

. tionale et l'intégrité territoriale de la Namibie et le renfor
cement agressif de son appareil militaire dans la région,

"Réaffirmant sa condamnation de la militarisation de
la Namibie par le régime illégal d'occupation sud
africain,

"1. Condamne vigoureusement la dernière invasion
armée perpétrée par le régime raciste sud-africain contre
la République popul~ire d'Angola, qui constitue une
violation flagrante de la souveraineté et de l'intégrité ter
ritoriale de l'Angola;

"2. Condamne tout aussi vigoureusement l'utilisa
tion par l'Afrique du Sud du Territoire international de la
Namibie pour lancer des invasions armées contre la Ré
publique populaire d'Angola;

"3. Exig(' le retrait immédiat et inconditionnel de
toutes les forces sud·africaines de l'Angola;

"4. Exige en outf(' que l'Afrique du Sud respecte
scrupuleusement l'indépendance, la souveraineté et l'in
tégrité territoriale de la République populaire d'Angola;

.•5. Réaffirme son appui pour la lutte juste et légitime
que mène le peuple namibien pour obtenir sa liberté et
son indépendance et pour préserver l'intégrité territoriale
de son pays;

"6. Félidte la République populaire d'Angola pour
l''appui qu'elle continue de prêter au peuple namibien
dans sa lutte juste et légitime;

"7. Exige que l'Afrique du Sud mette fin sans plus
tarder à son occupation illégale de la Namibie en se
conformant aux résolutions pertinentes du Conseil de sé
curité, en particulier la résolution 385 (1976) du 30 jan
vier 1976;

"S. Décide de se réunir de nouveau au cas où d'au
tres actes de violation de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale de 1\\ République populaire d'Angola seraient
commis par le régime raciste sud-africain, en vue d'envi
sager l'adoption de mesures plus efficaces conformément
aux dispositions appropriées de la Charte des Nations
Unies, y compris son Chapitre VII."

348. Des déclarations ont été faites par les représentants
de l'Angola, du Koweït, du Canada, de la Tchécoslovaquie,
du Gabon, de la Chine, de la France, du Nigéria, de
l'URSS, de Maurice, de l'Inde, de la Bolivie, du
Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne et
des Etats-Unis, ainsi que par le Président parlant en sa qua
lité de représentant du Venezuela. Des déclarations ont
également été faites par les représentants du Bénin, de
l'Algérie, de Cuba et du Mozambique et par la Présidente
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

3. - COMMUNICATIONS REÇUES ULTÉRIEUREMENT

349. Par une lettre datée du 6 mai (S/12697), le repré
sentant de l'Afrique du Sud a transmis deux documents :
a) le message communiqué par le Gouvernement sud
africain aux gouvernements des cinq pays occidentaux
membres du Conseil de sécurité en réponse à une demande
des Etats-Unis concernant l'opération militaire limitée de
l'Afrique du Sud contre les forces de la SWAPO dans le sud
de l'Angola; b) le texte d'une déclaration faite le 4 mai par
le Ministre de la défense d'Afrique du Sud et une déclara
tion faite le 5 mai par le Ministre des affaires étrangères
d'Afrique du Sud sur la même question.

il

l Chapitre 3

LA SITUATION À CHYPRE

A. - Communications adressées au Conseil de sécurité
et demande de convocation

350. Dans une lettre datée du 22 juillet 1977 (S/1237l),
le représentant de Chypre a accusé le Gouvernement turc
d'avoir pris des mesures unilatérales afin de ranimer la par
tie moderne du port chypriote de Famagoustet contraire
ment à l'arrangement international généralement accepté,
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selon lequel cette zone resterait ville fermée, prête às'ouvrir
aux réfugiés chypriotes grecs à leur retour dans leurs foyers,
dès que les circonstances s'y prêteraient.

351. Dans une lettre datée du 26 août (S/12387), le
représentant de Chypre a demandé au Président de réunir
d'urgence le Conseil' de sécurité afin d'étudier la situation
qui se détériorait dangereusement dans l'île. 'Il a accusé le
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Gouvernement turc d'avoir décidé de coloniser le quartier
moderne de Famagouste, qui n'avait jamais été occupé et
demeurait ville close, en attendant que des arrangements
soient pris pour le retour de ses habitants légitimes, portant
ainsi à un point critique une situation déjà intolérable.

B. - Examen de la question aux 2026e

à 2032e séances (31 août au 15 septembre 1977)

352. A sa 2026e séance, le 31 août, le Conseil de sécu
rité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du jour le
point intitulé : '

..La situation à Chypre :
"Lettre, en date du 26 août 1977, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le représentant permanent de
Chypre auprès de l'Organisation des Nations Unies
(S/12387)" .

353. Avec l'assentiment du Conseil, le président a
invité les représentants de Chypre, de la Grèce et de l.a
Turquie, sur leur demande, à participer au débat sans droit
de vote.

354. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre du représentant permanent de la Turquie trans
mettant une autre lettre dans laquelle M. Vedat Çelik avait
demandé l'autorisation de prendre la parole au cours du
débat. Il a proposé que le Conseil adresse une invitation à
M. Çelik, conformément à l'article 39 du règlement inté
rieur provisoire. En l'absence d'objections, il en a été ainsi
décidé.

355. Le Conseil a ensuite ouvert le débat sur cette
question en entendant des déclarations des représentants de
Chypre, de la Grèce et de la Turquie. Le Conseil a égale
ment entendu une déclaration de M. Çelik en vertu de la
décision prise au début de la séance.

356. A sa 2027e séance, qui s'est également tenue le
31 août, le Conseil a poursuivi le débat, entendant des dé
clarations des représentants de l'Inde, de la Roumanie, de
l'URSS, de Maurice, de la Grèce, de Chypre et de la Tur
quie. M. Çelik a de nouveau pris la parole, en vertu de la
décision que le Conseil avait prise à sa séance précédente.

357. A sa 2028e séance, le 1er septembre, le Conseil a
poursuivi ses débats avec des déclarations des représentants
du Bénin, du Pakistan, de Chypre et de l'URSS. Le Secré
taire général a également fait une déclaration.

358. A sa 202ge séance, le 2 septembre, le Conseil a
poursuivi les débats en entendant des déclarations des repré
sentants de Chypre, du Canada, du Venezuela et du Pa
nama.

359. A la 2030e séance, le 9 septembre, le représentant
de Chypre a fait une déclaration. Le Conseil a également
entendu M. Çelik, qui a pris la parole en vertu de la déci
sion prise à la 2026e séance.

360. A sa 2031e séance, le 15 septembre, le Conseil a
poursuivi ses débats avec des déclarations des représentants
de la France, de la ChÎl:u;; et du Royaume-Uni.

361. A sa 2032e séance, le 15 septembre, le Conseil a
achevé l'examen de la question en entendant des déclara
tions du représentant des Etats-Unis et du Président du Con
seil, qui a pris la parole en sa qualité de représentant de la
République fédérale d'Allemagne.
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362. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/12394) mis au point lors de consultations
intensives. Après une brève suspension de séance, le Pré·
sid~nt a déclaré qu'il croyait comprendre que le Conseil
souhllitait adopter le projet de résolution sans qu'il soit mis
aux voix.

Dêcision : A la 2032 f séance, le 15 seotembre 1977. le
projet de résolution (S/12394) a été adopté salls opposition
en tant que résolution 414 (1977).

363. La résolution 414 (1977) se lit comme suit:
"Le ConseU de sécurité,
•'Ayant examiné la situation à Chypre comme suite à la

lettre du représentant pennanent de Chypre auprès de
l'Organisation des Nations Unies en date du 26 août 1977
(S/12387),

"Conscient qu'il est urgent de faire des progrès dans la
solution du problème de Chypre, .

"Rappelant ses prècédentes résolutions, en particulier
les résolutions 365 (1974) du 13 décembre 1974 et 367
(1975) du 12 mars 1975,

"Prenant acte des déclarations faites au Conseil au
sujet des événements récents dans le quartier moderne de
Famagouste selon lesquelles il n'y a pas de colonisation
en cours dans ce quartier,

"Prenant acte également des déclarations faites par les
parties intéressées ainsi que par le Se-::rétaire général au
sujet de ces événements,

" 1. Exprime sa préoccupation devant la situation
causée par les ~écents événements; .

"2. Demande aux parties intéressées de s'abstenir en
conséquence de toute action unilatérale où que ce soit à
Chypre qui puisse compromettre les chances d'une solu
tion juste et pacifique et les prie instamment de poursui
vre et d'accélérer des efforts résolus et concertés en vue
d'atteindre les objectifs du Conseil de sécurité;

"3. Réaffirme une fois encore sa résolution 365
(1974), par laquelle il a fait sienne la résolution 3212
(XXIX) adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale
le 1er novembre 1974, et demande à nouveau l'applica
tion urgente et effective de ces résolutions ainsi que de sa
résolution 367 (1975);

"4. Exprime sa préoccupation devant l'absence de
progrès aux entretiens intercommunautaires;

"5. Demande aux représentants des deux commu
nautés de reprendre les négociations, sous les auspices du
Secrétaire général, aussitôt que possible de façon positive
et constructive sur la base de propositions détaillées et
concrètes;

"6. Prie le Se.crétaire général de le tenir informé des
événements susceptibles d'entraver l'application de la
présente résolution."

364. Après l'adoption de la résolution, les représentants
du Pakistan, de Chypre, de la Grèce, de la Turquie et du
Panama ont fait des déclarations. Le Conseil a également
entendu M. Çelik en vertu de la décision prise antérieure
ment.

365. Le représentant de Chypre, exerçant son droit de .
réponse, a fait une autre déclaration.
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C. - Autres communications adressées
au Conseil de sécurité en 1977

366. Dans une lettre datée du 26 septembre (S/12409),
adressée aux gouvernements de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées, le Secrétaire général a lancé un nouvel appel
pour le versement de contributions volontaires destinées au
financement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre. Il a déclaré que le déficit
accumulé jusqu'au IS juin 1977 s'élevait à plus de 48 mil
lions de dollars et qu'on estimait à 12 millions de dollars le
montant additionnel nécessaire pour couvrir les dépenses
engagées à ce titre pendant la période actuelle de six mois se
terminant le 15 décembre 1977.

367. Par des lettres datées des 29 août, 26 septembre et
II octobre (S/12391, S/12403 et S/12414), le représentant
de la Turquie a transmis une déclaration du Ministre de la
justice de l'HEtat fédéré turc de Chypre" relative aux pro
blèmes constitutionnels et des lettres de MM. Rauf Denkta§
et Nejat Konuk contestant la constitutionnalité du Gouver
nement chypriote élu, du fait qu'il existait deux administra
tions à Chypre, déclarant que M. Spyros Kyprianou, pas
plus qu'aucun autre représentant de l'administration chy
priote grecque, ne pouvait ni légalement ni constitutionnel
lement représenter l'île tout entière à la session de l'Assem
blée générale et transmettant le texte de deux: résolutions
adoptées par les représentants de la communauté chypriote
turque résidant à l'étranger qui avaient participé à un collo
que de trois jours tenu à Nicosie du 12 au 14 septembre
1977 et dans lesquelles ils ont déclaré que 1"'Etat fédéré
turc de Chypre" était le seul représentant de tous les Chy
priotes turcs et réaffirmé les principes d'un règlement du
problème chypriote.

368. S'agissant des questions économiques, la Turquie
a envoyé plusieurs communications transmettant des lettres
de MM. Çelik et Denkta§, datées des 18 octobre, 1er, 28 et
30 novembre (S/12418, S/12441, S/12458 et S/12465).
Dans ces lettres, ils se sont plaints de ce que l'administra
tion chypriote grecque, en déclarant illégaux les ports chy
priotes turcs, en désorganisant .les activités commerciales,
en entravant le tourisme dans le nord de l'île et en refusant
de fournir les services en matière de circulation aérienne à la
navigation internationale, élargissait le fossé séparant les
deux communautés et que les Chypriotes grecs avaient ma
nifestement l'intention de continuer la lutte afin d'helléniser
l'île et d'asphyxier économiquement la communauté chy
priote turque, comme il ressortait de la déclaration que
M. Kyprianou avait faite à la 62e réunion du Conseil de
l'Association hôtellière internationale à Nicosie, selon la
quelle quiconque encourageait directement ou indirectement
la partie turque à exploiter des hôtels dans la partie nord de
Chypre tolérait un acte illégal.

D. ::- Rapport du Secrétaire général
en date du 1er décembre

369. Avant l'expiration du mandat de la Force des Na
tions Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, le
Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité un rap
port sur l'opération des Nations Unies à Chypre pour la
période allant du 8 juin au 30 novembre 1977 (S/12463).

370. Dans son rapport, le Secrétaire général a indiqué
qu'au cours de la période à l'examen là situation à Chypre
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avait été calme mais que les tensions sous-jacentes ne
s'étaient pas relâchées. Aucun progrès n'avait été accompli
vers l'élimination des désaccords politiques qui divisaient la
population chypriote. Les entretiens intercommunautaires
étaient interrompus depuis le 3 juin. Les consultations que
le Secrétaire général avaient eues à New York en septembre
et octobre et celles menées à Nicosie par son représentant
spécial seraient poursuivies à Athènes et à Ankara. Pour que
la reprise des pourparlers soit utile, a-t-il dit, il était néces
saire d'obtenir l'assurance que les parties étaient prêtes à
négocier concrètement et sérieusement sur tous les aspects
mfûeurs du problème. Le Secrétaire général a indiqué que
les conditions de vie des Chypriotes grecs demeurés au nord
ne s'étaient pas améliorées et que leur situation était préoc
cupante. En ce qui concerne la Force, il a noté que le ba
taillon finlandais avait quitté Chypre le 31 octobre, comme
convenu, après plus de 13 années de sl?rvice, sans qu'il soit
procédé à son remplacement. Le déficit du compte spécial
de la Force, d'un montant de 56,7 millions de dollars, était
un sujet de préoccupation. La décision de ne pas remplacer
le bataillon finlandais a été motivée dans une large mesure
par le fait que la Force se trouve dans une situation finan-
cière critique. •

371. Le Secrétaire général a également signalé dans son
rapport que son représentant spécial à Chypre, M. Javier
Pérez de Cuéllar, quitterait son poste le 15 décembre pour
reprendre des fonctions dans le service diplomatique péru
vien. Dans un additif à son rapport, publié le 15 décembre
(S/12463/Add.l), le Secrétaire général a indiqué que les
parties intéressées avaient accepté la prolongation du man
dat de la Force pour une nouvelle période de six mois.

E. - Examen de la question aux 2054e

et 2055" séances (15 et 16 décembre 1977)

372. A sa 2054e séance, le 15 décembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"La situation à Chypre:

"Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Na
tions Unies à Chypre (S/12463 et Add.l)".

373. La séance a été suspendue après que le Conseil eut
entendu des déclarations. des représentants de l'URSS, du
Bénin, du Canada, de la France et du Panama, ainsi qu'une
déclaration du Président.

374. Après la reprise de la séance, les représentants de
Chypre, de la Grèce et de la Turquie ont été invités,sur leur
demande, à participer aux débats sans droit de vote. Le
Président a ensuite déclaré qu'il avait reçu du représentant
de la Turquie une lettre demandant que M. Vedat Çelilc sQit
invité àparticiper au débat sur la question à l'ordre dujùur.
Le Conseil a décidé sans opposition, sur la proposition du
Président, d'inviter M. Çelik, conformément à l'article 39
du règlement intérieur provisoire.

375. Le Président a ensuite appelé l'attention sur un
projet de résolution (S/12489), qui avait été mis au point
lors de consultations. Le Président a mis le projet de résolu
tion aux voix.

Décision: A la 2054e séance, le 15 décembre 1977,le
projet de résolution (8/12489) a été adopté par 14 voix
contre zéro en tant que résolution 422 (1977). Un membre
(la Chine) n'a pas participé au vote.

376. La résolution 422 (1977) se lit comme suit:

.. ~...' ;



Ites ne
compli
aient la
lutaires
,ns que
lembre
sentant
mrque
néces
rêtes à
ISpects
LIé que
.u nord
préoc
le ba
'omme
'il soit
;pécial
;, était
Iplacer
nesure
finan-

nsson
Javier
~ pour
péru-

embre
LIe les
man

is.

eil de
Ire du

s Na-

:il eut
S, du
l'une

ItS de
rIeur
:. Le
ntant
cs(}it
jour.
ln du
le 39

Ir un
~oint

solu-

7, le
voix
nbre

"Le Conseil de sicurité,

"Notant que, d'après le rapport du Secrétaire général
en date du 1er décembre 1977 (S/12463), la présence de
la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre est essentielle dans les circonstances actuelles
non seulement pour aider à maintenir le calme dans l'île,
mais aussi pour qu'il soit plus facile de continuer à re
chercher un règlement pacifique,

"Notant la situation qui règne dans l'île, telle qu'elle
ressoit du rapport,

"Notant également que, d'après le rapport, la liberté
de mouvement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre er de sa police civile de
meure restreinte dans le nord de l'île, et exprimant
l'espoir que l'on trouvera le moyen de surmonter les
obstacles qui subsistent,

"Notant en outre que le Secrétaire général a exprimé
l'avis que des négociations entre les représentants des
deux communautés constituent le meilleur moyen de par
venir à un règlement juste et durable du problème de
Chypre et que, pour que ces négociations soient utiles, il
faut que toutes les parties intéressées soient disposées à
faire montre de la souplesse nécessaire, en tenant compte
non seulement de leurs propres intérêts, mais aussi des
aspirations et des exigences légitimes de la partie
adverse.

"Notant que, grâce aux efforts du Secrétaire général,
de ses collaborateurs et de la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix et à la collaboration des
parties, il y a eu une amélioration relative de la situation
en matière de sécurité, mais que cette évolution n'a pas
encore atténué la tension sous-jacente dans l'île,

"Prenant acte également du rapport du Secrétaire gé
néral en date du 30 avril 1977 (S/12323) concernant la
réunion du niveau élevé tenue sous les auspices du Se
crétaire général, et soulignant la n~cessité de se confor
mer aux accords réalisés à ladite réunion ainsi qu'à ceux
qui avaient été réalisés lors des précédentes séries d'en
tretiens,

"Notant en outre que les parties intéressées ont ap
prouvé la recommandation du Secrétaire général tendant
à ce que le Conseil de sécurité prolonge le stationnement
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre pour une nouvelle période de six mois,

"Notant que le Gouvernement chypriote est convenu
. que, en raison de la situation qui règne dans l'île, il est
nécessaire de maintenir la Force à Chypre au-delà du
15 décembre 1977,

"1. Réaffirme les dispositions de sa résolution 186
(1964) du 4 mars 1964, ainsi que les résolutions etdéci
sions ultérieures concernant la création et.le maintien en
fonction de la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix à Chypre et d'autres aspects de la situation
à Chypre;

"2. Réaffirme une fois encore sa résolution 36S
(1974) du 13 décembre 1974, par laquelle il a fait sienne
la résolution 3212. (XXIX) adoptée à l'unanimité par
l'Assemblée générale le 1er novembre 1974, et demande
à nouveau que soit assurée d'urgence l'application effec
tive de ces résolutions et de sa résolution 367 (197S) du
12 mars 1975;
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"3. Prie instamment les parties intéressées de faire
preuve de la plus grande modération en s'abstenant de
toute action unilatérale ou autre qui pourrait nuire aux
perspectives de s\'lccès des négociations en vue d'une so
lution juste et pacifique et de poursuivre de manière accé
lérée et résolue leurs efforts concertés en vue d'attein
dre les objectifs du Conseil de sécurité;

"4. Prolonge à nouveau, d'une période prenant fin
le lS juin 1978, le stationnement à Chypre de la Force
des Nations Unies chargée du maintien de la paix, qu'il a
créée par sa résolution 186 (1964), dans l'espoir que des
progrès suffisants sur la voie d'une solution finale auront
été accomplis d'ici là pour permettre le retrait de la Force
ou une réduction substantielle de ses effectifs;

"s. Lance un nouvel appel à toutes les parties intéres-'
sées pour qu'elles prêtent leur coopération pleine et en
tière de façon à permettre à la Force des Nations Unies
chargé du maintien de la paix de s'acquitter efficacement
de ses tâches;

"6. Prie le Secrétaire général de poursuivre la mis
sion de bons offices qu'il lui a confiée au paragraphe 6 de
sa résolution 367 (197S), de l'informer des progrès réali
sés et de lui présenter un rapport sur l'application de la
présente résolution le 31 mai 1978 au plus tard."

377. Après le vote, les représentants de Chypre, de la
Grèce et de la Turquie ont fait des déclarations. Le Conseil a
également entendu une déclaration de M. Çelik, qui a pris
la parole conformément à la décision prise antérieurement.

378. A sa 20SSe séance, le 16 décembre, le Conseil a
poursuivi l'examen de la question à l'ordre du jour. Le
Secrétaire général a fait une déclaration. Le Conseil a
ensuite entendu des déclarations des représentants de ·la
Chine, du Royaume-Uni, du Bénin, de l'Inde, des Etats
Unis, de la Roumanie, de la République fédérale d'Alle
magne, de l'URSS, du Canada, de la France, du Pakistan, du
Venezuela et du Panama, ainsi qu'une déclaration du Prési
dent parlant en tant que représentant de Maurice. Les repré
sentants de la Grèce, de Chypre et de la Turquie, exerçant
leur droit de réponse, ont fait des déclarations.

379. Le Président a informé le Conseil qu'il avait reçu
une lettre du représentant de la Turquie, demandant que
M. Nail Atalay soit invité à participer au débat sur la ques
tion inscrite à l'ordre du jour. Sur la proposition du Prési
dent, le Conseil a décidé, sans opposition, d'adresser une
invitation à M. Atalay en vertu de l'article 39 du règlement
intérieur provisoire. M. Atalay a fait une déclaration,
conformément à la décision du Conseil. Les représentants
de Chypre et de la Turquie ont pris la parole· pour des
motions d'ordre.

380. Le représentant du Bénin et le Président ont fait
des déclarations.

F. - Communications reçues au 16 juin 1978

381. A partir d'avril 1918, Chypre et la Turquie ont
adressé au Conseil une série de communications concernant
les aspects politiques, économiques, sociaux, humanitaires
et militaires de la situation à Chypre.

382. .Nombre de communications concernant des ques~

tions politiques avaient trait aux propositions soumises par
la Communauté chypriote turque pour le règlement de la
question chypriote. .
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G, - Communications et rapports
du Secrétaire général

389. Dans une lettre datée du 19 janvier (S/12533), le
Secrétaire généraI a communiqué au Président du Conseil de
sécurité le. texte de la résolution 32/15 de l'Assemblée gené
rale, intitulée "Question de Chypre", en appelant l'atten
tion sur le paragraphe 5.

390. Dans une lettre datée du 23 mars (S/12624),
adressée aux gouvernements de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions
spécialisées, le Secrétaire général a lancé un nouvel appel
ann d'obtenir des contributions volontaires pour fInancer la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à
Chypre. Le Secrétaire général a déclaré que le défIcit total
pour la période allant jusqu'au 15 d~cembre 1977 dépassait
50 millions de dollars et que Il,1 millions de dollars étaient
nécessaires pour couvrir les dépenses de la Force pour la
période de six mois se terminant le 15 juin 1978. Il a lancé
un appel en faveur de nouvelles contributions afm que la
Force puisse s'acquitter de son importante mission.

monnaie officieIle et que des timbres turcs et des adresses
postales turques étaient utilisés dans la L:one occupée; et
accusant les Turcs de mettre le feu à des plantations d'oran
gers et de pamplemoussiers dans la zone tampon.

386, La Turquie a adressé au Conseil des communica
tions datées des 23 mars, Il'r, 4. Il,25,26 et 30 mai et 12
et 15 juin (S/1262I, S/12677, S/12684, S/12701, S/12717,
S/12719, S/12722, S/12735 et S/12740), où elle a transmis
des lettres de MM. Orek et Atalay envoyées en réponse à
une lettre adressée à l'Assemblée générale par le représen
tant permanent de Chypre (A/33/62); joint les textes de la
résolution sur Chypre adoptée par la neuvième Conférence
islamique des ministres des affaires étrangères à Dakar, le
28 avril 1978, et de la résolution adoptée à ce sujet par
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe le
27 avril 1978; appelé l'attention sur une proclamation incen
diaire et provocatrice émise le 7 mai 1978 par le com
mandant d{; la Garde nationale chypriote grecque; qua
lifié d'absurdes et totalement dénuées de fondement les al
légations chypriotes grecques concernant les conditions de
vie des Chypriotes grecs dans le nord; transmis le "plan
Akritas", qui avait'formé la base des attaques des Chyprio
tes grecs contre les Chypriotes turcs en décembre 1963;
justifIé l'utilisation de la livre turque et de la ~ésign.ation

postale "Mersin 10, Turquie" dans le nord de Chypre; et
cité un communiqué de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre remerciant les forces tur
ques pour leur rôle dans la lutte contre l'incendie qui s'était
déclaré dans des plantations d'agrumes près de Kato Kopia.

387. A propos de questions militaires, Chypre, dans
une lettre datée du 18 avril (S/12655), a accusé la Turquie
d'avoir commis une nouvelle et grave manœuvre agressive
le 18 avril; à cette date, des avions militaires turcs avaient
violé J'espace aérien de Chypre au-dessus d'une zone située
au nord de Yerolakkos.

388. La Turquie a répondu le 25 avril (S/12661) en
communiquant une lettre de M. Atalay, qui citait un porte
parole chypriote turc selon lequel la force turque de main
tien de la paix avait fait des manœuvres militaires sur le
territoire de l'''Etat fédéré turc de Chypre" après en avoir
informé les autorités de cet "Etat" et la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, sans violer
l'espace aérien contrôlé par l'administration chypriote grec
que.
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383. En ce qui concerne ces propositions, des commu
nications datées des 18 avril, 3, 5 et 12 mai et du 6 juin
(8/12653,8/12683,8/12685,8/12695,8/12702 et 8/12729
et COlT. 1) ont été reçues de Chypre. Dans ces communica
tions, Chypre a accusé un fonctionnaire du Gouvernement
turc de menacer ce pays et son peuple de "choses regretta
bles",s'ils n'acceptaient pas les propositions turques; accusé
la Turquie de vouloir au premier chef fàire lever l'embargo
sur les armements et de déformer la réalité à cette fin; appelé
l'attention sur une nouvelle déclaration provocatrice du
même fonctionnaire et dénoncé le comportement agressif
que la Turquie maintenait à l'égard de Chypre; fait observer
gues les propositions chypriotes turques n'offraient aucune
base pour engager de véritables négociations de fond; rejeté
l'affirmation de M. Denkta§ selon laquelle ces propositions
devraient être acceptées comme base de négociation; et
~:ouligné que les propositions chypriotes turques visaient au
partage de Chypre, que, dans ces conditions, des négocia
tions ne seraient d'aucune utilité et que ce n'était qu'en
appliquant les résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité qu'on pourrait donner au problème de
Chypre une solution juste et durable.

384. La Turquie, dans des communications datées des
25 avril, 3, 16, 22 et 23 mai, 5, 12 et 15 juin (8/12661,
S/12680, S/12707, S/12711, 8/12714, S/12715, S/12727,
S/12734 et S/12740), a transmis des lettres de
MM. Denkta§, Osman Orek et Atalay niant les prétendues
menaces adressées à la partie chypriote grecque demandant
au Secrétaire général de fIxer aussitôt que possible une date
pour la reprise des entretiens intercommunautaires et citant
des commentaires favorables aux propositions chypriotes
turques parus dans la presse internationale. Les lettres tur
ques portaient aussi sur des extraits de la conférence de
presse du Premier Ministre de Turquie, soulignant que, si
l'on établissait un lien entre le problème de Chypre et les
problèmes entre la Turquie et la Grèce et les relations
turco-américaines, il serait i'l1possible de résoudre ces pro
blèmes; une déclaration où M. Denkta§ annonçait une nou
velle proposition pour permettre aux résidents chypriotes
grecs de Varosha de retourner dans cette ville et se déclarait
prêt à rencontrer M. Kyprianou n'importe où à n'importe
quel moment, même sans ordre du jour; une lettre de
M. Orek informant le Secrétaire général que lui-même et les
chefs des partis d'opposition étaient convenus qu'il aurait
grand intérêt àreprendre sans autre délai les entretiens inter
communautaires; et une autre communication de M. Ata
lay, où celui-ci réaffIrmait que M. Denkta§ était prêt à ren
contrer M. Kyprianou pour étudier les modalités de la rç
prise des entretiens, des mesures de normalisation des rela
tionsintercommunautaires, notamment l'ouverture de l'aé
roport international de Nicosie, et toute autre question que
M. Kyprianou voudrait voir examiner.

385. A propos de questions politiques, sociales et éco
nomiques, Chypre a envoyé des communications datées des
30 mars, 6 et 7 avril, 26 mai et 7'et 13 juin (S/12626,
S/12633, S/12635, S/12718, S/12731 et S/12737), souli
gnant que leS' allégations chypriotes turques de harcèlement
prolongé étaient réfutées par des preuves concrètes et dignes
de foi; accusant la Turquie de modifier systématiquement
par la force la structùre démographique de' l'île; attirant
l'attention sur les conditions de vie insupportables des Chy
priotes grecs sous l'occupation militaire turque; citant des
articles de journaux où M. Fazil Küçiik, dirigeant chypriote
turc, confIrmait que des colons venus de Turquie se livraient
aux actes de sauvagerie "les plus Ï11~pudents" contre les
Chypriotes turcs; signalant que la livre turque était devenue
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391. Le 28 mars, le Secrétaire général, dans une note
au Conseil de sécurité (S/12623), a déclaré qu'il avait dé
cidé de désigner M. Reynaldo Galindo Pohl pour être son
représentant spécial à Chypre. Il a adressé ses chaleureux
remerciements à M. Rémy Gogé, qui avait ét~ son repré
sentant spécial par intérim à Chypre depuis décembre 1977
et s'était acquitté avec distinction de sa tâche.

392. Avant l'expiration du mandat de la Force, le Se
crétaire général a, le 31 mai, présenté un rapport (S/12723)
sur l'opération des Nations Unies à Chypre pour la période
allant du 1er décembre 1977 au 31 mai 1978. Dans ce rap
port, le Secrétaire général a décrit en détailles efforts qu'il
avaitentrepris, dans le cadre de ll\ mission de bons offices
que le Conseil de sécurité lui avait confiée, pour aider les
parties à mener sur les principaux aspects du problç;;me de
Chypre des négociations portant à la fois sur les éléments
concrets et sur les questions de fond. Il a regretté que ces
efforts n'aient eu jusqu'à présent que des résultats déce
vants. Il a déclaré que cette situation était pour lui un objet
de grave préoccupation et qu'il était décidé à poursuivre ses
efforts pour rapprocher les parties en vue de mettre au point
une stratégie de négociations qui lui permettrait d'organiser
une autre série d'entretiens intercommunautaires. Le mo
ment était peut-être venu, a-t~il estimé, d'essayer de résou~
dre concrètement certains aspects importants de l'impasse
actuelle, ce qui fraierait la voie ,à d'autres mesures positives.
Il a mentionné le statut de Varosha et la situation de l'aéro
port international de Nicosie, qui restait sous le contrôle de
la Force mais n'était pas ouvert au trafic, comme des do~
maines d'actions de ce genre possibles.

393. Le Secrétaire général a en outre signalé que la
situation le long des lignes du cessez-le-feu était demeurée
calme pendant la période considérée. La situation dans le
nord, sans cadrer encore totalement avec les accords inter
venus à Vienne en août 1975, s'était améliorée. La Force
jouissait d'une plus grande liberté de mO:\1vement et les
<:onditions de vie et la situation économique des Chypriotes
grecs qui se trouvaient dans le nord avaient connu une amé-
lioration relative. .

394. Compte tenu de la situation sur le terrain et de
l'évolution politique, le Secrétaire général a conclu une fois
encore que la présence de la Force demeurait indispensable
pour contenir la situation potentiellement dangereuse dans
l'île. La Force facilitait aussi la recherche d'un règlement
pacifique. Il a recommandé que son mandat soit prolongé
pour. me nouvelle période è;;; six mois. ~l a aussi appelé
l'attention sur sa situation financière de plus en plus crid-
que.

. 395. Le rapport du Secrétaire général contenait en
annexe une section contenant des propositions qui lui
avâÎent été présentées le 13 avril par les interlocuteurs chy~
priotes turcs pour la solution du problème de Chypre.

396. Dans un additif publié le 15 juin (S/12723/
Add.l), 11.) Secrétaire général a déclaré qu'après des con':'
sultatiom les parties intéressées avaient· fait savoir qu'elles
acceptaient la prolongation du mandat de la Force pour une
nouvelle période de six mois.

H. -Examen de la question aux 26S0e

èt 2081e séances (16 juin 197~) .

397. A sa 208tle. séance; tenue dans la lluitdu 15 au
16juin, le Conseil de sécurités décidé sans opposition
d'inscrire à son ordre du jour lepoiIlt intitulé:
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..La situation à Chypre :
"Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Na

tions Unies à Chypre (S/12723 et Add.1)".

398. Les représentants de Chypre, de la Grèce et de la
Turquie ont, sur leur demande, été invités à participer à la
discussion sans droit de vote.

399. Le Président a déclaré qu'il avait reçu du repré
sentant de la Tunisie une lettre dans laquelle celui-ci de
mandait qu'une invitation soit adressée à M. Rauf Denkta§
conformément à l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire. Conformément à la pratique antérieure, et en
l'absence d'objections, il en a été ainsi décidé.

400. Le Président a appelé l'attention sur un projet de
résolution (S/12739) rédigé au cours de consultations entre
les membres du Conseil.

401. En l'absence d'opposition, le Président a mis aux
voix ce projet de résolution.

Décision: A la 2080~ séance, le 16 juin 1978, le projet
de résolution (S/12739) a été adopté par 14 voix contre zéro
en tant que résolution 430 (1978). Un membre (la Chine)
n'a pas participé au vote.

402. La résolution 430 (1978) se lit comme suit:
"Le Conseil de sécurité,
,'Prenant note du rapport du Secrétaire général en date

du 31 mai 1978 sur l'opération des Nations Unies à Chy~
pre (SiI2723), .

"Notant égalèment que les parties intéressées ont ~p
prouvé la recommandation du Secrétaire général tendant
à ce que le Conseil de sécurité prolonge le stationnement
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre pour une ,nouvelle période de six mois,

"Notant en outre que le Gouvernement chypriote est
convenu qu'en raison de la situation qui règne dans l'île il
est nécessaire de maintenir la Force à Chypre au-delà dl'.
15 juin 1978,

"Réaffirmant les dispositions de sa résolution 186
(1964) du 4 mars 1964 et des autres résolutions pertinen
tes,

"1. Prolonge à nouveau, d'une période prenant [m
le 15 décembre 1978, le stationnement à Chypre de la
Force des l.ltl"ations Unies chargée du maintien de la paix,
qu'il a créée par sa résolution 186 (1964);

"2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mis
sion de bons offices, de l'informer des progrès réalisés et
de lui présenter un rapport sur l'application de la présente
résolution le 30 novembre 1978 au plus tard."
403. A sa 2081e séance, le 16 juin, le Conseil a pour~

suivi l'examen de la question. Desdéclarations ontété faites
par les rèprésentants des pays suivants; Chypre, Grèce,
Turquie, Canada, France, République fédérale d'Allema
gne, Venezuela, Chine, .Kow~ït, Etats-Unis, Royaume-Uni,
Tchécoslovaquie, URSS, Nigéria et Inde, et parle Président
parlant'en tantque représentantde la Bolivie. Le Conseil a
aussi • entendu des·. déçlarations· de M. Denkta§, faites
conformément à la décision prise à sl1séance précédente.
Lesrepresentants de la Grec~,.de Chypre et de la Turquie
ont fait d'autres déclarations dans l'exercice de leur droit de
réponse.
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A. - Communications adressées au Conseil de sécurité
et demande de convocation

40'4. Par une lettre datée du 13 octobre 1977 (S/1241S),
le représentant du Bénin a transmis le texte d'un rapport
révisé établi par le Gouvernement béninois et contenant une
évaluation des dommages causés par l'acte d'agression
armée perpétré à Cotonou le 16 janvier. Ce rapport révisé,
qui remplaçait le rapport publié le 5 avril sous la cote
S/12318/Add.l, était fondé sur de nouvelles données statis
tiques et sur les rapports de deux experts-consultants qui
s'étaient rendus à Cotonoll conformément au pp.ragraphe 7
de la résolution 405 (1977) du Conseil de sécurité. Les rap
ports des deux experts-consultants sur les dégâts matériels et
sur les dommages aux personnes étaient reproduits en an
nexe.

405. Par une lettre datée du 4 novembre (S/12437), le
représentant du Bénin a demandé au Président du Conseil de
sécurité de convoquer le Conseil pour reprendre l'examen
de la questi.on de l'agression année commise le 16 janvier
contre le Bénin.

B. - EX'lmen de la question aux 2047 e
.

ii 2049 e séances (22 au 24 novembre 1977)

406. A sa 2047e séance, le 22 novembre, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le point intitulé :

"Plainte du Bénin:

'.'Lettre en date du 4 novembre 1977, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant perma
nent du Bénin auprès de l'Organisation des Nations
Unies (S/12437)" .

407. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a in
vité les représentants de Cuba, de la Guinée et de Madagas
car, sur leur demande, à participer au débat sans droit de
vote.

408. Le Conseil a commencé l'examen de la question
en entendant les déclarations des représentants du Bénin, de
Madagascar, de Cuba, 'de la Guinée et de la France.

409. A la 2048e séance, le 23 novembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants de
l'Algérie, du Congo, du Mali et du Viet Nam, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

410. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question en
entendant les déclarations des représentants du Viet Nam,
de l'URSS, de l'Algérie, du Malif de la Roumanie, du
Congo l'et de Maurice.

411. Ait cours de sa déclaration, le représentant de
Maurice a présenté un projet de résolution (S/124S4) par
rainé par le Bénin, la Jamahiriya aîabe libyenne et Maurice,
qui se lisait comme suit :

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant entendu la déclaration du représentant perma
nent de la République populaire du Bénin auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, particulièrement en ce qui
concerne les menaces d'agression dê mercenaïres,

"Profondément préoccupé par le danger que les mer
cenaires internationaux représentent pour tous les Etats,
notamment pour les petits Etats,

"Convaincu de la nécessité d'une coopération entre
tous les Etats, conformément au paragraphe IOde la ré
solution 40S (1977) du 14 avril 1977, pour réunir' da
vantage de renseignements au sujet des mercenaires qui
ont attaqué la République populaire du Bénin le 16 jan
vier 1977,

"1. Réaffirme sa résolution 40S (1977), dans la
quelle il a, entre autres dispositions, pris acte du rapport
de la Mission spéciale et condamné énergiqu~ment l'acte
d'agression armée perpétré contre la République popu
laire du Bénin le 16 janvier 1977 ainsi que toute~ les
fomles d'ingérence extérieure dans les affaires intérieures
d'Etats Membres, y compris l'utilisation de mercenaires
internationaux pour déstabiliser des Etats ou pour violer
leur intégrité territoriale, leur souveraineté et leur indé
pendance;

"2. Prend acte du rapport sur l'évaluation des dom
mages contenu dans le document S/1241S;

"3. Demande à tous les Etats d'œuvJrer en étroite
collaboration afin de recueillir, conformément au para
graphe IOde la résolution 40S (1977), tous renseigne
ments utiles sur les mercenaires impliqués dans les évé
nements du 16 janvier 1977;

"4. Prend note du fait que le Gouvernement béninois
souhaite que les mercenaires qui faisaient partie des for
ces qui ont attaqué la République populaire du Bénin le
16 janvier 1977 soient dûment poursuivis en justice;

"s. Fait appel à tous les Etats et à toutes les organi
sations internationales appropriées, y compris l'Organi
sation des Nations Unies et ses institutions spécialisées,
pour qu'ils aident le Bénin à réparer les dommages causés
par l'acte d'agression;

"6. Prie le Secrétaire général de fournir au Bénin
toute l'assistance nécessaire aux fins de l'application du
paragraphe S de la présente résolution;

"7. Prie en outre le Secrétaire général de suivre at
tentivement l'application de la présente résolution, en ac
cordant une attention particulière aux paragraphes 3,4, S
et 6, et de faire rapport au Conseil de sécurité le 30 sep
tembre 1978 au plus tard;

"8. ; Décide de demeurer saisi de la question."

412. A la 204ge séance, le 24 novembre, le Président,
avec l'assentiment du Conseil, a invité les représentants cie
l'Angola, de la Guinée équatoriale et du Mozambique,sur
leur demande, à participer sans droit de vote aux délibéra
tions.

413. Le Président a attiré l'attention sur le texte révisé
du projet de résolution (S/124S4/Rev.l), qui avait été pré
senté par le Bénin, la Jamahiriya arabe libyenne et Maurice.

414.' Le Conseil a poursuivi l,e débat, entendant des
déclarations des représentants du Mozambique, de l'An
gola, de la Guinée équatoriale, de la Chine, du Pakistan, du
Venezuela, de l'Inde,du Panama, ainsi que du Président,
parlant en sa qualité de représentant de la Jllmahiriya arabe
libyenne.
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415. Le Président a fait savoir qu'en l'absence d'objei:~

tions il déclarerait que le projet de résolution révisé distribué
sous la cote S/12454!Rev.l était adopté.

Décision: A la 204ge séance, le 24 novembre 1977. le
projet de résolution (S/12454/Rev.1) a été adopté sans
avoir été mis aux voix. en tant que résolution 419 (1977).

416. La résolution 419 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant entendu la déclaration du représentant perma
nent de la République populaire du Bénin auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, particulièrement en ce qui
concerne les menaces d'agressio~ de mercenaires,

•'Profondément préoccupé par le danger que les mer
cenaires internationaux représentent pour tous les Etats,
notamment pour les petits Etats,

"Convaincu de la néc~ssité d'ime coopération entre
tous les Etats, conformément au paragraphe 10 de la ré~

solution 405 (1977) du 14 avril 1977, pour réunir da
vantage de renseignements au sujet des mercenaires qui
ont attaqué la République populaire du Bénin le 16 jan~

vier 1977,
"Réaffirme sa résolution 405 (1977), dans laquelle il a,

entre autres dispositiorts, pris acte du rapport de la Mis
sion spéciale du Comjeil de sécurité en République popu
laire du Bénin constituée en vertu de la résolution 404
(1977) du 8 février 1977 et condamné énergiquement
l'acte d'agremsion armée perpétré contre la République
populake du Bénin le 16 janvierJ977 ainsi que toutes les
formes d'ingére11ce extérieure dans les affaires intérieures
i~'Etats Membres, y compris l'utilisation de mercenaires
internationaux pour déstabiliser des Etats ou pour violer
leur intégrité territoriale, leut' souveraineté et leur indé
pendance;

"2. Prend acte du rapport sur l'évaluation des dom
mages contenu dans le document S/12415;

"3. Demande à tous les Etats d'œuvrer en étroite
collaboration afm de recueillir, conformément au para
graphe 10 de la résolution 405 (19'77), tous renseigne
ments utiles Sui' les mercenaires impliqués dans les évé
nements du 16 janvier 1977;

"4. Prend note du fait que le Gouvernement béninois
souhaite que les mercenaires qui faisaient partie des for
ces qui ont attaqué la République populaire du Bénin le
16 ja'llvier 1977 so;en~ dûment poursuivis en justice;

"s. Fait appel à tous les Etats et à toutes les organi
sations internationales appropriées, y compris l'Organi~

sation des Nations Unies et ses institutions spécialisées,
poUl' qu'ils aident le Bénin àréparer les dommages causés
par l'acte d'agression;

"6. Prie le Secrétaire général de fournir au Bénin
toute l'assistance nécessaire aux fms de l'application du
paragraphe 5 de la prést:~Hte résolution;

"7. Prie le Secrétaire général de veiller à l'applica~

tion de la présente résolution, en accordant une attention
particulière aux paragraphes 3, 4, 5 et 6, et de faire rap
port au Conseil de sécurité le 30 septembre 1978 au plus
tard;

"8. Décide de demeurer saisi de la question."
417. Une déclaration a ensuite été faite par le représen

tant du Bénin.

C. - Commlmication nHérieure adressée
au Conseil de sécurité

418. Par une lettre datée du 9 février 1978 (8/12557),
le représentant du Bénin a déclaré que, pour ma.rquer le
premier anniversaire de l'écrasement par le peuple béninois
de l'agression armée du 16 janvier 1977, une semaine de
solidarité avec les peuples et pays en lutte pour la libération
nationale et une conférence internationale sur le mercenariat
s'étaient déroulées à Cotonou du 9 au 16 janvier 1978, à
l'initiative du Bénin. Les documents suivants étaient repro
duits en annexe à la lettre : la Déclaration du Cotonou; une
déclaration générale sur le mercenariat; une résolution sur le
mercenariat; une motion sDécialè aux chefs d'Etat africains
et au Président en exercicê de l'Organisation de l'unité afri
caine sur la Convention de l'OUA pour l'élimination dh
mercenariat adoptée à Libreville en 1977; une résolution de
soutien au peuple béninois; une déclaration de solidarité
avec les mouvements africains de libération nationale.

te
él
la
v
Cf

a

re
c
di
et
1
d(
T
ri

re
la
Ja
lu
et
L
ré
l'
C<l

pl
et
M
Ja
le

~""". le
.; '~ü: by
t· \~

l''''
~: }'"
:'A'~
~ .. ~

';~.; ~

~...1~". sé
jo

Chapitre 5

PLAINTE DU TCHAD
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A. - CommulÙcations adressées au Conseil de sécurité
et demande de convocation

419. Par une lettre datée du6 févrie!: :~78 (S/12554),
le représentant du Tchad a transmis k texte d'un télé
gram:n.; daté du 4 février, adressé au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre des affaires étrangères et de la

.coopération du Tchad au sujet de la. ~ituation préoccupante
qui prévalait dans je nord du pays. Le Ministre accusait la
Jamahiriya arabe libyenne d'agression et d'occupation mi
litaire de 19 partie nord du Tchad. Selon le télégramme, les
autorités libyrnnes cherchaient à déstabiliser le Gouverne
ment tchadien et à démembrer le pays, ignorant totalement
les recommandations de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine qui
s'éÛlJt tenue à LibreviHe en juillet 1977 et avait cré~ un

40

comité ad hoc pour· régler le· différend frontalier entre ·Ie
Tchad et la Jamahiriya arabe libyenne.

420. Dans une lettre datée du 8 février (8/12553), le
représentant du Tchad a prié le Président de réunir d'ur
gence le Conseil de'sécurité en vue d'examiner "la situation
extrêm~ment grave qui prévaut actuellement au nord du
Tchad du fait de l'agression libyenne et du prob!ème fronta
lier Tchad-Libye" .

421. Par une autre lettre datée du 8 février (S/12555), le
représentant du Tchad a transmis le texte d'un télégramme
daté du même jour, adressé au Président du Conseil de
sécurit~ par le che~ ~'Etat c!~ la.Républiquedl.! Tchad;, q,ui
accusalt la Jamahtnya arabe libyenne d'avOlr refuse (le
prendre part à toute discussion au sein du Comité ad hoc d~

l'OUA, où assistaient des représentants du Gouvernement

1Il:., ..
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B. - Examen de la question à la 2060e séance
(17 février 1978)

1

427. Dans une lettre datée du 1":' février (S/12565), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a donné un
compte rendu des contacts qui avah::Jit été pris et des efforts
qui avaient été faits à différents niveaux en vue d'améliorer
le climat des relations entre le Jamahiriya arabe libyenne et
le Tchad.

428. Dans une lettre datée du 18 février (S/12568), le
reprèsentant de la Jamahiriya arabe libyenne a indiqué que,
à l'issue des discussions entre les représentants du Soudan,
du Tchad et de la Jamahiriya arabe libyenne qui s'étaient
déroulées à Tripoli entre le 16 et le 18 février, un communi
qué trilatéral commun avait été publié, ainsi qu'un commu
niqué de presse bilatéral commun de la Jamahiriya arabe
libyenne et du Soudan, communiqués dont des exemplaires
ont été transmis au Conseil.

429. Par une lettre datée du 21 février (S/12570), le
représentant du Tchad a également transmis le texte du
communiqué commun Tchad-Libye-Soudan publié à
N'Djamena le 18 février.

430. Dans l'avant-dernier paragraphe du communiqué
commun, il était dit que la délégation tchadienne avait dé
cidé de retirer sa plainte au Conseil de sécurité et d'œuvrer
pour la reprise des relations diplomatiques entre le Tchad et
la Jamahiriya arabe libyenne.

431. Par une lettre datée du 22 février (S/12572), le
représentant du Tchad, faisant. état du communiqué
commun Tchad-Libye-Soudan du 18 février, a fait savoir au
Président du Conseil de sécurité que le Gouvernement
tchadien avait décidé de ne pas insister pour que le Conseil
donne suite à sa plainte.

432. Dans une lettre datée du 22 février (S/12573), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne, faisant égale
ment état du communiqué commun du 18 février, a pris acte
de ce que le Tchad avait décidé de retirer sa plainte et
d'œuvrer au rétablissement des relations diplomatiques
entre le Tchad et la Jamahiriya arabe libyenne. ~I supposait
donc que le Conseil de sécurité avait pris les mesures néces
saires pour que le point intitulé "Plainte du Tchad" soit
supprimé de la liste des.questions dont il était saisi.

433. Le 23 février, le Secrétaire général a porté les
deux communications dont il est question ci-dessus à l'at
tention des membres du Conseil de sécurité et a proposé
que, si aucune objection n'était reçue avant le 27 février, le
point intitulé "Plainte du Tchad" soit supprimé de la liste
des questi'ons dont le Conseil de sécurité était saisi. Aucune
objection n'ayant été reçue, le point a été suppriIIlédela
liste.

C. - Communications ultérieures et demandes tendant
à faire supprimer ce point de la liste des questions
dont le Conseil de sécurité est saisi

424. A sa 2060e séance, le 17 février, le Conseil de
sécurité a décidé sans opposition d'inscrire à son ordre du
jour le pOint intitulé :

"Plainte du Tchad :

"Lettre, en date du 8 février 1978, adressée au Président
du Consflil de sécurité par le représentant pennanent du
Tchad auprès de l'Organisation des Nations Unies
(8/12553)" .

425. Avec l'assentiment du Conseil, le Présioent a in
vité les représentants de la Jamahiriya arabe libyenne et du
'Tchad, sur leur demande, à participer au débat sans droit de
vote.

426. Le Conseil a commencé l'examen de la question
en entendant les déclarations du Ministre des affaires étran
gères et dlp la coopération du Tchad et du représentant de la
Jamahiriya arabe libyenne.

tchadien, et d'avoir mobilisé ses forces années ainsi que des
éléments étrangers dans de violents combats qui se dérou
laient depuis le Il'r février à Paya. C'est pourquoi le gou
vernement provisoire du Tchad avait décidé de rompre les
relations diplomatiques entre Je Tchad et la Jamahiriya
arabe libyenne à compter du 6 février.

422. Par une lettre datée du 13 f~vrier (S/12558), le
représentant du Tchad a transmis le texte d'une communi
cation datée du 8 février adressée aux chefs de missions
diplomatiques accrédités à N'Djamena par le chef de l'Etat
et le texte d'une déclaration publiée par le chef de l'Etat le
12 février, dans laquelle il était dit que, si un cessez-le-feu
devenait effectif avant le 16 février, le Gouvernement du
Tchad réexaminerait la plainte déposée au Conseil de sécu
rité.

423. Dans une lettre datée du 14 février (S/12560), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne déclarait que
la plainte du Tchad était dépourvue de tout fondement. La
Jamahiriya arabe libyenne n'intp.rvenait nullement dans les
luttes intérieures qui se déroulaient notamment dans le nord
et dans l'est entre le peuple tchadien et le régime tchadien.
Le problème des frontières entre les deux pays pouvait être
résolu par des négociations bilatérales ou dans le cadre de
l'OUA. La Jamahiriya arabe libyenne avait toujours été re
connaissante 8.UX hommes d'Etat africains des efforts dé
ployés pour rétablir des relations cordiales entre elle-même
et le Tchad et avait accepté de participer à une réunion des
Ministres des affaires étrangères du Niger, du Tchad et de la
Jamahiriya arabe libyenne le 7 février au Niger, alors que
les autorités tchadiennes, elles, avaient décidé de suspendre

,-". leurs relations diplomatiques avec la Jamahiriya arabe li-
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Deuxième partie

AUTRES QUESTIONS EXAMINÉES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

Chapitre 6

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

440. La résolution 412 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Organi
sation des Nations Unies présentée par la République de
Djibouti (S/12357),

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre la
République de Djibouti à l'Organisation des Nations
Unies. "

B. - Demande d'admission de la République socialiste
du Viet Nam

441. Par une note datée du Il juillet 1977 (8/12361), le
Secrétaire général a distribué le texte d'une lettre en date du
même jour émanant de l'observateur permanent de la Répu
blique socialiste du Viet Nam et priant le Secrétaire général
de saisir le plus tôt possible le Conseil de sécurité de la
question de l'admission de la République socialiste du Viet
Nam à l'Orglnisation des Nations Unies.

442. A la 2022" séance, le 18 juillet, le Président a
renvoyé la demande d'admission de la République socialiste
du Viet Nam au Comité d'admission de nouveaux Mem
bres, pour examen et rapport, conformément à l'article 59
du règlement intérieur provisoire.

443. A sa 2023e séance, le 19 j",iIIet, le Conseil a exa
miné le rapport du Comité (S/12367), selon lequel celui-ci
avait décidé de recommander au Conseil l'admission Ge la
République socialiste du Viet Nam à l'Organisation des Na
tions Unies.

444. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a in
vité les représentants de l'Angola, de la Bulgarie, de Cuba,
de la Guinée, de la Guyane, de la Hongrie, de l'Indonésie,
du Japon, de la Malaisie, de la Mongolie, des Philippines,
de la Pologne, de la République démocratique allemande,
de la République démocratique populaire lao, de Sri Lanka
et de la Tchécoslovaquie, sur leur demande, à participer au
débat sans droit de vote.

445. Le Président a donné lecture du texte d'une lettre
de l'observateur permanent de la République socialiste du
Viet Nam dans laquelle celui-ci exprimait le désir de faire
une déclaration devant le Conseil après le vote. Le Président
a déolaré en outre qu'il avait reçu une lettre datée du
18 juillet (8/12365) dans laquelle les représentants du
Bénin, de la Chine, de la France, de l'J!lde, de la Jamahiriya
arabe libyenne, de Maurice, du Pakistan, du Panama, de la
Roumanie, de l'URSS et du Venezuela demandaient que le
représentant de la République socialiste du Viet Nain,

435. A la 2020e séance, le 7 juillet, le Président du
Conseil a renvoyé la demande d'admission de Djibouti au
Comité d'admission de nouveaux Membres, pour examen et
rapport, conformément à l'article 59 du règlement intérieur
pre. ,soire.

A. - Demande d'admission de la République
de Djibouti

434. Par une note datée du 6 juillet 1977 (S/12357), le
Secrétaire général a distribué une lettre du Président de la
République de Djibouti en date du 30 juin présentant la
demande d'admission de Djibouti à l'Organisation des Na
tions Unies, ainsi qu'une déçlaration signée par le Président
de la République de Djibouti acceptant les obligations
contenues dans la Charte des Nations Unies et s'engageant
solennellement à les remplir.

437. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a in
vité les représentants de l'Egypte, de l'Ethiopie, du Gabon,
de l'Oman l de la Somalie et du Yémen, sur leur demande, à
participer au débat sans droit de vote.

436. A sa 2021e séance, tenue également le 7 juillet, le
Conseil a examiné le rapport du Comité (S/12359), selon
lequel celui-ci avait décidé à l'unanimité de recommander
au Conseil l'admission de la République de Djibouti à l'Or
g~isation des Nations Unies.

439. Le Conseil a poursuivi ses débats en entendant les
déclarations faites par les représentants de. l'Inde, du Vene
zuela, du Royaume-Uni, de la Roumanie, du Pakistan, de la
République fédérale d'Allemagne, du Bénin, de l'URSS, de
la Ja..mahiriya arabe libyenne, des Etats-Unis, du Canada, de
Maùrice, du Panama, de l'Oman, du Gabon, de la Somalie,
du Yémen, de l'Ethiopie et de l'Egypte, ainsi que par le
Président prenant la parole en sa qualité de représentant de
la Chine.

Décision: A la 2021' séance, le 7 juillet 1977, le projet
4e résolution (S/12358) a été adopté à l'unanimité en tant
que résolution 412 (1977).

.
438. Le représentant de la France a fait une déclaration

et présenté un projet de résolution (8/12358) parrainé par les
,Etats suivants: Allemagne, République fédérale d', Bénin,
Canada, Chine, Etats~Unis, France, Inde, Jamahiriya arabe
libyenne, Maurice, Pakistan, Panama, Roumanie,
Royaume-Uni, URSS et Venezuela.
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M. Dinh Ba Thi, ait la possibilité de prendre la parole de
vant le Conseil sur la question. En l'absence d'objections,le
Président a indiqué que le représe;'1tant de la République
socialiste du Viet Nam serait invité à faire une déclaration
après la clôture des débats.

446. Le Président a également appelé l'attention sur un
projet de résolution (S/12366) parrainé par les Etats sui
vants :' Bénin, Chine, France, Inde, Jamahiriya arabe li
byenne, Maurice, Pakistan, Panama, Roumanie, URSS et
Venezuela.

447. Le Conseil a ensuite commencé ses débats en en
tendant des déclarations faites par les représentants de la
France, de l'Inde, de l'URSS, de la Roumanie, du Pakistan,
des Etats-Unis, de Maurice, du Pananla, de la République
fédérale d'Allemagne, du Japon, de la Guyane, de la Répu
blique démocratique allemande, de la Hongrie et de la Ré
publique démocratique populaire lao.

448. A sa 2024e séance, le 19 juillet, le Conseil a pour
suivi son examen du rapport du Comité d'admission de
nouveaux Membres.

449. Avec l'assentiment du Conseil, le Président a in
vité le~ représentants de l'Algérie, de Chypre, de l'Iraq, de
la Jamaïque, de Madagascar, du Mali, de la République
arabe syrienne, du Tchad et de la Yougoslavie, sur leur
demande, à participer au débat sans droit de vote.

450, Des déclarations ont été faites par les représentants
du Canada, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Bénin, du
Venezuela, du Royaume-Uni, de la Bulgarie, de l'Algérie,
de Sri Lanka, de la Tchécoslovaquie, de la Pologne, de la
Malaisie, des Philippines, de l'Indonésie, de la Mongolie,
de l'Angola, de la Guinée, de Madagascar, de la Yougosla
vie et de la République arabe syrienne.

451. A la 2025e séance, le 20 juillet, le Président, avec
l'assentiment du Conseil, a invité le représentant du Bu-

rundi, sur sa demande, à participer au débat sans droit de
vote.

452. Le Conseil a conclu son examen de la question sur
des déclarations des représentants de la Jamaïque, de Cuba,
du Tchad, de Chypre, de l'Iraq, du Mali et du Burundi,
ainsi que du Président prenant la parole en sa qualité de
représentant de la Chine.

453. Le Président a ensuite déclaré qu'il croyait
comprendre que les membres du Conseil étaient convenus
que le projet de résolution des Il puissances (S/12366)
pouvait être adopté par consensus sans être mis aux voix..

Décision :A la 2025' séance, le 20 juillet 1977. le projet
de résolution (S/12366) a été adopté par consensus en tant
que résolution 413 (1977).

454. La résolution 413 (1977) se lit comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Organi
sation des Nations Unies présentée par la République so
cialiste du Viet Nam (S/12183),

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre la
République socialiste du Viet Nam à l'Organisation des
Nations Unies."

455. Conformément à la décision qu'il avait prise à sa
2023e séance, le Consûl a ensuite entendu une déclaration
du représentant de la République socialiste du Viet Nam.

456. Par une lettre datée du 21 juillet (8/12369), le
représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a communiqué
le texte d'une lettre du 20 juillet ~manant de l'observateur
permanent de l'Organisation de libération de la Palestine et
exprimant l'appui sans réserve apporté par cette organisa
tion Il la demaude d'admission de la République socialiste
du Viet Nam à l'Organisation des Nations Unies.
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Troisième partie

LE COMITÉ D'ÉTAT.MAJOR

Chapitre 7

TRAVAUX DU COMITÉ D'ÉTAT-MAJOR

457. Pendant la période considérée, le Comité d'état-major a rempli ses fonctions
sans interruption confonnément au projet de règlement intérieur et a tenu au total 26
séances sans examiner de questions de fond.
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Quatrième partie

QUESTIONS PORTÉES À L'ATTENTION DU CONSEIL DE SÉCURITÉ MAIS N'AYANT
PAS ÉTÉ EXAMINÉES PAR LE CONSEIL PENDANT LA PÉRIODE CONSIDÉRÉE '

Chapitre 8

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION EN NAMIBIE

464. Par une lettre datée du 29 novembre (S/12468), le
Secrétaire général a transmis le texte de la résolution
32/9 D, relative à la situation en Namibie résultant de l'oc
cupation illégale du T~rritoire par l'Afrique du Sud, que
l'Assemblée générale avait adoptée le 4 novembre, et il a
appelé l'attention sur le paragraphe 32 de cette résolution.

465. Par une lettre datée du 14 décembre (S/12491), la
Présidente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
transmis le texte d'une déclaration que le Conseil avait
adoptée le même jour et dans laquelle il condamnait l'ar
restation annoncée de responsables et de partisans de la
SWAPO par le régime sud-africain.

466. Par une lettre datée du 4' avril 1978 (S/12361), la
Présidente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
transmis au Secrétaire général le texte de la Déclaration de
Lusaka adoptée en 1978 par le Conseil pour la Namibie à sa
2i6" séance, tenue à Lusaka le 23 mars.

468. Par une lettre datée du 13 avril (S/12645), le Pré
sident par intérim du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pàYS et aux peuples co
loniaux a transmis le texte d'un consensus sur la question de
Namibie, adopté le même jour par le Comité et dans lequel
le Comité a réaffirmé ses résolutions et décisions antérieures
sur la question et rejeté toute manœuvre de l'Afrj.que du Sud

467. Par une lettre datée du 10 avril (S/l2636), les
représentants du Canada, des Etats-Unis, de la France, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni ont
transmis une proposition de règlement sur la question nami
bienne qui a pot,r objectif l'indépendance de la Namibie
conformément à la résolution 385 (1976) du Conseil de
sécurité. Aux termes de cette proposition, le facteur clef
d'un processus d'accession à l'indépendance qui soit ac
ceptable pour la communauté internationale est l'organisa
tion d'élections libres pour toute la Namibie considérée
comme une seule entité politique, avec une participation de
l'Organisation des Nations Unies sous une forme appro
priée, conformément à la résolution 385 (1976). Le Conseil
de sécurité devrait adopter une autre résolution priant le
Secrétaire général de nommer un représentant spécial de
l'ONU chargé pour l'essentiel de s'assurer que règnentdans
le Territoire les conditions propres à l'organisationâ'élec
tions libres et équitables età l'impartialité du processus
électoral. Le représentant spécial serait secondé par un
groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition.

458. Par une lettre datée du 6 juin 1977 (8/12344,
2e partie), le Président du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux et le Président par intérim du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie ont transmis au Secrétaire général le
texte de la Déclaration de Maputo pour le soutien aux peu
ples du Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'ac
tion pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie, ap
prouvé par la Conférence internationale pour le soutien aux
peuples du Zimbabwe et de \.1 Namibie, tenue à Maputo du
16 au 21 mai 1977 en application de la résolution 31/145 de
l'Assemblée générale en date du 17 décembre 1976.

459. Par une lettre datée du 6 juin (S/12344/Rev.l), le
Président du Comité spécial et le Président par intérim du
Conseil pour la Namibie ont transmis le rapport de la
Conférence internationale ainsi que des annexes.

460. Par une note verbale datée du 12 juillet (S/12364),
le Seérétaire général a transmis le texte de la résolution 6 A
(XXXIII), adoptée par la Commission des droits de
l'homme}e 4 mars, concernant le rapport du Groupe spécial
d'experts sur l'Afrique australe; et il a appelé l'attention sur
le paragraphe 5 de la résolution.

461. Par une lettre datée du 9 septembre (S/12397), le
Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour ia
Namibie a transmis le texte d'une déclaration adoptée par le
Conseil le 7 septembre, condamnant énergiquement la déci
sion prise par le Gouvernement sud-africain de détacher la
région de Walvis Bay du reste de la Namibie et de la ratta
cher administrativement à la province sud-africaine du Cap.

462. Par une lettre datée du 9 septembre (S/12398), le
Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a transmis au Secrétaire général le texte d'une
déclaration adoptée par le Conseil le 7 septembre, condam
nant énergiquement l'intention qu'aurait le Gouvernement
sud-africain d'effectuer dans un proche avenir des essais
nucléaires dans les installations nucléaires de l'Afrique du
Sud dans la partie namibienne du désert du Kalahari.

463. Dans une lettre datée du 5 octobre (S/12412), le
représentant de Sri Lanka a transmis le texte d.'une déclara
tiun sur la situation en Afrique australe publiée par les mi
nistres des affaires étrangères des pays non alignés à l'issue
de la réunion extraordinaire qu'ils ont tenue à New York le
30 septembre et dans laquelle les ministres se sont déclarés
profondément préoccupés par la situation explosive qui ré
gnait en Afrique australe.
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Chapitre 10

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA PLAINTE DU GOUVERNEMENT DU BOTSWANA CONTRE LE
RÉGIME ILLÉGAL EN RHODÉSIE DU SUD TOUCHANT DES VIOLATIONS DE SA SOUVERAINETÉ
TERRITORIALE

Chapitre 9

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA PLAINTE DU LESOTHO
CONTRE L'AFRIQUE DU SUD
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tendant il imposer un prétendu règlement interne en instal
lant un régime fantoche.

469. Par une lettre du 14 avtil (S/12658), le représen
tant de la République-Unie de Tanzanie, au nom du Groupe
des Etats d'Afrique, a confimlé que, suite il une suggestion
des membres occidentaux du Conseil de sécurité concernant
une réunion du Conseil consacrée à la question de Namibie,
le Groupe des Etats d'Afrique s'était réuni le 13 avril et
avait décidé à l'unanimité qu'une séance du Conseil consa
crée à ce sujet serait pour le moment mal à propos et inop
portune.

470. Par une lettre datée du 2 mai (S/12678), le repré
sentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte d'une lettre

472. Dans une lettre datée du 15 juin 1977 (S/12349),
le représentant de la République fédérale d'Allemagne a
infomlé le Secrétaire générai que son gouvernement avait
décidé de consacrer 500 000 deutsche Mark à la construc
tion de logements pour les étudiants réfugiés d'Afrique du
Sud qui étudient à l'Université du Lesotho. Il a ajouté que

. ces fonds faisaient partie du progranllme d'assistance éco
nomique pour 1977 dont les Gouvernements du Lesotho et
de la République fédérale d'Allemagne étaient convenus en
avril 1977 et dont il avait fait état dans sa déclaration au
Conseil de sécurité le 25 mai 1977, lors de l'examen de la
question intitulée "Plainte du Lesotho contre l'Afrique du
Sud" .

473. Par une note datée du 9 novembre (S/12438), le
Secrétaire général a communiqué au Conseil de sécurité le
rapport d'une mission d'étude qu'il avait envoyée au Leso
tho en septembre 1977 conformément à la résolution 407
(1977) du Conseil de sécurité et au paragraphe 10, C, de la
résolution 2096 (LXIII) du Conseil économique et social.
Le rapport retraçait l'évolution de la situation depuis l'envoi
par le Secrétaire général d'une première mission en
janvier-février 1977. Il décrivait de façon détaillée comment
la communauté internationale avait répondu à l'appel lancé
par le Secrétaire général le 18 avril (S/12325) en faveur
d'l1neassistance au Lesotho et donllaitcj.es renseignements
sur "le progrès des différents projets. .

476. Par une note datée du 26 octobre 1977 (S/12421),
le Secrétaire général, confomlément au paragiaphe 8 de la
résolution 406 (1977) du Conseil de sécurité, a transm.is le
rapport d'une mission d'étude qu'il avait envoyée au Bots
wana en septembre. Ce rapport décrivait les changements
qui s'étaient produits depuis lavisite de la première mission
en février 1977 et contenait également des renseignements
détaillés' sur la réponse de la.communauté internationale à
l'appel lancé par le Secrétaire' général conœrnant l'assis
tance au Botswana et sur les progrès réalisés dans l'exécu-

46

de mêmc datc du Ministre déS affaires étrangères d'Afriquc
du Sud sur la question du Sud-Ouest ufricain, dans laquelle
celui-ci a rappelé que, le 25 uvril, le représentant permanent
adjoint de l'Afrique du Sud avait fait tenir uu Secrétaire
général une copie d'une déclaration prononcée le même jour
devant la Chambre d'assemblée par le Premier Ministre
sud-africain, dans laquelle l'Afrique du Sud acceptait les
propositions avancées par les cinq pays occidentaux mem
bres du Conseil d>:: sécurité.

471. Par une lettre datée du 4 mai (S/12696), le Secré
taire général a transmis au Président du Conseil de sécurité
le texte de la résolution S-9/2 relative à la question de Na
mibie, adoptée par l'Assemblée générale à la 15l

' séance
plénière de sa neuvième session extraordinaire, le 3 mai.

474. Par une note verbale datée du 3 mars 1978
(S/12582), le représentant du Lesotho a communiqué le
texte d'une déclaration du Ministère des affaires étrangères
du Lesotho indiquant que, en violation des accords en vi
gueur entre le Lesotho et l'Afrique du Sud dans le domaine
du commerce, des douanes, de la main-d'œuvre et des
voyages - et notamment de l'accord de 1973 relatif à la
main-d'œuvre, qui prévoyait nommément 15 postes fron
tière pour le passage des travailleurs d'un pays à l'autre -,
l'Afrique du Sud avait récemment femlé unilatéralement la
frontière sud-est du Lesotho qui jouxte la partie de l'Afrique
du Sud appelée Transkei, visant ainsi de manière implicite à
faire reconnaître tacitement le bantoustan du Transkei.

475. Par une lettre datée du 3 avril (S/12627), le repré
sentant de l'Afrique du Sud a transmis le texte d'une lettre
de même date adressée par le Ministre des affaires étrangè
res de l'Afrique du Sud en réponse à la communication
émanant du Minis.tre des affaires étrangères du Lesotho.
D'après le Ministre des affaires étrangères de l'Afrique du
Sud, son gouvernement n'était pas habilité à traiter de ques
tions qui relevaient de la compétence d'un Etat souverain
inâépendant, à savoir la République du Transkei. Il a ajouté
que l'assertion selon laquelle l'Afrique du Sud avait fermé
la frontière sud-est du Lesotho était dénuée de tout fonde
ment.

tion des divers projets. De plus, on y signalait certaines
modifications dans les projets et l'assistance nécessaire.

477.. Par une note verbale datée du 1er mars 1978
(S/12580), le représentant du Botswana a porté à l'attention
du Secrétaire général des renseignements concernant la der
nière attaque perpétrée à l'encontre du Botswana par le ré
gime illégal de Rhodésie du Sud, attaque qui s'était soldée
par des pertes humaines et matérielles. La note déclarait que
l'attaque avait été lancée, sans la moind.re provocation de la
part du Botswana, à l'intérieur de ses frontières.



Chapitre 11

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUATION AU SAHARA OCCIDENTAL
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478. Dans une lettre datée du 7 juillet 1977 (8/12360),
le représentant de la Mauritanie a déclaré que, le 3 juillet,
une bande de mercenaires à la solde de l'Algérie avait de
nouvéau attaqué la capitale de son pays; faisant des victimes
parmi la population civile, et que, le 7 juillet, l'ambassa
deur de Mauritanie à Paris avait été victime d'un attentat.

479. Dans une réponse datée du 28 juillet (S/12374), le
représentant de l'Algérie a déclaré que la Mauritanie avait
cru devoir mettre en cause l'Algérie à la suite des pertes que
ne cessaient de lui infliger les forces de libération du peuple
sahraoui.

480. Dans une lettre datée du 28 octobre (S/12430), le
représentant de la Mauritanie a déclaré que, le 25 octobre,
une équipe de 26 civils chargés de l'entretien et de la répa
ration de la voie ferrée mauritanienne et comprenant deux
cheminots français avait été enlevée et prise en otage sur
l'instigation du Gouvernement algérien et avec la participa
tion directe de l'armée algérienne. Il a également déclaré
qu'en mai 1977 six autres ressortissants français recrutés par
la Société nationale industrielle et minière de Mauritanie et
trois citoyens mauritaniens avaient été enlevés de force, pris
en otage, et se trouvaient encore sur le territoire algérien.

481. Dans une réponse datée du 31 octobre (S/12431),
le représentant de l'Algérie a nié ces accusations et a déclaré
que la seule démarche possible et raisonnable pour un rè
glement pacifique, juste et durable du problème du Sahara
occidental résidait dans l'application des décisions de l'As
semblée générale relatives à l'exercice effectif du droit ina
liénable du peuple sahraoui à l'autodétermination.

482. Par une lettre datée du 9 novembre
(S/l 2442/Rev.1), le représentant de l'Algérie a transmis
une' lettre adressée par le Ministre des affaires étrangères
d'Algérie indiquant que les récents développements sur la
question du Sahara occidental suscitaient les préoccupations
de son gouvernement et que, .faute d'avoir trouvé une solu
tion juste et durable, le problème du Sahara occidental avait
continué de provoquer dès affrontements armés entre le
peuple sahraoui et les troupes d'occupation du Maroc et de
la Mauritanie.

483. Dans une réponse datée du 10 novembre
(S/12445), le Ministre d'Etat aux affaires étrangères de
Mauritanie a déclaré que les arguments avancés dans la
lettre de l'Algérie n'étaient autre chose que la manifestation
de sa politique d'agression et d'intimidation à l'égard de la
Mauritanie et du Maroc.

484. Par une lettre datée du 22 novembre (S/12455), le
représentant du Maroc a communiqué une lettre émanant du
Ministre d'Etat chargé des affaires étrangères et de la coo
pération du Maroc, indiquant que l'Algérie ne cessait de

porter atteinte à l'intégrité territoriale du Maroc et que le
soi-disant Polisario n'était qu'un instrument créé de toutes
pièces par l'Algérie pour lui permettre de contrôler ce terri
toire aux lieu et place de l'ancienne puissance adminis
trante.

485. Dans une lettre datée du 21 décembre (8/125.00),
le représentant de la Jamahiriya arabe libyenne a attiré l'at
tention sur la situatioJl dangereuse créée au Sahara occiden
tal à la suite des raids perpétrés par les forces aériennes
françaises à l'occasion desquels le napalm et d'autres armes
interdites avaient été dirigés contre les habitants.

486. Dans une lettre datée du 21 décembre (S/12502),
le représentant de la Mauritanie s'est plaint de la situation de
grave tension créée, a-t-il affirmé, par la politique d'agres
sion de l'Algérie, caractérisée par des attaques militaires
persistantes, des prises d'otages, des assassinats politiques
et des tentatives visant à détruire les installations économi
ques de la Mauritanie. Il a également déclaré que des mer
cenaires et des officiers de l'armée algérienne avaient
commis une série d'agressions contre son pays.

487. Dans une lettre datée du 22 décembre (S/12503),
le représentant dè la France, en réponse à la lettre de la
Jamahiriya arabe libyenne (S/12500), a déclaré que les indi
cations figurant dans cette lettre ne correspondaient en rien à
la réalité et que la France avait le devoir de s'occuper du sort
de ses ressortissants en Mauritanie. qui apportaient leur
concours au développement de ce pays.

488. Par une lettre datée du 22 décembre (S/12504), le
représentant de la Mauritanie a communiqué un message du
Ministre d'Etat aux affaires étrangères de Mauritanie relatif
à la déclaration faite le 20 décembre par le Ministre des
affaires étrangères d'Algérie. Dans Son message, le Minis
tre de la Mauritanie a déclaré que l'Algérie menait une
campagne d'agression militaire flagrante contre la Maurita
nie sous le couvert de la prétendue question du Sahara occi
dental.

489. Par une lettre datée du 25 janvier (S/12537), le
représentant du Maroc a communiqué le texte d'un message
daté du 18 janvier adressé par Sa Majesté le roi Hassan II
du Maroc. Le messagè indiquait que, le Il janvier, sur la
route reliant deux localités situées dans la province maro
caine de Tantan, à 50 kilomètres de la frontière maroco
-algérienne, deux camions civils avaient été attaqués par
une bande armée venue d'Algérie. Deux civils avaient été
tués et les autres passagers avaient été pris en otage et
étaient détenus en Algérie. Le roi Hassan II a demandé au
Secrétaire général de joindre ses efforts.à ceux du président
de l'OUA afin que les citoyens marocains enlevés fussent
libérés.
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Chapitre 12

COMMUNICATIONS DE LA JAMAHIRIYA .•RADE LIBYENNE

490. Dans une lettre datée du 23 juillet 1977 (S/12372), le représentant de la
Jamahiriya arabe libyenne a transmis le texte d'un message télégraphique du Secrétaire
aux affaires étrangères libyen, dans lequel celui-ci déclarait qu'à l·'aube du 21 juillet les
for;;es armées égyptiennes avaî'ent lancé une attaque contre deux villages libyens au cours

1
i
~ ~
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de laquelle de nombreux civils, et panni eux des femmes et des enfants, avaient été tués et
que la base aérienne libyenne située près de Tobrouk avait été bombardée à plusieurs
reprises par l'aviation égyptienne.

491. Dans une lettre datée du 24 juillet (S/12373), le représentant de la Jamahiriya
arabe libyenne a transmis un autre message du Secrétaire aux affaires étrangères libyen,
dans lequel celui-ci déclarait que des chasseurs et bombardiers égyptiens se livraient à des
attaques aériennes répétées contre des objectifs civils libyens et que quatre villes avaient
été bombardées, entraînant la perte de nombreuses vies humaines panni des civils inno
.cents ainsi que la destruction d'hôpitaux et d'écoles.

"
Chapitre 13

COMMUNICATION DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
DE SAO TOMÉ.ET·PRINCIPE

492. Dans un télégramme daté du 13 février 1978 (S/12559), le Président de la
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe a déclaré que, depuis un certain
temps, des bateaux non identifiés et des avions de reconnaissance violaient systématique
ment les eaux territoriales et l'espace aérien de son pays. Il a par ailleurs signalé que·son
gouvernement avait des renseignements sur des préparatifs d'invasion du pays par des
forces mercenaires à la solde de l'étranger et qu'il tenait par conséquent à alerter le
Président du Conseil de sécurité sur la gravité de la situation.

Chapitre 14

COMMUNICATIONS CONCERNANT LA SITUAnON À TIMOR

493. Dans une lettre datée du 30 septembre 1977 (S/12408), le représentant du
Mozambique a transmis au Secrétaire général le texte d'une lettre émanant du "Comité
politique permanent du FRETILIN" et du "gouvernement de la République démocratique
du Timor orientai" .. dans laquelle il était dit qu'une nouvelle vague d'offensives indoné
siennes dirigées contre le Timor oriental était en cours. Il était en outre signalé que la
"République démocratique du Timor oriental" avait rejeté l'amnistie offerte par l'Indoné
sie.

494. Dans une lettre datée du 29 novembre (S/12469), le Secrétaire général a
communiqué le texte de la résolution 32/34, concernant la question du Timor oriental,
adoptée par l'Assemblée générale le 28 novembre, par laquelle celle-ci avait, conformé
ment au paragraphe 3 de, l'Article 11 de la Charte, appelé l'attention du Conseil de
sécurité sur la situation critique dans le territoire et lui avait recommandé de prendre toutes
mesures efficaces voulues en vue de l'application de ses résolutions 384 (1975) et 389
(1976) afin de permettre au peuple du Timor oriental d'exercer plei .:ment son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance.

Chapitre 15

COMMUNICATION CONCERNANT LA QUESTION DE CORÉE

495. Dans une lettre datée du 25 janvier 1978 (S/12544), le représentant des
Etats-Unis, 2lrnom duCcmma.~dement unifié, a transmis le rapport du Cûmmâlïdement
des Nations Unies concernant l'application de l'Accord d'armistice de 1953 pendant la
période allant du 21 décembre 1976 au 16 décembre 1977. Selon ce rapport, au cours de
la période couverte.par ledit rapport,. il y a eu trois réunions de la Commission militaire
d?annistice et deux de son secrétariat.
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\ lzapitre 16

RAfP"1RTS ET COMMUNICATIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE
DES ÎLES DU PACIFIQUE

Chapitre 17

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE
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496. En application du paragraphe 3 de la résolution 70
(1949) du Conseil de sécurité, en date du 7 mars 1949, le
Secrétaire général, par une note datée du 29 juillet 1977
(S/12375), a communiqué aux membres du Conseille rap
port du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur J'ad
ministration du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
pour la période allant du Il'r juillet 1975 au 30 juin 1976.

497. Le rapport du Conseil de tutelle sur le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique, couvrant la période du
14 juillet 1976 au 23 juin 1977, a été communiqué au
Conseil de sécurité dans le document S/12390 (Documents
officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année. Sup
plément spécial nU 1).

498. Par une lettre datée du 17 février 1978 (S/l2569),
le représentant de l'URSS a communiqué une déclaration de
la mission permanente de l'URSS accusant les Etats-Unis,
qui sont l'Autorité administrante du Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique (Micronésie), d'être en train de faire
du Territoire une possession des Etats-Unis au lieu d'œuvrer

500. Par une note verbale datée du II juillet 1977
(S/12362), les représentants de la France et de l'URSS ont
transmis au Secrétaire général trois textes officiels qui
avaient été signés par les deux parties à l'issue des conver
sations qui ont eu lieu en France, du 20 au 22 juin 1977,
entré .. le Secrétaire général du Comité central du parti
communiste de l'Union soviétique et Président du Prési
dium du Soviet suprême de l'URSS, d'une part, et Ïe Prési
dent de la République française, d'autre part. Ces trois tex
tes étaient intitulés "Déclaration franco-soviétique", "Dé
claration conjointe de la France et de l'Union soviétique sur
la détente internationale" et ••Déclaration franco-soviétique
sur la non-prolifération des armes nucléaires". Ces trois
textes expriment les vues communes des deux Etats sur
certains problèmes internationaux, leur désir commun de
développer et d'améliorer encore les relations qui existent
entre les deux pays, la nécessité d'intensifier la politique de
détente internationale et leur détermination de n'épargner

à sa décolonisation, violant ainsi le principe qui veut qu'un
territoire sous tutelle soit considéré comme une entité. Cette
déclaration dit en outre que toute mesure prise par l'Autorité
administrante, sous quelque prétexte que ce soit, qui re
viendrait en fait à annexer le Territoire sous tutelle va de
toute évidence à l'encontre de la Charte des Nations Unies,
de J'Accord de tutelle et de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il y est
souligné que, conformément à l'Article 83 de la Charte, la
décision de modifier le statut d'une zone stratégique sous
tutelle - ce que sont les Iles du Pacifique - appartient au
seul Conseil de sécurité.

499. En application du paragraphe 3 de la résolution 70
(1949), le Secrétaire général, par une note datée du 27 avril
1978 (S/12668), a communiqué aux membres du Conseil de
sécurité le rapport du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique sur l'administration du Territoire sous tutelle

. des Iles du Pacifique pour la période allant du Il'r juillet
1976 au Il'r septembre 1977.

aucun effort pour empêcher la prolifération des armes nu
cléaires.

501. Par une lettre datée du 9 mai 1978 (S/12698), les
représentants de ia Roumanie et des Etats-Unis ont transmis
le texte de la Déclaration commune du Président de la Ré
publique socialiste de Roumanie et du Président des Etats
Unis d'Amérique, signée le 13 avril 1978 à l'occasion de la
visite faite par le Président de la Roumanie aux Etats-Unis
du 12 au 17 avril. Cette déclaration commune énonce les
principes que ies deux parties se sont engagées à respecter
pour poursuivre le développement et l'expansion des reia
tions entre les deux pays.

502. Par une lettre datée du 8 juin (S/l2732), le repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie a transmis le
texte d'un message spéêial remis le jour même par le Prési
dent de la République-Unie de Tanzanie aux membres du
corps diplomatique accrédités auprès de Dar es-Salam
concernant les événements récents en Afrique.

-



APPENDICES
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Les représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim dont le nom
suit ont siégé au Conseil de sécurité pendant la période allant du 16 juin 1977 au 16 juin 1978 :

1978

Allemagne, République fédérale d'
Bolivie
Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Inde
Koweït
Maurice
Nigéria
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Tchécoslovaquie
Union des Républiques socialistes sovi~tiques
Venezuela

M. Abdulla Yacoub Bishara
M. Abdulmohsen EI-Jeaan

Etats-Unis d'Amérique

M. Andrew Young
M. James F. Leonard
M. Donald F. McHenry
M. Richard W. Petree
M. Herbert K. Reis

France

M. Jacques Leprette
M. Philippe Husson.
M. Michel Lennuyeux-Comnène
M. Guy Scalabre
M. Pierre Garrigue-Guyonnaud

Gabon~

M. Léon N'Dong
M. Jean-Baptiste Admina
M; Marcel Roch Nguema-Mba
Mlle Gertrude Issembe

Inde

M. Rikhi Jaipal
M. Saad M. Hashmi
M. Salman Haidar
M. Ramesh N. Mulye
M. Sushil Dubey
M. G. S. Iyer
M. Shashank

Jamahiriya arabe libyenneU

M. Mans<lr Rashid Kikhia
M. Ali Abdullah AI-Gayed
M. Ashour Saad Benkhayal
M. Ibrahim Suleiman Dharat

-
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1. - Membres du Conseil de sécurité en 1977 et 1978

1977

Allemagne, République fédérale d'
Bénin
Canada
Chine
Etat~tlnis d'Amérique
rrance
Inde
Jamahiriya arabe libyenne
Maurice
Pakistan
Panama
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Union des Républiques socialistes soviétiques
Venezuela

M. Thomas S. Boya
M. Patrice' H. Hnungavou
Mme Isabelle Houngavou
M. Apollinaire Hacheme

Béninu

Il. - Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim
accrédités auprès du Conseil de sécurité

AI/e~tagne, République jëdérafe d'

Le baron Rüdiger von Wechmar
M. Wolf Ulrich von Hassell
M. Phil-Heiner Randennann
M. Hans-Joachim Vergau

U Jusqu'au 31 décembre 1977.
b A dater du 1er janvier 1978.

Canadà

M. William H. Barton
M. Paul A. Lapointe
M Geoffrey F. Bruce
M. Robert B. Edmonds
Le lieutenant-colonel Robert M. Gallagher
M. Guy M. B. Plamondon
Mme Verona M. Edelstein
M. Robert R. Fowler
M. Jeremy K. B. Kinsman

Bolivieb

M. Mario Rol6nAnaya
M. Moisés Fuentes Ibâiiez

Chine

M'oChen Chu
M.Lai Ya-Ii
M. Chou Nan
M. Wu Miao-fa

,.
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MmlrÎt't·

Sir Harold Waller
Mo' Radhll Krishna Ramphul
M. Pllrrwiz Cassim Hossen
M. Guy Pltchen

Nigêri(/h

Le général de brigade Joseph N. Garba
M. LesUe O. HlIrrimlln
M. Gblldebo OIadeinde George
M. Bariyu A. Adeyemi

Pakistal/"

M. Iqbal A. Akhund
M. Naseem Mina
Mme Khurshid Hyder

Pal/ama"

M. Jorge E. lIlueca
M. Didimo Rios
M. Juan Antonio Stagg

ROIIIIUlllie"

M. Ion Datcu
M. Aurel Gheorghe
M. Dumitru Ceausu
M. Ion Gorilza
M. Petre Vlasceanu

ROYIIIIII/t',Ul/i tlt' Gml/de.Bretagl/t· et cl'[r(lIIu/e ru Nord

M. Ivor Richard
M. James Murrny
M. Mervyn Brown
M. P. H. R. Marshall
M. R. A. C. Byatt
M. R. A. Fyjis.Walker
M. P. R. N. Fifoot
M. C. C. R. Bllttiscombc
M. D. J. McCarthy
M. D. J. Grennan

Tc'/uJCOS/O\'CIC[uieh

M. lIja Hulinsky
M. Zdenko Hrèka
M. Jiii Slanina
M. Frantisek Peiiazka
M.Miloslav Jezil

Ul/iOIl des Rêpubliqul!s socialistes scwiétiques

M. Oleg Aleksandrovitch Troyanovsky
M. Mikhail Averkievitch Kharlamov
M. Valentin Vadimovitch Lozinsky
M. Yuri Evgenievitch Fokine

Vel/ezue/,:/

M. Simôn Alberto Consalvi
M. Rubén Carpio Castillo
Mlle Maria Clemencia Lôpez
M. Roy Chaderton

III. - Présidents du Conseil de sécurité

Au cours de III période allant du 16juin 1977 au 16juin 1978. la présidence du Conseil de sécurité a été assu
rée par les représentants dont le nom suit:

Callada

M. William H. Barton (du 16 au 30 juin 1977)

Cllille

M. Chen Chu (du l"r au 31 juillet 1977)

Frallce

M. jacques Leprette (du l"r au 31 août 1977)

Allemaglle. République fédém/e d'

Le baron Rüdiger von Wechmar (du l"r au 30 septembre 1977)

Illde

M. Rikhi Jaipal (du l"r au 31 octobre 1977)

Jamahiriya arabe libyelllle

M. Mansur Rashid K.nkia (du I,'r au 30 novembre 1977)

Nigéria

Le général de brigade Joseph N. Garba } (d 1er 31' . 1978)
M. LesUe O. Harriman u au Janvier

Unioll des Républiques socialistes soviétiques

M. Oleg Aleksandrovitch Troyanovsky (du l''r au 28 février 1978)

Royaume-Ulli de Gral/de-Bretaglle et d'Ir/allde du Nord

M. Ivor Richard (du l"r au 31 mars 1978)

Etats-Ullis d'Amérique

M. Andrew Young (du l''r au 30 avril 1978)

Vellezae/a

M. Rubén Carpiû Castillo (du 1er au 31 mai 1978)

Maurice

Sir Harold Walter
M. Radha Krishna Ramphul } (du l"r au 31 décembre 1977)

Bolivie

M. Mario Rolôn Anaya (du l"r au 16 juin 1978)

IV. - Séances tenues par le Conseil de sécurité entre le 16 juin 1977 et le 16 juin 1978

Sécl1l('('

2013"

Objet Dme

La situation à Chypre: 16 juin 1977

Rapport du Secrétaire général sur
l'opération des Nations Unies à
Chypre (S/l2342 et Corr.1 et
Add.l)
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Séam'l' Objet Date

Plainte au Mozambique : 28 juin 1977

Lettre. en date du 22juin 1977. adres-
sée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant perma-
nent du Mozambique auprès de

..'.;;



2015"

2016"

2017"

2018"

2019"

2020"

2021"

Obfrl Dale

l'Organisation des Nations Unies
8/12350 et Add.l)

Idem 28 juin 1977

Idem 29 juin 1977

Idem 29 juin 1977

Idem 30 juin 1977

Idem 30 juin 1977

Admission de nouveaux Membres : 7 juillet 1977

Demande d'admission de la Répu-
blique de Djibouti à l'Organisation
des Nations Unies (8/1'2357)

Admission de nouveaux. Membres 7 juillet 1977

Rapport du Comité d'admission de
nouveaux Membres concernant la
demande d'admission de la Répu-
blique de Djibouti à l'Organisa-
tion des Nations Unies (8/12359)

SialtCf

2034"

2035"

2036"

2037"

2038"

Obfrl Dllle

manent du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord auprès de l'Organisation des
Nations Unies (8/12402)

Idem 29 septembre 1977

La situation au Moyen-Orient: 21 octobre 1977

Rapport du Secrétaire général sur
la Force d'urgence des Nations
Unies (S/12416)

La question de l'Afrique du Sud: 24 octobre 1977

Lettre, en date du 20 octobre 1977,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant per-
manent de la Tunisie auprès de
l'Organisation des Nations Unies
(S/12420)

Idem 25 octobre 1977

Idem 25 octobre 1977

978)

2022"

2023"

2024"

2025"

Admission de nouveaux Membres: 18 juillet 1977

Demande d'admission d.~ la Répu-
bJ!que socialiste du Viet Nam à
l'Orçanisation des Nations Unies
(8/\2183);

Lettre, eu date du 7 décembre 1976,
adn:ssée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général
(S/12252);

Note du Secrétaire général (S/12361)

Admission de nouveaux Membres : 19 juillet 1977

Rapport du Comité d'admission de
nouveaux Membres concernant la
demande d'admission de la Répu-
blique socialiste du Viet Nam à
J'Organisation des Nations Unies
(S/12367)

Idem 19 juillet 1977

Idem 20 juillet 1977

2039"

2040"

2041"

2042"

2043"

Idem 26 octobre 1977

Idem 26 octobre 1977

Question de l'exercice par le peuple
palestinien de ses droits inalié-
nables : 27 octobre 1977

Lettre, en date du 13 septembre 1977,
adressée au Présidentdu Conseil de
sécurité par le Président du Comité
pour l'exercice des droits :na
Iiénables du peuple palestinien
(S/12399)

La question de l'Afrique du Sud: 28 octobre 1977

Lettre, en date du 20 octobre 1977,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant per-
manentde la Tunisie a,uprèsde l'Or-
ganisation des Nations Unies
(S/12420)

Idem 28 octobre 1977

Idem 31 iaoût 1977

Idem 2 septembre 1977

Idem l"r septembre 1977

La situation à Chypre : 31 août 1977

Lettre, endate du 26 août 1977, adms-
sée au ~ésident du Conseil dt:
sécurité par le représentant perma-
nent de Chypre auprès de J'Or-
ganisation des Nations Unies
(S/12387)

23 novembre 1977

24 novembre 1977

Plainte du Bénin : 22 novembre 1977

Lettre, en date du 4 novembre 1977,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant per-
manent du Bénin auprès de "Or-
ganisation des Nations Unies
(S/12437)

Idem

Idem 31 octobre 1977

Idem 31 octobre 1977

Ide:n 4 novembre 1977

Idem

2045"

20i6"

204+"

2049"

2048"

2047"

9 septembre 1977Idem

2028"

2026"

2029<

2027"

2030"

Question concernant la situation en
Rhodésie du Sud : 28 septembre 1977

Lettre, en date du 23 septembre 1977,
adressée au Président dû Conseil
de sécurité par le représentant per~

2031"

2032"

2033"

Idem

Idem

15 septembre 1977

15 septembre 1977

205()<' Examen du projet de rapport du Con- 25 novembre 1977
(privée) seil de sécurité à l'Assemblée

générale

2051" . La situation au Moyen-Orient: 30 novembre 1977

Rapport du Secrétaire général sur
la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement
(S/12453)
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2052"

2053"

2054"

2055"

2056"

2057"

2058"

2059"

2060"

2061"

2062"

2063"

$1

nll','
Lu question de l'Afrique du Sud: 9 décembre 1977

Lettre, en dUle du 5 décembre 1977,
adressée uu President du Conseil
de sécurité par le representant per-
munent de la République-Unie
du Cumeroun auprès de l'Orgunisa-
tion des Nutions Unies (S/l2470)

Icf('//1 9 décembre 1977

La situution à Chypre: 15 décembre 1977

Rapport du Secretaire général sur
l'opération des Nations Unies à
Chypre (S/l2463 et Add.1l

Idl'm 16 décembre 1977

La question de l'Afrique du Sud : 26 janvier 1978

CI) Lettre, en date du 25 janvier 1978,
adressée au Frésident du Conseil
de sécurité par les représentants
permanents du Gabon, de Maurice
et du Nigéria auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies
(S/I2538);

b) Note du Secrétaire général
(S/l2536)

Idem 27 janvier 1978

Idl'm 30 janvier 1978

Idem 31 janvier 1978

Plainte du Tchad : 17 février 1978

Lettre, en date du 8 février 1978,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant per-
manent du Tcbad auprès de l'Or-
ganisation des Nations Unies
(S/l2553)

Question concernant la situation en 6 mars 1978
Rhodésie du Sud :

Lettre, en date du l"r mars 1978,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le chargé d'affaires
par intérim de la mission perma
nente de Haute-Volta auprès de
l'Organisation des Nations Unies
(S/12578)

Idem 7 mars 1978

Idem 8 mars 1978

2069"

2070"

2071"

2072"

2073"

2074"

2075"

2076"

2077"

i

(}hll'I

Ic/"m 16 mars 1978

Ide'm 17 mars 1978

La situation llll Moyen-Orient : 17 mars 1978

Lettre, en dute du 17 mars 1978,
udressée uu Président du Conseil
de sécurité par le représentunt per-
manent du Libun auprès de l'Or-
ganisation des Nutions Unies
(S/12606);

Lettre, en dute du 17 mars 1978,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant per
munent d'lsl1lël uuprès de l'Or
gunisation des Nations Unies
(S/12607)

Idem 18 mars 1978

Ic/em 18 mars 1978

Idem 19 mars 1978

La situation au Moyen-Orient : 19 mars 1978

Lettre, en date du 17 mars 1978,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant per-
manent du Liban auprès de l'Or-
ganisation des Nations Unies
(S/I2606);

Lettre, en date du 17 mars 1978,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant per
manent d'Israël auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (S/12607);

Rapport du Secrétaire général sur
l'application de la résolution 425
(1978) du Conseil de sécurité
(S/I2611)

La situation au Moyen-Orient : 3 mai 1978

Lettre, en date du l"r mai 1978, adres-
sée au Président du Conseil de
sécurité par le Secrétaire général
(S/I2675)

Plainte de l'Angola contre l'Afrique 5 mai 1978
du Sud:

Lettre, en date du 5 mai 1978, adres
sée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant perma
nent de l'Angola auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies
(S/1269O)

2064" Idem 9 mars J978
2078" Idem 6 mai 1978

1977

1977

1977

1977

2065"

2066"

2067"

2068"

Idem

Idem

Idem

Plai~te de la Zambie :

Lettre, en date du 9 mars 1978, adres
sée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant perma
nent de la Zambie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies
(S/12589)

10 mars 1978

13 mars 1978

14 mars 1978

15 mars 1978

53

2079"

2080"

2081"

La situation au Moyen-Orient : 31 mai 1978

Rapport du Secrétaire général sur
la Force des Nations Unies char-
gée d'observer le dégagement
(S/1271O)

La situation à Chypre : 16 juin 1978

Rapport du Secrétaire général sur
l'opération des Nations Unies à
Chypre (S/12723 et Add.l)

Idem 16 juin 1978



Ile'

V. - Résolutions adoptfes par le Conseil de sécurité au cours de la période
allant du 16 juin 1977 au 16 juin 1978

178

~78

178

78

78

78

78

N"d.la
l'fisalllllOfl l)a(t li'udoplllJ/l

411 (1977) 30juin 1977

412 (1977) 7 juillet 1977

413 (1977) 20 juillet 1977

414 (1977) IS septembre 1977

415 (1977) 29 septembre 1977

416 (1977) 21 octobre 1977

417 (1977) 31 octobre 1977

418 (1977) 4 novembre 1977

419 (1977) 24 novembre 1977

420 (1977) 30 novembre 1977)

421 (1977) 9 décembre 1977

422 (1977) IS décembre 1977

423 (1978) 14 mars 1978

424 (1978) 17 mars 1978

425 (1978) 19 mars 1978

426 (1978) 19 mars 1978

427 (1978) 3 mai i978

428 (1978) 6 mai 1978

429 (1978) 31 mai 1978

430 (1978) 15/16 juin 1978

Plain!.: du Mozambique

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
[Djibouti]

Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies [Viet
Nam]

La situation à Chypre

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud

La situation au Moyen-Orient

La question de l'Afrique du Sud

La question de l'Afrique du Sud

Plainte du Bénin

La situation au Moyen-Orient

La question de l'Afrique du Sud

La situation à Chypre

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud

Plainte de la Zambie

La situation au Moyen-Orient

La situation au Moyen-Orient

La situation au Moyen-Orient

Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud

La situation au Moyen-Orient

La situation à Chypre

VI. - Réunions d'organes subsidiaires du Conseil de sécurité au cours de la période
allant du 16 juin 1977 au 16 juin 1978

1. - Comité d'admission de nouveaux MeTllbres

- Comi~édu Conseilde sécurité créé en application de la résolution 253
(1968) concer1~ant la question de la Rhodésie du Sud
Sianc. Dœ.

3. - Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
concernant la question de l'Afrique du Sud

Dai.

18 janvier 1978
23 février 1978
2 mars 1978

23 mars 1978
30 mars 1978

6 avri11978
14 avril 1978
5 mai 1978

11 mai 1978
18 mai 1978

Dale

28 février 1978
28 mars 1978
5 avril 1978
5 mai 1978

Séance

303e

304e
305e

306e
307e

308e

30ge

310e
31Ie

3q.e
11 juillet 197'7
21 juillet 1977
2S juillet 1977
28 juillet 1977
13 octobre 1977
20 octobre 1977
10 novembre 1977
17 novembre 1977
1er décembre 1977
12 décembre 1977

Dai'

7 juillet 1977
18 juillet 197,7

Séance

293e

294e

295e

296e

297!
298e

29~

300e
. 301e

302e

VII. -Comité d'état-major: représentants,. présideuts
et secrétaires principaux .

A. - REPRÉSENTANTS

16juin 1977-16juin 1978

Délégation chinoise

M. Hsu Yi-min, représentant de l'Année chinoise et chef de 16juin 1977 jusqu'à ce jour
la délégation

M. Feng Lieh-sun, représentant de la Marine chinoise 16 juin 1977 jusqu'à ce jour
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~1977)

M. Li Chih.hung, représentant de l'Armée de l'air chinoise

M. Huang Pao-hsiang, assistant du chef de la délégation
M. Hou Te-sheng, assistant du secrétaire de la délégation

Dilégatioll des Etats-Ullis d'Amiriqlle

Général de corps aérien W. L. Creech, Année de l'air des Etats-
Unis

Général de corps aérien H. M. Fish, Armée de l'nirdes Etats·Unis

Vice-amiral J. P. Moorer,'Marine des Etats-Unis
Vice-amiral W. J. Crowe, Marine dc-s Etats-Unis

Général de corps d'année E. C. Meyer, Armée des Etats-Unis

Colonel N. A. Gallagher, Année de l'air des Etats-Unis
Colonel J. M. Kirk, Armée de l'air des Etats-Unis
Colonel W. R. D. Jones, Année des Etats-Unis

Capitaine de vaisseau C. J. Lidel, Marine des Etats-Unis

Délégatioll française

Général de brigade C. G. Fricaud-Chagnaud, Année française

Général de brigade 1. A. Morbieu, Armée française

Lieutenant-colonel C. Cholin, Année de l'air française

Colonel A. de Bernes de Longvilliers, Armée de l'air française
Capitaine de frégate M. C Debray, Marine française

Lieutenant-colonel B. G. Fournier, Armee française

Lieutenant-colonel G. H. Berge, Armée française
Lieutenant-colonel R. F. Dubois, Année française

Délégation dll Royallme-Uni

Général d'année sir Rollo Pain, Armée britannique

Contre-amiral R. W. Halliday, Marine britannique

Contre-amiral R. M. Burgoyne, Marine britannique
Général de brigade D. Houston, Armée britannique

Général de brigade aérienne N. S. Howlett, Année de l'air bri
tannique

Général de brigade aérienne R. L. Davis, Année de l'air britan-
nique

Colonel E. S. Chandler, Année de l'air britannique

Capitaine de vaisseau N. Beame, Marine britannique

Colonel B. R. W. Barber, Armée britantlique
Colonel J. F. Mottram, Royal Marines
Colonel D. J. Brewster, Royal Marines

Commandant C. J. Dawnay, Armée britannique

Capitaine de corvette R. M. S. Hart, Marine britannique

Délégation de l'Union soviétiqlle

Contre-amiral I. P. Sakoulkine, Forces années soviétiques

Colonel V. N. Tchernychev, Forces années soviétiques

Lieutenant-colonel L. V. Vorobyev, Forces années soviétiques

Capitaine de frégate A. P. Koval, Forces années soviétiques

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces années soviétiques

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour
25 avril 1978 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'au lor mai 1978

lor mai 1978 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 23 août 1977
23 août 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 1er juillet 1977
29 juillet 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 jui~ 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'nu 14 juin 1978

14 juin 1978 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 18 juillet 1977

18 juillet 1977 jusqu'à ce jour
16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour
16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jl1squ'à ce jour

16, juin jusqu'au 15 novembre 1977

15 llovembre 1977 jusqu'à ce jour
16 jl.l'În 1977 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 9 septembre 1~77

9 septembre 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour
16 juin jusqu'au 23 septembre 1977

23 septembre 1977 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 22 juillet 1977

22 juillet 1977 jusqu'à ce jour

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 9 docembre 1977

16 juin 1977 jusqu'à ce jour

16 juin jusqu'au 26 juillet 1977

19 juillet 1977 jusqu'à ce jour

B. - PRÉSIDENTS ET SECRÉTAIRES PRINCIPAUX' DE SÉANCES

16 jllin 1977-16 jllin 1978

Séance

835°

836·

837·

838·

Dale

23 juin 1977

7 juillet 1977

21 juillet 1977

4 août 1977

Président et secrétaire prIncipal Délégation

Colonel N, A. Gallagher, Année de l'air des Etats-Unis Etats-Unis

Colonel W. R. D. Jones, Armée des Etats-Unis

M. Hsu Yi-min, représr.atant de l'Armée chinoise et chef de Chine
la délégation

M. Li Chih-hung, représentant de l'Armée de l'air chinoise

M. Hsu Yi-min, représentant de l'Année chinoise et chef Chine
de la délégation

M. Feng Lieh-sun, représentant de la Marine chinoise

Général de brigade C. G. Fricaud-Chagnaud, Année fran- France
çaise
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Stitlnce DtIre Prtisident el secrti/tl/rt pr/nclp<J/ Dtilt!stll/rlll

8~~' 18 août 1977 Général de brigade C. G. Fricaud-Chagnaud, Armée fran- France
çaise

840" l"r septembre 1977 Lieutenant-colonel L. V. Vorobyev, Forces armées sovié- URSS
tiques

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces armées sovié-
tiques

841" 15 septembre 1977 Colonel V. N. Tchernychev, Forces armées soviétiques URSS

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces armées sovié-
tiques

842" 29 septembre 1977 Colonel V. N. Tchernychev, Forces armées soviétiques URSS

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces armées sovié-
tiques

843" 13 octobre 1977' Général de brigade D. Houston, Armée britannique Royaume-Uni

Colonel E. S. Chandler, Armée de J'air britannique

844" 27 octobre 1977 Général de brigade aérienne R. L. Davis, Armée de l'air bri- Royaume-Uni
tannique

Capitaine de vaisseau N. Beame, Marine britannique

845" 10 novembre 1977 Vice-amiral W. J. Crowe, Marine des Etats-Unis Etats-Unis

Capitaine de vaisseau C. J. Lidel, Marine des Etats-Unis

846" 23 novembre 1977 Colonel J. M. Kirk, Armée de l'air des Etats-Unis Etats-Unis
Capitaine de vaisseau C. J. Lidel, Marine des Etats-Unis

847" 8 décembre 1977 M. Hsu Yi-min, représentant de l'Armée chinoise et chefde Chine
la délégation

M. Huang Pao-hsiang, assistant du chef de la délégation

848" 22 décembre 1977 M. H3u Yi-min, représentant de l'Armée chinoise et chef de Chine
la délégation

M. Feng Lieh-sun, représentant de la Marine chinoise

849" 5 janvier 1978 Lieutenant-colonel B. G. Fournier, Armée française France

850" 19 janvier 1978 Lieutenant-colonel R. F. Dubois, Armée française France

851" 2 février 1978 Lieutenant-colonel L. V. Vorobyev, Forces armées sovié- URSS
tiques

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces armées sovié-
tiques

852" 16 février 1978 Lieutenant-colonel L. V. Vorobyev, Forces armées sovié- URSS
tiques

Lieutenant-colonel V. K. Efremov, Forces armées sovié-
tiques

853" 2 mars 1978 Capitaine de vaisseau N. Beame, Marine britannique Royaume-Uni

854" 16 mars 1978 Général d'armée sir Ralla Pain, Armée britannique }loyaume-Uni

Colonel E. S. Chl!\l1dler, Armée de l'air britannique

855" 30 mars 1978 Général de brigade D. Houston, Armée britanniql'" Royaume-Uni

856" 13 avril 19ïô Colonel J. M. Kirk, Armée de l'air des Etats-Unis Etats-Unis

Capitaine de vaisseau C. J. Lidel, Marine des Etats-Unis

857" 27 avril 1978 Vice-amiral W. J. Crowe, Marine des Etats-Unis Etats-Unis

Capitaine de vaisseau C. J. Lidel, MlIiine des Etats-Unis

858" Il mai 1978 M. Hsu Yi-min, représentant de l'Armée chinoise et chef de Chine
la délégation

M. Hou Te-sheng, assistant du secrétaire de la délégation

859" 25 mai 1978 M. Li Chih-hung, représentant de l'Armée de l'air chinoise Chine
M. Huang Pao-hsiang, ~ssistant du chef de la délégation

860" 8 juin 1978 Général de brigade C. G. Fricaud-Chagnaud, Armée.fran- France
çaise

Lieutenant-colonel R. F. Dubois, Armée française

56



VIII. - Liste des questions dont le Conseil de sécurité est sa,si

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi. publiée conformément à l'article Il du
règlement intérieur provisoire du Conseil. parait uu début de chaque année civile. La liste publiée le 5 janvier
1977 est contenue dans le document S/12269 et celle publiée le 9 janvier 1978 dans le document S/12520.~

'''1l'

:1
1

1

,j

i
!

A. -- Au 16 juill 1978. ICI Ii.l't(' d('.I· poillls dOIll ('st .l'lIi.l'i ft, Ctlll.l'('i/ dl' sécu
rité ('st ICI .l'uÏl·{lI/t(, :.

1. Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organisution
des forces armées à mettre à la disposition du Conseil de sécurité.

2. Règlement intérieur du Conseil de sécurité.

3. Statut et règlement intérieur du Comité 'fétat-major.

4. Réglementation et réduction générale des armements et renseigne-
ments sur les forces armées des Nations Unies.

5. Question égyptienne.

6. Procédure de vote au Conseil de sécurité.

7. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Paci
fique établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par
le Conseil de ~écurité.

8. Admission de nouveaux Membres.

9. Question de Palestine.

10. Question Inde-Pakistan.

II. Question tchécoslovaque.

12. Question d·Haïderabad.

13. Notifications identiques adressées au Secrétaire général. le 29 sep
tembre 1948. par les Gouvernements de la République française. du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d·Amérique.

14. Contrôle international de l'énergie atomique.

15. Plainte pour invasion armée de l'île de Taiwan (Formose).

16. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine.

17. Proposition tendant à inviter les E~ats à adhérer au Protocole de
Genève de 1925 concemant la prohibition de l'arme bactérienne et à
ratifier ledit protocole.

18.. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre
bactérienne.

19. Lettre. en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil d.e
sécurité par le représentant par intérim de la Thaïlande auprès de
L'Organisation des Nations Unies.

20. Télégramme. en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Con
seil de sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guate
mala.

21. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique.

22. Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la
question d 'hostilités dans la région de certaines îles situées au large
de la Chine continentale; lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée
au Président du Conseil de sécorité par le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques concernant la question d'actes
d'agression commis par les Etats-Unis d'Amérique contre la Répu
blique populaire de Chine dans la région de Taiwan et d'autres îles
chinoises.

23. Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien,
mettant fin au système de gestion internationale du canal de Suez,
système confrrrné et complété par la Convention du canal de Suez
en 1888.

24. Mesures que certaines puissances, notamment la France et le
Royaume-Uni, ont prises contre l'Egypte et qui mettent en danger
la paix et la sécurité internationales, et sont de graves violations de
la Charte des Nations Unies.

25. La situation en Hongrie.

26. Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles
en Algérie.

27. Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant de l'Egypte:
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28. Lettre. en date du 20 février 1958. adressée au Secrétaire général
par le représentant du Soudan.

29. Pluinte du représentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. contenue dans une lettre en date du 18 avril 1958 au Pré
sident du Conseil de sécurité et intitulée "Adoption de mesures
urgentes pour faire cesser le vol d'uéronefs militaires des Etats
Unis ô'Amérique armés de bombes atomiques et des bomlres à
hydrogène dans la direction des frontières de l'Union soviétique".

30. Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des
affaires étrangères du Gouvernement royal du Laos. transmise le
4 septembre 1959 par une note de la mission permanente du Laos
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

31. Lettre. en date du 25 mars 1960. adressée au Président du Conseil
de sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saou
dite. de la Birmanie. du Cambodge. de Ceylan. de l'Ethiopie. de
la Fédération de Malaisie, du Ghana. de la Guinée. de l'Inde. de
l'Indonésie. de l'Irak. de l'Iran. du Japon. de la Jordanie, du Laos,
du Liban. du Libéria. de la Libye. du Maroc. du Népal. du Pakistan.
des Philippines. de la République arabe unie. du Soudan. de la Thaï
lande. de la Tunisie. de la Turquie et du Yémen.

32. Câblogramme. en date du 18 mai 1960. adressé par le Ministre.des
affaire~ étrangères de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques au Président du Conseil de sécurité.

33. Lettre. en date ou 23 mai 1960. adressée au Président du Conseil de
sécurité par les représentants de l'Argentine. de Ceylan. de l'Equa
teur et de la Tunisie.

34. Lettre. en date du 13 juillet 1960. adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. .

35. Lettre, en date du Il juillet 1960. adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba.

36. Lettre. en da~e du 31 décembre 1960, adressée au Président du COil
seil de sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba.

37. Lettre. en date du 20 février 1961, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant du Libéria.

38. Lettre, en date du 26 mai 196\, adressée au Président du Conseil
de sécurité par les représentants de l'Afghanistan. de l'Arabie Saou
dite, ,de la Birmanie, du Cambodge, du Cameroun. de Ceylan, de
Chypre. du Congo (Brl'Zzaville), du Congo (Léopoldville), de la
Côte d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la Fédération de Ma
laisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, de
l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon. de la Jordanie,
du Laos, du Liban, du Libé-ria, de la Libye, de Madagascar, du Mali.
du Maroc, du Népal, du Nig~ria, du Pakistan, des Philippines, de
la République arabe unie, de la République centrafricaine, du Sé
négal, de la Somalie, du Soudan, du Tchad, du Togo, de la Tunisie,
du Yémen et de la Yougoslavie.

39. Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak, qui
menace l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger la
paix et la sécurité internationales. Plainte du Gouverr~ment de la
République d'Irak concernant la situation créée par la menaceqlle
les forees armées du Royaume-Uni font peser sur l'indépendance et
la sécurité de l'Irak, situation qui semble devoir menacer le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

40. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de Cuba.

41. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amé
rique; lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant permanent <i~ Cuba; lettre,
en date du 23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant permanent adjoint de qlnîon des Répu
bliques socialistes soviétiques.

42. Plaintes du Sénégal.
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43. Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Con·
seil de sécurité par le Ministre des affaires étrangères de la Répu.
blique d'Haïti.

44. Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits
nouveaux relatifs au Yémen.

45. Question concernant la situation dans les territoires sous adminis
tration portugaise.

46. Laquestion du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la poli
tique d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine.

47. Question concernant la situation en RhOOésie du Sud.

48. Lettre, en date du 10janvier 1964, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant permanent du Panama.

49. Lettre, en date du 1er avril 1964, adres&ée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires
par intérim, du Yémen.

50. Plainte pour agression contre le territoiro et la population civile du
Cambodge.

51. Lettre, en date du 4 août 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique.

52. Lettre, en date du 3 septembre 1964, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de la Malaisie.

53. Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre,
en date du 8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant pmnanent de la Grèce.

54. Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de la Turquie.

55. Lettre, endate00 1er décembre 1964, adressée au Président du Con
seil de sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie,
du Burundi, du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dallomey,
de l'Ethiopie, du Ghana, de laGuinée, de l'Indonésie, du Kenya, du
Malawi, du Mali, de la Mauritanie, de l'Ouganda, de la République
arabe unie, de la République centrafricaine, de la Somalie, du Sou
dan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie.

56. Lettre, en date du 9 septembre 1964, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de la République
démocratique du Congo.

57. Lettre, eq date du 1er mai 1965, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant permanent de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

58. ,Lettre, en clate du 31 janvier 1966, adressée au Président du Con·
seil de sécurité par le représentant permanentdes Etats-Unis d'Amé
rique.

59. Lettré, en date du 2 août 1966; adressée au Président du Conseil de
sécurité par le rep1'ésentant permanent adjoint du Royaume-Uni.

60. Plaintes de la République démocratique. du Congo.

61. I:a situation au Moyen-Orient.

62. La situation en Namibie.

63. Lettre, en date du 25 janvier 1968, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant pei1I1anent des Etats-Unis d'Améri
que.

64. Lettt:e, en date <lu 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de
sécurité par le représentant pennanent par intérim d'Haïti.

65. Lettre, en date du 12juin 1968, adressée au Président du Conseil dl'
sécurité par les représentants permanents desEtats-UtÛ~ ~'Atné

rique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

66. Lettre, en date du 21 août ·1968, adressée au Président du Conseil
de sécurité par les représentants du Canada, du Danemark, des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Paraguay et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

67. Plainte de la Zambie.

68. Lettre, en date duI8 aoûl1969, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amé-
rique. '

69. Plainte de la Guinée.
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70, Question de l'organisation de réunions périodiques du Conseil de
sécurité, conformément au paragraphe 2de l'Article 28 de la Charte.

71. La situation créée par l'augmentation du nombre d'incidents impli
quant le détournement par la force d'aéronefs commerciaux.

72. La situation dans le sous-continent indo-pakistanais.

73. Lettre, en date du 3 décembre 1971, adressée,au Président du Con
seil de sécurité par les représentants pernlanents de l'Algérie, de
l'Irak, de la RépUblique arabe libyenne et de la République démo
cratique popuili.i:e du Yémen auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

74. Demande de l'Organisation de l'unité .~ncaine portant sur la tenue
de réunions du Conseil de sécurité dans une capitale africaine.

75. Examen des questions relatives à l'Afrique dont le Conseil de sécu
rité est actuellement saisi et application des résolutions pertinentes
du Conseil.

76. Examen des mesures propres à maintenir et à renforcer la paix et la
sécurité internationales en Amérique latine, conformément au dis
positions et aux principes de la Charte.

77. Plainte de Cuba.

78. Dispositions à prendre en vue de la Conférence de la paix sur le
Moyen-Orient.

ï9. Plainte de l'Irak relative à des incidents survenus sur la frontière
avec l'Iran.

80. La situation à Chypre.

81. Rapports entre l'Organisation des Nations Unies et l'Atiique du Sud.

82. La situation en ce qui conceme le Sahara occidental.

83. La situation à Timor.

84. Lettre, en date du 12 décembre 1975, adressée au Président du Con
seil de sécurité par le représentant permanent de l'Islande auprès de
l'Organisation des Nations Unies.

85. Le problème du Moyen-Orient, y compris la question palestinienne.

86. La situation aux .Comores..

87. Communications de la France et de la Somalie concernant l'incident
du 4 février 1976.

88. Demande présentée par le Mozambique confomlément ;,. !'Article 50
de la Charte des Nations Unies à propos de la situaI! Jn résultant de
la décision prise parce pays d'imposer des sanctk·!'.; contre la Rho
désie du Sud en stricte application des décisions pertinentes du Con
seil de sécurité.

89. Demande du Pakistan et de la République arabe libyenne tendant à
ce que le Conseil de sécurité examine la grave situation résultant
des récents événements survenus dans les territoires arabes occupés.

90. Plainte du Kenya, au nom du Groupe des Etats d'Afrique à l'Orga
nisation des Nations Unies, concernant l'acte d'agression perpétré
par J'Afrique du Sud contre la République populaire d'Angola.

91. La situation dans les territoires arabes occupés.
92. Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inalié

nables.
93. La situation en Afrique du Sud : massacres etactes de violence com

mis par le régime d'apanheid en .Afrique du Sud à Soweto et
dans d'autres régions.

94. Plainte du Premier Ministre de Maurice, président en exercice de
l'Organisation de l'unité africaine, au sujet de l'Hacte d'agression"
commis par Israël contre la République de l'Ouganda.

95. Plainte de la Zambie con.tre l'Afrigue du Sud.
96. Plainte de la Grèce contre la Turquie.
97. Plainte du Lesotho contre l'Afrique du Sud.
98. Plainte du Gouvernement du Bostwana contre le régime illégal en

Rhodésie du Sud concernant des vil'lations de sa souveraineté terri
toriale, contenue dans la lettre en dale du 22 déce\1I.:Jre 1976 adres
sée au Président du Conseil de sécurité par le représeiltant permanent
du Bostwana auprès de l'Organisation des Nations Unies.

99. Plainte du Bénin.
100. La question de l'Afrique du Sud.
101. Plainte du Mozambique.

lm. Plainte de l'Angola contre l'Afrique du Sud.
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B. - Er.;re le 16 juin 1977 et le 16 juin 1978, les points 101 et 102 ci
dessus ont été ajoutés il la liste des questions dont le Conseil de sécu
rité est saisi.

A sa ~060" séance, le 17 février 1978, le Conseil de sécurité a inscrit à
son ordre du jour le point intitulé "Plainte du Tchad", comme suite à Uhe
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lettre en date du 8 février 1978 adresséll au \>résident du Conseil de sécurité
par le représentant pennanent du Tchad auprès de l'Organisation des Na
tions Unies (S/1255~). A la suite de demandes contenues dans des lettres en
date du 22 février 1978 émanant des représentants pennanents du Tchad
(S/12572) et de la Jamahiriya arabe libyenne (S/12573), le Secrétaire
général a, avec l'assentiment du Conseil, retiré ce point de la iiste des ques
tions dont le Conseil de s~~urité est saisi.
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